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OUVERTURE DES TRAVAUX 

DE LA MATINEE

Pierre Bourguignon

Maire de Sotteville-lès-Rouen 

Président de l’Association des Maires Ville et Banlieue de France

Je suis particulièrement heureux d’ouvrir en la présence de Mme Nicole Ameline, ministre déléguée à la Parité et à l’Egalité professionnelle, ce colloque organisé par l’Association des Maires Ville et Banlieue de France et les Eco Maires – deux associations de maires et d’élus locaux – en partenariat avec deux associations de femmes engagées, « Femmes, Débat et Société » et « Femmes en mouvement, les transports au féminin ». Je salue et remercie aussi l’Observatoire de la parité et sa présidente, Madame Marie-Jo Zimmermann, qui a tout de suite répondu présente lorsque nous l’avons sollicitée pour ces travaux.

Nous avions déjà travaillé avec l’Observatoire de la parité au moment du lancement d’un questionnaire d’enquête sur la mise en place des listes paritaires aux élections municipales de 2001 et nous souhaitons, bien sûr, continuer de contribuer aux travaux que cet observatoire conduit, tant il est vrai que nous manquons encore de données, de repères et d’éléments précis de comparaison pour ce qui touche à l’égalité des hommes et des femmes dans la société comme dans les politiques publiques. Et que nous en avons besoin, sur le terrain, pour mobiliser nos élus, nos services et nos partenaires comme pour évaluer les dispositifs que nous mettons en place.

Nous avions aussi travaillé avec les Eco Maires, en mars 2003, à l’organisation d’un colloque assez innovant, croisant pour la première fois à notre connaissance la politique de la ville et développement durable, en présence de Madame Roselyne Bachelot, ministre de l’Ecologie et du Développement durable. Ce sujet, nous le découvrirons ensemble tout au long de cette journée, nous rapproche étroitement des thèmes du débat d’aujourd’hui.

Pour les deux autres associations qui nous ont rejoints aujourd’hui, il s’agit d’une première collaboration, dont je me félicite, car elle montre que le combat des maires, s’agissant de l’égalité des hommes et des femmes, s’appuie naturellement sur les ressources associatives et citoyennes. Ce qui justifie, s’il en était besoin, la place faite aux associations de femmes parmi les intervenantes de cette journée.

Dans un premier temps, je voudrais souligner qu’à travers le titre de cette journée, « Femmes élues et politiques locales », nous entendons poser deux questions nouvelles :

–
Tout d’abord, au-delà de la représentation des femmes dans la vie publique et de la parité hommes-femmes des instances de pouvoir, nous souhaitons nous intéresser aux politiques et aux dispositifs publics qui font progresser leur situation concrète.

· D’autre part, nous entendons montrer que la lutte contre les discriminations faites aux femmes n’est pas du seul ressort de l’Etat mais que les collectivités locales, et singulièrement les communes, peuvent y prendre une part essentielle. 

Je le dis sans provocation mais non sans fierté, c’est souvent dans des villes de banlieue, des villes modestes voire pauvres, où se combinent souvent la précarité de l’environnement urbain, l’exclusion sociale et les difficultés de l’intégration ethnique et culturelle que ces politiques en faveur des femmes sont les plus nécessaires, les plus vigoureuses et les plus imaginatives. Même si nous avons, et c’est la raison de notre rencontre, encore beaucoup à faire ensemble pour établir les femmes dans leurs droits.

Revenons donc à la question politique : au-delà du nombre, quels sont donc les postes aujourd’hui occupés par les femmes dans les instances élues ? L’on sait bien que la hiérarchie des postes d’adjoints au maire et de vice-présidents des communautés d’agglomération correspond à des thèmes eux aussi hiérarchisés. 

Les femmes élues sont-elles donc élues aux finances, à l’aménagement et à l’urbanisme, au développement économique ou aux transports… ou bien leur réserve-t-on les sujets réputés plus proches de leurs « fonctions naturelles » : la petite enfance, l’éducation et le social… ou ceux sur lesquels – comme l’environnement ou le développement durable – l’on s’engage parfois sans y consacrer beaucoup de moyens ? 

Par ailleurs, quelle place occupent-elles dans la hiérarchie municipale ?

Enfin, la mise en place de la parité a-t-elle réellement influencé le fond même des politiques publiques et des mesures instaurées ? Si l’on peut d’ores et déjà faire l’hypothèse que l’un ne découle pas automatiquement de l’autre, c’est pourtant à l’aune de ces changements-là que l’on doit mesurer l’efficacité ultime des dispositifs paritaires.

Par ailleurs, reste posée la question du dialogue avec les femmes – toujours aussi accaparées par leur vie familiale et domestique, nous le savons – et donc moins disponibles pour la vie municipale ?

L’instauration de la parité correspond au moment politique du développement de la démocratie participative, à la relance du travail avec les associations et les habitants. Au-delà des postes d’élues, quelle est donc la place prise par les femmes dans les conseils et comités de quartiers, les conseils de développement ? Et aussi, quelles sont les revendications dont elles sont porteuses auprès des élus ?

Symétriquement, comment les mairies, peuvent-elles – sans empiéter sur le travail des professionnels de l’Education nationale ou de l’action sociale – contribuer à la lutte pour l’égalité et la libération des femmes ? Comment peut s’organiser le travail avec les associations qui prennent en charge des éléments décisifs de la libération des femmes, comme le planning familial ?

Mais il nous faut aller plus loin. Car nous sommes à mi-parcours du premier mandat municipal paritaire. A mi-mandat aussi des contrats de ville 2000-2006, contrats en pleine redéfinition comme la politique de la ville elle-même sous l’impulsion du ministre de la Ville. 

Enfin, nous sommes au démarrage significatif des politiques de développement durable qui ont mis du temps à trouver leur positionnement dans les collectivités, avec le lancement d’un nombre accru d’Agendas 21.

Dans notre esprit – à vrai dire celui du premier féminisme de la Révolution française, qui inscrivait déjà la lutte pour l’égalité des droits entre les sexes au sein d’un projet global de transformation de la société – l’égalité hommes-femmes doit être un axe privilégié du projet politique de nos villes. 

Parce que nous considérons qu’il est « souverainement injuste que les femmes n’aient pas les mêmes droits en société que les hommes » (Anne-Josèphe Théroigne, l’une des premières constituantes), nous pensons que l’égalité des femmes passe par la défense de leurs droits dans l’espace public. C’est en combattant, d’où qu’elles émanent, les discriminations dont elles sont l’objet (famille, école, entreprise…) que nous pourrons leur restituer l’autonomie à laquelle chacun aspire désormais. A partir des crèches et des haltes-garderies, des transports adaptés à leurs besoins, des horaires administratifs et politiques compatibles avec leur emploi du temps… 

Nous sommes nombreux à l’avoir entrepris. Mais il nous faut aujourd’hui être intransigeants partout où la régression menace, où ces droits communs sont abusivement menacés au nom des différences et des particularismes : dans la rue, à l’école de la République, dans les cités, dans les dispensaires et hôpitaux, dans l’isoloir. Et il nous faut globaliser notre action.

Le moment est donc venu pour les élues de passer à une deuxième phase de la politique de parité : celle qui consiste à mettre en place des politiques publiques locales prenant en charge l’égalité hommes-femmes. 

Les contrats de ville, les Agendas 21 nous paraissent d’ores et déjà de bons cadres d’action, les politiques temporelles et les bureaux des temps aussi. Mais il existe chez vous et partout en France des expériences méconnues ou des projets originaux.

Nous voulons, au cours de cette journée, commencer de recenser et de diffuser les expériences innovantes, échanger sur les obstacles rencontrés comme sur les bonnes pratiques.

Dès aujourd’hui, nous vous appelons à tout mettre en œuvre pour que les contrats de ville, les contrats d’agglomération, les Agendas 21 comportent des objectifs de parité ou, mieux encore, que la parité devienne un élément structurant de ces politiques. Nous sommes prêts à nous constituer en réseau d’échanges sur cette question.

Nous espérons donc que cette journée du 8 mars ne sera pas sans suite et qu’elle permettra aux villes et à leurs partenaires associatifs de construire des politiques efficaces, plus paritaires et démocratiques. C’est l’ambition, le souhait de Ville et Banlieue. Je ne doute pas que cela soit aussi celui des partenaires qui ont bien voulu coproduire avec nous ce débat.

Je cède maintenant la parole à toutes les femmes d’action que je remercie d’avoir répondu à notre appel.

Je remercie tout particulièrement Madame la ministre de la Parité et de l’Egalité professionnelle d’avoir bien voulu nous rejoindre aujourd’hui malgré un agenda très chargé en cette Journée internationale des femmes ; je lui cède bien volontiers la parole.

Merci, à toutes et à tous, de votre attention.

Nicole Ameline

Ministre déléguée à la Parité et à 

l’Egalité professionnelle

Cher Président, Mesdames, Messieurs – car il y a quelques hommes modernes dans cette salle… –, laissez-moi vous dire que c’est un bonheur pour moi de commencer cette journée exceptionnelle, qui devrait se répéter 365 jours par an, avec vous. Et de le faire sur cette capacité d’innovation.

Je voudrais vous le dire, Monsieur le président, Messieurs les présidents, il est extrêmement important de vous entendre sur un langage moderne.

Nous sommes aujourd’hui, en 2004, dans un nouveau siècle, dans un nouvel espace européen, mondial. Il faut des outils nouveaux de modernité. Il faut un nouveau langage sur l’égalité.

Nous ne sommes plus au XXe siècle. Nous devons passer d’une politique de l’égalité à une culture de l’égalité. Et cette culture, elle se partage. Si l’Etat est dans son rôle premier en impulsant, il doit y avoir aujourd’hui autour de l’égalité ce que j’appelle un principe actif : nous devons construire dans notre société ce principe de l’égalité et en faire véritablement un axe nouveau de culture.

Ce n’est pas un vain mot car je crois que c’est comme cela que nous allons réussir, en favorisant cette diffusion de l’exigence de l’égalité à tous les niveaux, dans tous les secteurs, dans tous les domaines. 

Entre le droit consacré, affirmé, proclamé et la réalité quotidienne, on le sait, le fossé ne s’est pas vraiment comblé. Il est temps, aujourd’hui, de donner un contenu à l’égalité, c’est-à-dire de tenir la promesse de l’égalité. De tenir cette promesse que nous avons constamment faite au XXe siècle et que nous n’avons pas tenue. On pourrait d’ailleurs l’élargir aux droits de l’homme en général.

Mais aujourd’hui, quels sont ces nouveaux outils ?

Je voudrais d’abord vous féliciter, Monsieur le président, de cette initiative. Je voudrais féliciter les associations « Femmes, Débat et Société » et « Femmes en mouvement, les transports au féminin » qui se sont associées à cette réflexion parce que la méthode est aussi importante que la finalité.

Vous démontrez par cet engagement collectif et partagé que la réflexion concerne chaque responsable là où il se trouve. Considérer aujourd’hui que la gestion locale doit être le terrain de l’innovation en matière d’égalité, c’est évidemment une démarche particulièrement intelligente et porteuse d’avenir.

De ce point de vue, je voudrais encore une fois vous dire le plaisir que j’ai d’être ici. Je n’aurais manqué ce rendez-vous pour rien au monde, parce que c’est très important pour moi de voir que l’égalité va progresser partout où elle doit le faire, c’est-à-dire sur le terrain, au cœur du développement local comme au niveau national, comme dans l’exemple que donne la France aujourd’hui en Europe et dans le monde.

Il est donc tout à fait essentiel, à ces différents niveaux d’intervention, que nous puissions ensemble, tous ensemble, faire progresser ce que le président de la République a voulu mettre au premier rang de la République : une valeur première et, surtout, un axe de modernité.

Il ne faut pas oublier que l’égalité est aujourd’hui le vecteur de modernisation de la vie publique, comme c’est d’ailleurs une exigence démocratique. Nous le voyons pour les entreprises ; de plus en plus, le management est ouvert à la diversité, la dynamique nouvelle hommes-femmes est un facteur de croissance de l’entreprise, de modernisation, de productivité. 

Et c’est cela qu’il est important de faire savoir et de faire partager ! C’est cette idée toute simple que l’égalité c’est juste intéressant. C’est intéressant pour les femmes et c’est intéressant pour la société tout entière. C’est pour ça aussi qu’il est essentiel que la société s’engage à travers toutes ses forces. 

Nous l’avons souvent dit, le degré de développement d’un pays, le degré d’avancée d’une démocratie se mesurent évidemment de plus en plus à la place qui est accordée aux femmes dans la vie publique.

C’est tout à fait essentiel au niveau local. Je partage complètement cette idée puisque j’ai moi-même géré une ville et que je suis vice-présidente d’une région. Je sais combien, aujourd’hui – dans le cadre nouveau de la décentralisation qui est beaucoup plus qu’une technique de gestion, c’est un choix de société – il est tout à fait essentiel que les femmes prennent leur part, toute leur part.

Dans un secteur, le développement local, qui va être là aussi un terrain d’analyse, d’expérience, d’innovation, si les femmes ne sont pas en première ligne, nous risquons de manquer la finalité de la décentralisation qui est d’apporter à nos concitoyens une démocratie de proximité en phase avec son temps, c’est-à-dire fondée sur l’efficacité et la prise en compte des nouveaux enjeux. 

Je me réjouis de voir aujourd’hui que, parmi les thèmes que vous allez développer, les transports et le développement durable sont en première place. Ce sont les enjeux du XXIe siècle et il est essentiel de comprendre que non seulement ils se gèrent au plan local comme au plan national mais qu’ils se gèrent également avec les femmes.

Je crois beaucoup à cette preuve par le local. Avec la décentralisation, nous aurons un défi collectif à relever sur ce terrain. 

J’ai l’habitude de dire qu’il faut penser local et agir global. Mais ce n’est pas vous, Monsieur le maire, qui me démentirez, tant il est vrai que l’on mesure véritablement sur place la capacité que l’on peut avoir à mener des expériences et de le faire avec pragmatisme, avec un sens aigu à la fois de l’observation des besoins et, bien évidemment, des résultats.

Je ne reviendrai pas sur la parité, vous connaissez l’attachement que nous portons à cette évolution nécessaire de la société. 

Si nous avons des résultats positifs à travers la génération de femmes de terrain qui a émergé depuis les dernières municipales, nous avons encore beaucoup de chemin à parcourir sur ce terrain – je pense notamment aux intercommunalités qui sont aujourd’hui des espaces de pouvoir et de décision essentiels mais dont la composition reproduit souvent le système tel qu’il était avant la parité. 

Il est donc essentiel que ce que nous avons pu obtenir à travers une alternance pure et simple hommes-femmes ou femmes-hommes au niveau des listes se retrouve dans les exécutifs.

La responsabilité se partage mais le pouvoir aussi ! De plus en plus, au niveau local, il est essentiel que les femmes aient partout leur place. Elles démontrent, s’il en était besoin, leur capacité à agir et j’observe également, avec beaucoup d’espoir, leur capacité à se projeter, dans le cadre de la décentralisation, sur ces nouveaux enjeux.

Néanmoins, nous sommes ici à l’Assemblée nationale et les soixante et onze femmes députées me paraissent bien loin de l’idéal républicain auquel la France doit prétendre et, plus encore, de l’exigence républicaine. Car on ne peut se satisfaire aujourd’hui d’un nombre si restreint de femmes au cœur du pouvoir législatif.

Sur les deux points fondamentaux qui vous intéressent aujourd’hui, je voudrais apporter une contribution. J’aimerais d’ailleurs féliciter l’action de l’Association des Eco Maires ainsi que la diversité des champs d’intervention qui sont aujourd’hui dans votre feuille de route.

S’agissant des services de proximité, nous avons un formidable challenge à relever.  On le voit chaque jour tant au  niveau des services à la personne que des structures de transport, de l’accès aux nouvelles technologies que sur un certain nombre de défis majeurs, la politique de proximité devient singulièrement essentielle.

Vous l’avez très bien dit, Monsieur le député, je concours tout à fait à cette démarche, nous avons également à faire en sorte que la cohésion sociale à laquelle nous sommes tant attachés se retrouve également dans la finalité de nos actions publiques sur le terrain. 

A la discrimination qui exclut, il faut substituer la diversité qui enrichit, c’est-à-dire la possibilité de favoriser l’émergence des talents, leur valorisation. Et quand je dis « talents », je pense aux femmes et aux hommes mais aussi à la diversité sociale, culturelle qui, sous toutes ses formes, peut contribuer intelligemment et très efficacement à l'enrichissement de la République tout entière.

Vous avez évoqué les modes de garde. A travers les vingt mille places supplémentaires et l’encouragement aux crèches entreprises ou inter-entreprises, nous progressons sur ce sujet. C’est encore très court parce que nous partons d’un système qui n’est pas celui de la Scandinavie.

Si nous voulons favoriser l’émancipation des femmes, il faut faire en sorte qu’elles puissent travailler, faire carrière – je dis bien faire carrière parce qu’il ne s’agit pas seulement de leur permettre de continuer à travailler. Elles ont souvent été la force d’appoint de l’économie, il faut aujourd’hui qu’elles en tirent un profit et un parti positif.

Cela commence par la logistique et, de fait, les modes de garde doivent être repensés dans une diversité accrue et dans un partenariat nouveau avec notamment les entreprises. Dans le cadre de l’accord présigné avec les partenaires sociaux, nous avons beaucoup insisté pour que la parentalité entre dans l'entreprise.

Qu’est-ce que cela veut dire ? Cela veut dire que nous sommes là aussi sur des outils nouveaux avec un regard moderne sur l’entreprise. La culture d’entreprise doit évoluer vers une nouvelle prise en compte de la responsabilité sociale, c’est-à-dire de la prise en compte du salarié, de la salariée, du cadre, en termes de parentalité. La maternité ne doit plus être un handicap, ou considéré comme tel, mais doit être reconnue comme une valeur ajoutée pour tous.

Le Premier ministre va prendre des initiatives sur ce point, il en parlera tout à l’heure. 

Il est essentiel que nous sortions de cette étanchéité totalement négative entre l’entreprise d’un côté et la vie familiale de l’autre car, alors, nous sommes dans un système qui prive les femmes de cette capacité à se projeter dans l’avenir, et surtout dans des carrières, parce qu’elles intègrent les contraintes très tôt, souvent dès l’école, contraintes réelles ou virtuelles.

Les femmes ont souvent été dans une culture du renoncement. Regardez autour de vous les femmes qui exercent des responsabilités véritablement conformes à leurs compétences ! Comptez-les, vous verrez qu’il n’y en a pas beaucoup. Vous êtes de très beaux exemples mais aussi des contre-exemples ! 

Car l’immense majorité des femmes est dans une situation de sous-valorisation par rapport à ce qu’elles sont. Ce qui est plus grave, c’est que l’économie moderne a besoin de tous ces talents, nous avons besoin de cette performance au féminin ! 

Nous sommes à une croisée des chemins où, parce que les femmes le souhaitent et que l’économie a besoin d’elles, il nous faut favoriser d’une manière significative et décisive ce petit cap technologique qui nous sépare encore de cette capacité à s’investir.

Les modes de garde le seront à l’évidence, l’accès aux nouvelles technologies, l’immense intérêt que nous avons à ouvrir tous les systèmes de formation aux femmes. 

Je rappelle également, pour cette question stricte de l’entreprise, que nous allons être privés d’ici trois ou quatre ans de centaines de milliers de compétences, conséquence de l’effet tardif du baby boom. Ceci prouve que le contexte économique peut aider les femmes à progresser, à condition qu’il y ait des dispositifs de formation, de validation des acquis de l’expérience, qui leur permettent de se voir reconnues dans ce qu’elles sont et dans leurs compétences.

J’ai coutume de dire que la nécessité rend intelligent et je crois que l’évolution de la démographie en France est une chance pour les femmes.

S’agissant du développement durable, je voudrais vous dire combien vous avez raison. J’ai beaucoup voyagé dans le monde ces derniers temps et je me suis aperçu que si les femmes sont les premières victimes de toutes formes d’oppression, elles sont aussi en première ligne du progrès.

Ce sont des forces de mouvement, des forces de progrès social et j’observe que, dans le domaine du développement durable, elles sont à la pointe de la réflexion, des projets et de l’action.

Comme l’a très bien dit le président de la République : « La planète brûle ! » Il faut absolument avoir ce mot à l’esprit. Nous avons, dans nos communes comme au niveau international, comme dans le cadre de la Convention de Kyoto, un véritable défi, une responsabilité à partager. 

C’est une responsabilité individuelle, c’est une responsabilité collective, mais je ne doute pas un instant que, dans le cadre des Agendas 21, la part qui peut être prise localement est un élément essentiel d’une culture qui doit progresser dans notre pays et ailleurs.

Je voudrais vous dire que je serais très sensible et intéressée personnellement à ce qui pourrait être fait dans ce domaine sachant que, au-delà même des actions, comment pourrait-on faire la promotion de la croissance durable, de l’économie des ressources naturelles, de l’organisation rationnelle des espaces, de l’équité dans le commerce et de la cotation sociale des entreprises si l’on ne mesurait pas les efforts réels faits dans le domaine de l’égalité sur ce sujet !

Enfin, je voudrais vous citer de nouveaux outils qui vont nous permettre de progresser tous ensemble sur ces sujets : 

1.
Le « gender mainstreaming »

C’est la démarche intégrée de l’égalité. Il y a ce mot barbare, bruxellois, « gender mainstreaming », qui veut bien dire ce qu’il veut dire : l’égalité doit être une démarche transversale, globale de la société.

J’étais l’autre jour à Bangalore avec les femmes indiennes qui sont au top niveau de la bio-informatique et des biotechnologies et je leur ai demandé : « Comment, quand on est une femme, peut-on arriver à être sur le même pied d’égalité que les hommes sur des sujets aussi modernes et contemporains ? » Elles m’ont dit : « C’est parce que le système global a évolué. » 

C’est donc le système global qui doit évoluer aujourd’hui. Et tout ce qui peut servir cette démarche collective, transversale, engagée, est bon. 

La charte de l’égalité que je vais remettre tout à l’heure au Premier ministre – nous avons beaucoup de chance d’avoir un Premier ministre aussi ouvert et engagé sur ces questions ! – va probablement être le début de l’engagement de la France sur ces sujets dans un sens pragmatique, dans un sens véritablement d’égalité. 

C’est une affaire qui n’est pas partisane, elle est transversale dans tous les sens du terme et engage la France. 

Cette charte regroupe cent acteurs : les administrations, les ministères, les partenaires sociaux, les grands organismes consulaires, les grands réseaux associatifs, mais aussi les collectivités régionales, départementales, les maires de France. C’est donc que la France s’engage.

Cet outil sera très intéressant au niveau européen puisque la Commission engage à la fin de l’année une étude sur la capacité des Etats européens à avoir cette démarche transversale. Nous répondrons donc parfaitement à cette demande qui est aussi une exigence interne, évidemment.

2.
Un label égalité

Ce sera le deuxième outil. C’est une marque, un indicateur social qui permettra d’identifier les entreprises qui joueront ce management partagé dans une double finalité : l’exigence sociétale, sociale, bien sûr, mais aussi le dynamisme et la croissance. Parce que dans les entreprises, aujourd’hui, je peux vous le dire, même si les freins et les résistances existent, il s’agit plutôt de les desserrer que d’expliquer pourquoi il faut les desserrer.

Ce label, première européenne, sera une façon de démontrer que la France joue la double carte de la justice sociale sur les rémunérations, sur les revenus des femmes, sur les carrières, sur les responsabilités, mais aussi sur la croissance vue à travers ce dynamisme hommes-femmes.

3.
Le réseau « Contemporaines »

Ce réseau va prendre corps. Nous avons commencé à en construire l’architecture car c’est un réseau de réseaux. Je suis convaincue que la performance au féminin ce n’est pas seulement des exemples venant de femmes isolées, c’est la performance de la France. C’est un nouveau visage. Il faut que cette performance s’affirme, s’affiche et soit exemplaire. 

Pour les femmes elles-mêmes et pour celles qui ont envie de se lancer, nous travaillons en ce moment avec les jeunes femmes des quartiers pour les aider à porter des projets d’entreprise avec les maires.

Il faut que cette mise en confiance collective passe par l’exemplarité.

Ce réseau permettra aussi de créer une solidarité active et je crois qu’il sera l’honneur de la République par la mise en valeur des talents au féminin depuis trop longtemps sous-évalués. C’est une idée toute simple : rendre visible l’invisible.

Pour terminer, je voudrais vous dire que cette journée, je la placerais bien sous le regard de René Char. Vous connaissez cette phrase très jolie : « Impose ta chance, serre ton bonheur et va vers ton risque. A te regarder, ils s’habitueront. »

C’est à vous regarder que la France et le monde s’habitueront. Merci.

LES FEMMES DANS LES DIFFERENTES 

INSTANCES ELUES

Marie-Jo Zimmermann

Députée de Moselle

Présidente de la délégation aux droits des femmes de l’Assemblée nationale Présidente de l’Observatoire de la parité

Je tiens tout d’abord à remercier mon collègue, Pierre Bourguignon, de m’avoir conviée à ce colloque parce que je crois que c’est un moment privilégié. Pourquoi ? Parce que c’est le moment où, véritablement, on va mettre les choses en place, remettre la réalité où elle est par rapport à la représentation des femmes dans les fonctions électives.

Permettez-moi de saluer celle qui m’a précédée à l’Observatoire de la parité, Dominique Gillot, et de lui rendre hommage.

Au début de ma carrière de parlementaire, j’ai été auditionnée à l’Observatoire de la parité et Dominique Gillot m’avait beaucoup impressionnée : elle me posait les questions qu’il fallait poser. C’est elle qui m’a fait le mieux comprendre que lorsque l’on croit que l’on peut réussir, on réussit.

Elle m’a évoqué cette fameuse année 1997 où, dans son parti, on a mis énormément de femmes dans des circonscriptions où, normalement, elles ne devaient pas gagner. Or ce sont elles qui sont arrivées à l’Assemblée nationale et ce sont elles qui ont enclenché un système qui aujourd’hui apparaît comme un système de rouleau compresseur et qui fait qu’on est en permanence obligé de se poser la question de la parité.

C’est la raison pour laquelle je lui rends hommage. Elle a été celle qui, très rapidement, m’a fait comprendre les difficultés d’une femme en politique. Souvent, quand une femme réussit, on la nomme ministre parce qu’on veut remplacer un homme. Mais lorsque l’homme revient, on l’éjecte. C’est ça la réalité !

Dominique Gillot est un symbole qui doit en permanence nous rappeler que, sans aucun doute, il y a un mouvement en marche, mais il n’est pas encore véritablement réel sur le terrain.

J’ai écouté le discours de Mme Ameline. C’est un discours positif, j’aime ce discours, certes, mais pourquoi une Journée de la femme ? Parce que, notamment dans les assemblées, il n’y a pas assez de femmes et surtout pas assez de femmes convaincues de la parité. Pourquoi ? 

Il a fallu, en juin 1999, passer par une réforme constitutionnelle. On a changé la constitution en accolant à l’article 3 et à l’article 4 deux éléments fondamentaux pour mettre en place cette parité. 

Le mouvement existait mais il a fallu le vote du Parlement, à Versailles, pour qu’on fasse rentrer dans la constitution quelque chose qui, pour nous, était normal. Pourquoi ? Parce que, lorsqu’on est une femme, il n’est pas évident de monter dans la hiérarchie politique.

Je vous donnerai quelques exemples tout à l’heure, notamment au niveau de la place des femmes au régionales… Moi, en tant que rapporteur de l’Observatoire de la parité, aujourd’hui, je suis quelqu’un de déçu. La réforme constitutionnelle de 1999 (article 3) a donné aux femmes la possibilité d’accéder à des fonctions électives… C’est la normalité… Mais on est obligé de l’accoler à la constitution.

L’article 4, qui est encore plus important que l’article 3, porte sur la parité au sein des partis politiques. Bien sûr, en mars 1999, il a fallu une intervention très ferme du président de la République pour que les sénateurs votent cette réforme constitutionnelle. Mais c’est un acte majeur encore aujourd’hui. 

Les partis politiques ont une obligation de vouloir la parité. Pas parce qu’on est une femme et qu’il y a des lois qui imposent l’alternance stricte hommes-femmes, mais parce qu’on est une femme de terrain, qui sait ce qu’est une vie familiale, ce qu’est une vie professionnelle, ce qu’est une vie d’élue.

Cet article 4, lorsque les unes et les autres nous l’avons défendu, je le comprenais moins. Mais aujourd’hui, je le trouve fondamental parce que c’est à l’intérieur de nos partis politiques qu’il y a nécessité de vouloir la parité en politique !

Bien sûr, les lois de 2003 nous ont permis d’obtenir une alternance hommes-femmes au niveau des régionales ou des européennes (avec utilisation du 49-3) mais, dans la réalité, cela ne s’applique pas au niveau des têtes de liste, particulièrement sur le plan européen.

Que ce soit au niveau de l’Observatoire de la parité ou de mes contacts liés à l’ancienne responsabilité que j’exerçais au sein de mon parti politique, j’ai des remontées régionales et je peux vous dire que la parité n’existe pas au niveau des têtes de liste.

Au niveau des régionales, certes nous avons fait un bond considérable : nous passons de 25 % à 40 % de femmes. Mais, au niveau des européennes, à mon avis, on va faire marche arrière. Si mes souvenirs sont bons, on était à 40-42 % de femmes or je crois qu’on va descendre à 30-35 % si tout va bien !

Mathématiquement, si les femmes n’ont pas de têtes de liste, le numéro deux est forcément une femme.

Ce que je demande aujourd’hui aux partis politiques, et c’est ça l’engagement de l’article 4 et la partie la plus intéressante de la réforme constitutionnelle, c’est qu’il y ait, au soir du deuxième tour des régionales, l’obligation pour ces vingt-deux présidents de région d’avoir une parité au sein des exécutifs.

Et ceci au niveau des régionales parce que les compétences les plus importantes, qu’est-ce que c’est ? Ce sont les lycées, c’est la formation professionnelle. On sait combien, avec la décentralisation, la formation professionnelle va être quelque chose d’important dans les régions. Et qui, mieux qu’une femme, peut comprendre ce que représente la formation professionnelle ?

Donc croyez bien que, en tant que rapporteur de l’Observatoire de la parité, dès le lundi matin, je ferai un appel solennel aux présidents des partis politiques pour qu’ils demandent à leurs vingt-deux présidents de région de prendre l’engagement de donner à ces femmes qui ont été élues le 28 mars la responsabilité à la fois de la formation professionnelle et des lycées.

Ayant été vice-présidente chargée des lycées jusqu’à aujourd’hui, je sais ce que représente cette délégation et je sais comment la sensibilité d’une femme peut être un peu différente de celle des hommes. 

Je ne nie pas la sensibilité des hommes, je crois qu’il y a une complémentarité totalement nécessaire pour nos lycées, pour les filières de nos régions, pour comprendre ce que nos jeunes souhaitent.

La plupart du temps, nous avons une vie professionnelle, familiale et, en plus, nous sommes élues. Nous avons cette triple vie. En face de nous, nous avons nos enfants et savons comment, dans le choix professionnel, il est extrêmement difficile non seulement de choisir mais d’exister.

Il faut ajouter la complémentarité féminine et non pas simplement exiger bêtement l’égalité.

La Journée de la femme doit servir à faire comprendre que la femme doit être réellement complémentaire. Que ce soit au niveau des lycées ou de la formation professionnelle, cette complémentarité est absolument nécessaire.

Au travers de la réforme constitutionnelle ou des lois, il y a toute une batterie législative qui existe, qui permet et permettra aux femmes d’accéder aux assemblées.

Un tout petit bémol : lors des lois sur la parité, lorsque nous avons défendu la parité aux sénatoriales, je me suis retrouvée bien seule avec la délégation parlementaire des femmes car, à part quelques députés ayant voté cette réforme, je n’ai pas été beaucoup suivie.

Aux prochaines élections sénatoriales, je peux vous garantir que la rapporteur de l’Observatoire de la parité que je suis ne ménagera pas ses remarques. (Fin de bande.)

Je suis fière aujourd’hui que la délégation parlementaire des femmes ait été capable, au niveau de l’Assemblée nationale, de défendre ces femmes qui ont accédé au Sénat.

En 2001, on a mis des femmes dans les conseils municipaux. Donc aujourd’hui, il n’y a pas péril en la demeure… Ces femmes peuvent très bien devenir sénateurs ! Pourquoi faut-il un examen spécial pour accéder à une liste sénatoriale lorsqu’on est une femme ?

Au soir de ce vote, j’étais très amère. La parité est un combat permanent, une vigilance permanente. Même au niveau de la délégation du Sénat, j’ai retrouvé des pressions masculines et je n’étais pas contente. Si les femmes ne comprennent pas qu'il faut être vigilant, qu'il faut défendre ce qui existe au niveau des lois, personnes ne les aidera.

Aujourd’hui, la réalité, c’est quoi ? 

C’est 47 % de femmes dans les conseils municipaux. Mais le plus souvent, ce ne sont pas ces femmes qui sont candidates aux cantonales. Le plus souvent, ce ne sont pas ces femmes qui sont candidates sur les listes régionales.

Lorsque vous regardez la composition des listes régionales, il est rare de trouver les adjointes, les conseillères municipales qui se sont investies depuis 2001. 

C’est extrêmement grave parce que c’est dans ce vivier que l’on devait retrouver l’ensemble des candidates aux régionales. C’est un vivier fondamental pour apprendre sa vie politique, pour apprendre sa vie de citoyen au service des autres citoyens.

La région, qui est amenée à être une instance très importante dans le contexte de la France, aurait dû avoir en son sein des femmes avec cette expérience municipale, cette expérience de terrain.

Il y a certes des femmes conseillères municipales, il y a certes des femmes adjointes mais il y a aussi beaucoup de femmes qui n’ont aucune expérience politique. J’ose espérer qu’elles se prennent au jeu de leurs responsabilités car lorsqu’on veut être présente en politique, c’est un engagement que l’on prend. Pas pour soi-même mais pour les autres, les gens que l’on représente.

Au niveau de l’Observatoire de la parité, ce que nous continuons à soutenir et à demander de nos vœux, c’est le statut de l’élu. Dans la société entière, il y a une prise de conscience, on réalise aujourd’hui que la présence des femmes change la façon de fonctionner dans une ville, dans un conseil général, dans un conseil régional. 

Mais ce que je souhaite, c’est que les femmes ne soient pas obligées de démultiplier leur personne. Il faut être terre à terre et dire les choses telles qu’elles sont ! Dans un conseil général ou dans un conseil régional, une femme a la possibilité d’abandonner une partie de sa profession mais, dans un conseil municipal, elle n’a pas cette possibilité et, la plupart du temps, elle a une vie professionnelle et une vie familiale.

Lorsque les uns et les autres, tous partis confondus, nous défendons le statut de l’élu, c’est un beau principe. Mais dans la réalité, c’est quoi ? C’est prendre en compte ce que représente la présence d’un conseiller ou d’une conseillère municipale. 

Si nous arrivons à mettre en place ce statut de l’élu officiellement et non pas par bribes, si nous arrivons d’ici trois ans à la réalité de ce statut d’élu, nous aurons rempli notre rôle. Nous aurons permis à toutes les femmes, dans la réalité, de s’engager au service de leurs concitoyens.

En guise de conclusion, je ne vais pas être optimiste du tout.

Ce que je souhaiterais, c’est le travail que je me suis assigné avec l’ensemble des membres de l’Observatoire de la parité, c’est de savoir où en sont toutes ces femmes qui se sont engagées en 2001 sur des listes, qui ont été candidates avec des convictions. 

Une fois élues, ont-elles les mêmes convictions ? Sont-elles reconnues au sein du conseil municipal ? Ont-elles envie de poursuivre cette expérience en 2007 ou sont-elles déçues et préfèrent s’investir dans une association, se donner bénévolement aux autres plutôt que ne pas être reconnues et être traitées comme des potiches dans un conseil municipal, écartées de la réalité des décisions, du travail sur le terrain ?

Avant 2007, l’Observatoire de la parité, une nouvelle fois « poussera un coup de gueule » : nous avons lancé un processus au niveau de la politique, nous avons voulu que les femmes s’investissent en politique, mais ce que nous souhaitons aujourd’hui, c’est que ces femmes ne soient pas des femmes potiches, que l’ensemble de l’exécutif – le maire en place et les adjoints – reconnaisse les qualités de ces femmes et que, en 2007, elles ne soient plus seulement des candidates avec une belle photo sur le trombinoscope du conseil municipal ! 

Il faut qu’on soit capable de dire que telle conseillère municipale s’est investie dans un conseil de quartier, que telle conseillère municipale a fait avancer des dossiers au sein du conseil municipal, etc.

Si, en 2007, ces 47 % de femmes qui se sont investies dans les conseils municipaux sont à nouveau candidates, la parité aura réussi. Sinon, nous, au sein de l’Assemblée nationale, nous aurons été extrêmement mauvaises.

Le vœu le plus cher que j’émettrai aujourd’hui, dans les trois ans qui viennent, c’est que nous prenions rapidement conscience que ces femmes qui se sont investies attendent de nous un engagement pour pouvoir continuer. Nous devons être capables de leur montrer que cette politique est quelque chose de noble, d’indispensable pour la vie de la cité, et qu’on ne fait pas de politique parce qu’on est une femme, parce qu’on a décrété un jour la parité, mais qu’on fait de la politique parce qu’on a la vocation d’être au service de ses concitoyens.

Voilà le message que je souhaitais vous faire passer. J’ose espérer que, dans trois ans, en mars 2007, nous serons capables d’avoir une réponse positive pour toutes ces femmes que nous avons lancées dans les conseils municipaux.

Sylvianne Villaudière

Présidente de l’association « Femmes, Débat et Société »

Mesdames, Messieurs les parlementaires. Mesdames et Messieurs les élus, Monsieur le président.

Tout d’abord, je voudrais vous remercier de votre présence nombreuse aujourd’hui. Nous avons voulu que ce colloque soit un moment d’échange et de vérité. On le voit dans les propos de Mme Zimmermann, le langage des femmes est un vrai langage de vérité, loin de la langue de bois.

Ce que nous avons souhaité aujourd’hui c’est que, ensemble, au-delà des clivages politiques – c’est aussi là l’originalité de cette démarche –, nous puissions échanger sur un sujet qui nous intéresse et nous concerne toutes. 

L’association « Femmes, Débat et Société » que je représente a été particulièrement heureuse d’avoir été contactée par l’Association des Eco Maires. Je veux saluer bien sûr Dominique Jourdain, son président, mais aussi Nicole Albertini qui travaille beaucoup sur cette question et depuis longtemps au quotidien dans le cadre de leurs actions en matière de développement durable au sein de nos communes, ainsi que l’Association Ville et Banlieue, notamment Renée Feltin.

Je suis très heureuse d’avoir pu dialoguer et échanger au cours de réunions préparatoires pour que nous puissions ensemble, à quatre associations, organiser cet échange. C’est peut-être la première fois que des instances, de dimension et de regard très différents, y compris sur le plan politique, s’associent pour lancer ce grand débat.

La particularité de « Femmes, Débat et Société », c’est de rassembler des femmes exerçant des responsabilités dans le domaine privé ou public, toutes de droite ou du centre. Nous existons depuis près de cinq ans.

Ce que nous avons observé il y a déjà quelques années c’est que, dans cette famille politique-là, il y avait, et il y a toujours, un retard certain en matière de représentation des femmes. Je crois que c’est vrai quel que soit le parti mais ce retard était particulièrement fort au sein de la droite. 

Nous, femmes de droite, nous nous sommes dit : nous avons des responsabilités dans notre vie associative, nous avons des responsabilités parfois dans notre vie professionnelle, nous avons pu démontrer qu’il y a des choses à faire concrètement sur le terrain. 

Je pense, en effet, que la notion d’action concrète sur le terrain est certainement ce qui caractérise la vie des femmes.

De fait, nous ne sommes pas assez représentées au sein des instances publiques et de la représentation nationale et locale. Nous avons donc décidé de nous organiser entre nous pour, dans un esprit de solidarité, d’échange et de dialogue, mieux nous faire entendre, mieux nous faire reconnaître et mieux présenter toute cette force et cette richesse qu’apporte le regard des femmes sur la vie publique et politique. 

Force de propositions, force d’alerte, nous devons être en mesure de montrer à nos responsables politiques – commençons déjà à le faire auprès de ceux de droite et du centre – combien les femmes peuvent avoir des choses à dire.

Nous l’avons fait sur des sujets dont nous nous sommes auto-saisies. Nous nous réunissons régulièrement et nous nous saisissons de sujets importants, aussi bien les questions d’environnement, de sécurité, de famille, d’organisation de notre économie, de notre vie en société, de notre vie politique.

Nous avons mis en place une réflexion sur un certain nombre de sujets qui nous semblaient sous-traités jusqu’à présent, organisé des propositions et mené un rôle d’alerte en tirant les sonnettes d’alarme et montrer à ces messieurs, à des dames parfois, que le regard féminin n’est pas suffisamment pris en compte et que la réflexion, l’expérience, tout simplement la vision des femmes, ne sont pas suffisamment mises en valeur.

Nous réfléchissons sur des sujets de vie quotidienne mais pas seulement, également sur des sujets considérés comme plus sérieux  que les questions d’éducation, de formation, de santé ou de société qui sont habituellement le lot des femmes.

Cette réflexion, ce rôle d’alerte, nous le jouons pleinement. Nous le jouons directement auprès des responsables publics et politiques. 

Puis nous avons aussi ce rôle de vivier qu’a mentionné Mme Zimmermann. Pour permettre aux femmes d’accéder aux instances, il y a le rôle des élues municipales qui est fondamental. C’est elles qui, grâce à leur expérience, grâce à cet engagement qu’elles ont trouvé au quotidien, grâce à cette valeur ajoutée qu’elles ont apportée dans leur capacité à entrer en politique et aux actions concrètes qu’elles conduisent sur le terrain que la situation des femmes progresse.

Mais, au-delà du rôle des élues, nous ne devons pas oublier qu’il y a aussi d’autres types de femmes qui n’ont pas encore approché la vie politique et qui pourraient le faire grâce aux responsabilités qu’elles ont acquises dans le monde de l’entreprise ou le monde associatif.

Nous avons à cœur, au sein de « Femmes, Débat et Société », de faire rentrer en politique des femmes de la société civile. Des femmes qui ont exercé une responsabilité dans d’autres domaines et qui sont prêtes et capables de s’engager dans la vie politique.

 « Femmes, Débat et Société » a aussi cette envie, ce besoin d’être une force d’appoint pour aider les femmes qui ne savent pas ou qui n’ont pas les clés pour rentrer en politique, pour leur donner le mode opératoire et, avec l’esprit de solidarité qui nous anime, voir comment faire pour s’entraider.

Pourquoi est-ce si nécessaire que de s’entraider ? Pourquoi une association telle que « Femmes, Débat et Société » est nécessaire ? Parce que, et moi non plus je n’aurai pas de langue de bois dans ce domaine, on a un constat de forte insatisfaction concernant la place des femmes dans la vie politique française. 

Sur ce plan et à l’échelle européenne, nous n’avons pas à être particulièrement fiers de cette situation : notre pays est l’un des moins bien placés dans ce domaine ! Nous avons en Europe de biens meilleurs exemples, notamment dans les pays du nord européen mais aussi dans le sud. Par exemple, la place des femmes au Parlement français est bien largement derrière : on atteint la treizième ou quatorzième place.

Pour nous, le droit ne peut pas suffire. Bien sûr, sous l’impulsion des derniers gouvernements, de gauche comme de droite, nous avons atteint cette parité dans la loi, c’est vrai et on ne peut que s’en satisfaire. Cette parité, on la voit d’abord au niveau des municipales et des législatives mais, bientôt, on va la voir vivre au niveau des régionales et des européennes. 

Mais, pour autant, nous ne sommes pas satisfaites. Pourquoi ? Vous l’avez souligné et je peux le dire de manière très détachée en tant qu’observatrice un peu extérieure mais largement concernée par ce sujet, parce que la loi n’impose pas tout. La loi impose des nombres mais elle n’impose pas tout. 

Les partis politiques continuent à avoir une attitude qui consiste à placer les femmes dans un rôle souvent secondaire. Regardez les chefs de file ! En général, ce sont des hommes. Les femmes sont secondes, dans le meilleur des cas.

A ce titre, on peut se féliciter de l’initiative prise par les petits partis politiques qui, eux, ont intégré la parité dans les faits avec un peu plus de force. Ils sont beaucoup plus justes par rapport à la place des femmes sur leurs listes.

Est-ce les « grands » partis peuvent en être fiers ? Sont-ils les représentants de toute la nation dès lors que les femmes françaises ne sont pas à parité clairement représentées ?

Nous avons appuyé pleinement les propositions de l’Observatoire de la parité. Je pense que vous avez toutes lu avec attention le dernier rapport intitulé « Elections à venir : faire vivre la parité ». 

Nous y trouvons des propositions concrètes au niveau des instances et des possibilités législatives pour renforcer encore la parité dans le droit (il y a quelques manques à combler que le rapport souligne clairement). Egalement pour faire en sorte que les partis modifient leur comportement, et notamment dans les investitures, dans la place des chefs de file, dans l’organisation de la suppléance (faire en sorte qu’il y ait vraiment une capacité d’être numéro un et numéro deux à parité), et puis sur les questions de statut de l’élu et de non-cumul des mandats. 

Nous pensons que ce n’est qu’à ces conditions, avec ces modifications de comportement, que les évolutions pourront entrer dans les faits.

Nous voulons tout de même indiquer, nous, association de femmes, que c’est aussi aux femmes de prendre en compte les défis qui sont les leurs. N’attendons pas tout de la loi, n’attendons pas tout des partis, même si tout cela est fondamental, relevons aussi ces défis par nous-mêmes.

Il y en a peut-être d’autres mais je compte au moins trois grands défis :

1. La gestion du temps. C’est aux femmes de savoir gérer leur temps et de faire en sorte qu’elles puissent aussi apprendre à encore mieux concilier vie familiale, vie professionnelle et vie politique. 

Tout ceci n’est pas nécessairement simple, on le sait. Mais c’est aussi à nous, les femmes, de faire œuvre d’organisation, de méthode, de rigueur et d’engagement. Cela demande beaucoup plus de temps, de volonté et de détermination parce que nous, nous avons à gérer plusieurs vies, peut-être que c’est cela notre particularité, mais ce n’est pas tous les jours facile. 

C’est à nous, les femmes, de montrer que nous sommes en mesure de le faire et de prendre tous ces engagements-là en libérant le plus possible notre temps pour la vie politique.

2. La prise de risques. Pourquoi ? Parce que nous, les femmes, nous n’avons pas toujours cette culture du risque, pas autant que certains hommes, parce que notre relation au pouvoir n’est peut-être pas la même. C’est un vrai sujet que je lance dans le débat, qui mérite d’être discuté.

3.
La gestion du succès. Nous sommes dans une culture souvent empreinte de machisme et ce n’est pas facile de réussir lorsqu’on est une femme. C’est aussi un élément du débat que je vous propose de développer. Savons-nous gérer ce succès face aux hommes qui ont su, eux, et depuis des siècles, travailler cette question et avec grandeur ?

Je souhaitais conclure par ces quelques questions, sur comment les femmes ont pu et ont su démontrer – et les municipales sont sûrement le meilleur des terrains d’exploration pour cela. 

Le débat que nous avons voulu aujourd’hui c’est, par le biais des municipales, explorer comment les Françaises peuvent, en tant qu’élues, assurer une meilleure prise en  compte des préoccupations des Français ; comment ça se traduit concrètement sur le terrain au sein de nos villes ; comment les élues assurent une meilleure prise en compte des femmes dans la société (est-ce qu’elles assurent cela mieux que les hommes ou pas ?) ; enfin, comment les élues assurent, ou pas, un meilleur renouvellement du débat politique.

Voilà quelques grandes questions. Je ne sais pas s’il y a des réponses absolument carrées à tout ceci mais je suis très heureuse que nous puissions en débattre aujourd’hui. Je vous remercie encore pour votre présence.

MAIRES, ADJOINTES, CONSEILLERES MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES : LA LOI DE JUIN 2000 A-T-ELLE CHANGE LA DEMOCRATIE LOCALE ?

Yvette Duval

Vice-présidente du conseil général du Finistère

Présidente de « Femmes en mouvement, les transports au féminin » 

Membre du bureau du GART

Je suis présidente de « Femmes en mouvement, les transports au féminin » et vice-présidente du conseil général du Finistère.

J’ai beaucoup de chance. Mon premier engagement politique a eu lieu en 1979 et je suis élue depuis. Je viens d’un département qui compte cinq femmes députées pour trois hommes et une sénatrice. 

Au conseil général du Finistère que j’ai connu avec deux femmes élues en 1979 dont moi-même, nous sommes aujourd’hui onze femmes et quatre vice-présidentes. Cerise sur le gâteau, en 1998, le président m’a demandé d’assumer la présidence de la commission « Aménagement-Environnement ». Or dans l’aménagement, il y a les routes. Voilà. Je suis donc vice-présidente aux routes… (Rires.)

1979-1985 : conseillère générale. Battue en 1985. 1983-1989 : adjointe dans ma commune. 1989-2001 : maire, deux mandats de maire dans une commune de 12 000 habitants.

Il fallait regarder un petit peu loin pour trouver une collègue femme qui soit maire d’une commune de plus de 10 000 habitants. Maintenant, la chance c’est justement de constater qu’il y a beaucoup plus de femmes élues. Il y en a trop peu, vous l’avez dit, et j’y suis très sensible, mais il y en a quand même davantage et il est à souhaiter que la parité amène des femmes aux responsabilités après qu’elles aient été élues – qu’elles soient maires, adjointes, conseillères générales, vice-présidentes de conseil général, conseillères régionales, vice-présidentes de conseil régional.

Je vais quitter le conseil général pour le conseil régional et, dans la liste sur laquelle je suis présente (liste PS-PC-PR), deux femmes sur quatre sont têtes de liste départementale.

La société est mixte. Ce vers quoi nous devons tendre – la mixité est naturelle dans la société, personne ne la conteste, elle est de fait –, c’est que cette mixité se retrouve partout ! Dans l’entreprise, dans les institutions politiques, dans les associations ! Qui peut contester cela ? Personne. 

La parité est un outil mais le fond c’est bien cette mixité que nous devons défendre. Lorsqu’on a compris cela, il est simple de le partager. C’est incontestable ! Il faut le faire vivre et, pour les femmes, il a fallu la loi sur la parité.

Moi, je me suis déterminée avant cette loi. J’ai eu la chance d’être sollicitée par des hommes pour être candidate au conseil général. 

Ce n’était pas naturel. Nous étions très culpabilisées. Mon dernier enfant avait 18 mois, les deux autres étaient à peine plus âgés. La culpabilité a souvent été le handicap des femmes. Les hommes ne culpabilisent pas. Pas de la même façon.

J’ai noté quelque chose tout à l’heure dans un propos tenu : « les femmes sont dans la culture du renoncement. » C’est vrai que c’est complexe de conduire sa vie. C’est déjà complexe sans avoir un mandat électif, sans faire de la politique. Alors, quand on en fait…

La loi sur la parité doit nous libérer, nous, les femmes, de cette culpabilité que nous pouvions avoir, que nous pouvons encore avoir.

Lorsque je suis arrivée au conseil général en 1979, j’étais la deuxième femme dans une assemblée d’hommes. J’étais toute jeune. 

Je raconte souvent l’anecdote suivante : la commission dans laquelle je suis entrée était présidée par un avocat. On l’appelait maître. L’interlocuteur pour le groupe socialiste était médecin. On l’appelait docteur. Moi, j’avais beaucoup de plaisir à leur dire : « Yvette Duval, femme au foyer. » J’avais quitté mon activité professionnelle pour assumer la diversité des tâches.

Nous sommes souvent confrontées à des situations comme celles-là.

La mixité, c’est la complémentarité des approches. Ce ne sont pas nos fonctions professionnelles qui font notre valeur dans une fonction élective. Et lorsque, aujourd’hui, je traite de questions de routes, je me défends absolument d’être une technicienne. Je suis entourée de services dont c’est le métier et nous pouvons assumer n’importe quelle délégation. 

Notre fonction élective n’est pas d’introduire des approches techniques ! Elle est de rapprocher le besoin, l’expression du besoin avec les capacités à faire et avec nos convictions à faire. 

L’homme peut très bien être chargé de l’action sociale, avoir la capacité de recenser les besoins, d’entendre l’expression des populations et de les rapprocher ensuite des compétences et des capacités de l’assemblée à faire. Il en est de même pour une femme chargée des routes.

Il est essentiel d’entrer en politique sans avoir de complexes par rapport à nos éventuelles lacunes. Nous avons des capacités personnelles d’écoute, de cohérence ou de recherche de cohérence, d’expression de solutions qui, là encore, ne sont pas techniques.

Je terminerai en vous disant, puisque c’est l’objet de ce colloque, que la complémentarité des hommes et des femmes peut amener des approches différentes, et c’est bien naturel ! Nous ne sommes pas identiques dans la vie familiale. Nous ne sommes pas identiques dans les relations amicales, on le sait bien ! Pourquoi voudrions-nous être identiques dans une assemblée ?

Pourquoi est-ce que les hommes nous reprocheraient d’être différentes ? Pourquoi est-ce que nous serions complexées d’être différentes ? C’est tout simplement la vie ! Et lorsque nous exprimons des différences de perception sur différents sujets, il s’agit ensemble de les traduire par des mots, par une organisation institutionnelle.

Au conseil général du Finistère, la direction des Routes est devenue très rapidement la direction des Déplacements. Pourquoi ? 

Parce que la route n’est qu’un outil. Comme le car, comme la voie ferrée sont des outils. Par contre, le recensement du besoin, c’est bien l’ensemble des déplacements, leur promotion et les équipements à mettre en œuvre pour que l’ensemble des modes de déplacement puisse s’harmoniser. Et les hommes ne s’y sont pas opposés parce que cela a été expliqué. 

Je pense que ce conseil général avait une sensibilité un peu différente des conseils généraux « classiques ». Peut-être fallait-il une femme qui ose. Nous avons la capacité à oser et à exprimer les choses différemment.

Je vais m’arrêter là car c’est une histoire de vingt-cinq ans d’engagement et ça pourrait être très long. 

L’objet du colloque est : qui sont les femmes élues ? Transforment-elles la gestion municipale des politiques urbaines ou sociales, la vie politique locale ? Quelles suites donner à ce dispositif législatif pour renforcer son efficacité ?

Je l’indiquais à Marie-Jo Zimmermann tout à l’heure, l’une des difficultés que rencontrent les femmes, c’est le défaut de statut de l’élu. 

J’avais trois enfants : deux d’entre eux étaient en âge de maternelle et l’autre encore à la maison. A l’époque, en 79, l’indemnité était très particulière… C’était la petite part d’argent de poche pour les hommes qui avaient tous des activités par ailleurs. J’étais mère au foyer et, si je m’absentais, il fallait que je rémunère quelqu’un pour me remplacer. C’est encore la situation de beaucoup de femmes !

Un point de divergence, en tout cas il nous faudrait échanger ensemble pour le vérifier, Marie-Jo Zimmermann disait : « Une femme peut se libérer d’une partie de son activité professionnelle. » Oui. Les hommes aussi ! Mais le font-ils réellement ?

Marie-Jo Zimmermann

Non, ce n’est pas qu’elle peut mais qu’elle va être obligée de se libérer. C’est là où est l’enjeu du statut de l’élu. Il faut être réalistes et ce n’est pas à nous, parlementaires, qu’il faudra l’apprendre, le gros problème c’est la retraite ! Si j’arrête ma profession, qui paie ma retraite après ?

Je vais engager le sujet temps partiel au niveau de la délégation. Mais, là aussi, il y a des questions qui se posent. C’est bien lorsque l’on a entre trente et quarante ans mais l’âge de la retraite arrivant, toutes ces femmes… Il faut qu’il y ait une compensation. Sinon, elles se seront mises au service de la collectivité et, à soixante ans, on aura juste l’obligation de s’occuper d’elles pour les mettre en maison de retraite ! 

Yvette Duval

Cette question, je la vis personnellement. J’ai cessé mon activité professionnelle pour exercer ma délégation de vice-présidente à l’Aménagement-Environnement au conseil général. J’ai bien entendu perdu le bénéfice de la retraite à laquelle je cotisais. Celle que j’ai aujourd’hui n’a rien à voir. J’ai travaillé un moment à temps partiel. Il n’y a pas plus scandaleux que la situation des élus locaux à temps partiel. Le statut de l’élu ne couvre pas les droits minimums prévus dans le droit du travail. 

Je pourrais l’illustrer. J’ai promis un courrier à Marie-Jo Zimmermann. L’une des raisons du cumul des mandats, c’est bien l’absence de statut de l’élu. Il est scandaleux que notre démocratie n’ait pas avancé sur cette question-là. Mais il y aura un débat tout à l’heure.

Je n’ai pas parlé de « Femmes en mouvement, les transports au féminin » mais vous pourrez me poser des questions tout à l’heure. J’ai quand même dit que la direction des Routes était devenue une direction des Déplacements inspirée de la culture du GART et de « Femmes en mouvement, les transports au féminin ». Les femmes sont les plus utilisatrices des transports en commun mais les moins présentes dans les entreprises et les délégations concernant les transports dans nos collectivités. Elles sont également les moins présentes dans les métiers du transport alors qu’il y a de la ressource.

Janine Mossuz-Lavau

Directrice de recherches au CEVIPOF (Centre d’études de la vie politique française)
Membre de l’Observatoire de la parité

Merci de m’avoir invitée pour cette journée. 

Ce dont je voudrais parler, c’est de l’avenir. Car, comme nous avons pu le constater au travers des interventions de ce matin, bien que nous ayons cette fameuse loi sur la parité que le monde entier nous envie, qui est une première mondiale puisqu’on a été le premier pays au monde à adopter une loi dite sur la parité, la situation n’est pas encore idyllique, loin de là.

Si cette loi a été un succès pour les municipales, elle a été un échec complet pour les législatives puisqu’on se retrouve avec un malheureux 12,3 % de femmes à l’Assemblée nationale.

Il faut améliorer cette loi, préparer l’avenir et faire preuve de volontarisme. Qu’est-ce qu’on nous a dit pendant les débats et les combats souvent très violents qui ont précédé l’adoption de cette loi sur la parité et avant la révision de la constitution ? … « Ça serait tellement mieux si on pouvait laisser les choses évoluer naturellement ! »

Cet argument, vous l’avez tous entendu. Or qu’est-ce qui se passe quand on laisse les choses évoluer naturellement ? Je prends un exemple : en 1946, il y avait 5,9 % de femmes à l’Assemblée nationale. En 1993, donc pratiquement cinquante ans après, il y en avait 6,1 %. Ce n’est pas la peine de commenter la différence entre ces deux chiffres…

Que fait-on à l’Observatoire de la parité pour préparer l’avenir ? Je parle là avec la double casquette de politologue et de membre de l’Observatoire de la parité depuis 1999. Nous avons convoqué tour à tour les présidents des différents partis politiques pour qu’ils nous disent ce qu’ils comptaient faire pour améliorer cette loi concernant les différents scrutins.

Voici les engagements qu’ils ont pris :

–
Pour les élections municipales, l’Observatoire tenait à une chose importante qui était qu’on abaisse de seuil d’application de la loi sur la parité aux communes à partir de  2 500 habitants.

Là-dessus, il y a des fluctuations selon les partis. Le seul qui est vraiment totalement opposé à ça, c’est Chasse-Pêche-Nature-Traditions qui veut préserver la dimension humaine de l’élection municipale et la relation directe que l’électeur peut avoir avec l’élu, avec ou sans panachage. 

· Sur les exécutifs municipaux – on sait les difficultés et le faible nombre de femmes maires – à l’UMP, Alain Juppé s’est dit prêt, je le cite… (Fin de bande). Donc, un engagement a été pris sur les exécutifs municipaux.

· Sur les sénatoriales à la proportionnelle, le PC et le PS étaient contre le nouveau mode de scrutin qui réduisait le nombre d’élus à la proportionnelle, donc le nombre de femmes. Mais ça a été adopté et, effectivement, il y aura moins d’élus à la proportionnelle pour les sénateurs, donc moins de femmes puisque la loi sur la parité ne s’appliquait que pour les sénateurs et les sénatrices élus au scrutin proportionnel.

· On arrive au morceau important, les législatives. Tous les petits partis, y compris l’UDF, sont pour la proportionnelle, mais depuis longtemps, et ajoutent un argument à leur démonstration selon laquelle la proportionnelle serait plus juste, plus adaptée aux différentes sensibilités qui doivent être représentées à l’Assemblée nationale qui est : la proportionnelle, ça permettrait de faire élire des femmes puisqu’on pourrait appliquer pour les législatives la loi qui régit les autres élections au scrutin de liste. 

Aussi bien l’UDF, Génération Ecologie, les Verts, le Front National, le PCF, la Ligue Révolutionnaire se prononcent pour le passage à la proportionnelle pour permettre la parité hommes-femmes… On passe sur les arrière-pensées mais, après tout, pourquoi pas…

Contre, on trouve l’UMP et le PS, les deux grands partis, qui sont pour le scrutin majoritaire tel qu’on le connaît puisque c’est le seul qui permet de dégager une majorité. 

· En revanche, il y a des divergences sur la pénalité financière pour les partis qui ne respectent pas la parité hommes-femmes au niveau des candidats.

Sont pour le renforcement de la pénalité financière : Génération Ecologie, le Parti Radical de gauche, le PS (il est pour l’extension à la seconde fraction de financement, ce qui conduirait les partis à être plus volontaristes) et le Front National.

En revanche, l’UMP exclut toute sanction financière supplémentaire pour les législatives mais propose la suppléance paritaire : les candidats qui se présentent aux élections législatives, selon qu’ils sont homme ou femme ont un ou une suppléante du sexe opposé.

Il y a une proposition qui a été faite par Guy Carcassonne (on a aussi auditionné des professeurs de droit). Il propose que l’argent qui n’est pas versé aux partis sur la première fraction pour non-respect de la parité, soit reversé aux partis qui ont respecté la parité mais en fonction du nombre de femmes qui ont été élues. Pour avoir le maximum de femmes élues, il faut les présenter en position éligible… Ce qui n’a pas été le cas en 2002 où il y a eu peu de femmes présentées et, en plus, dans des circonscriptions perdues d’avance.

· Les élections cantonales. Il y a un certain nombre de partis qui demandent l’instauration de la proportionnelle : l’UDF, le PS, le MNR et le PC. La proposition de Guy Carcassonne, ça serait un mode de scrutin dans lequel on pourrait élire les conseillers généraux ruraux au scrutin majoritaire (pour rester toujours dans la proximité) et les conseillers généraux urbains à la proportionnelle avec application de la parité alternée.

Ce qui est également proposé pour ces élections, qui n’ont encore jamais été concernées par la loi sur la parité, c’est le scrutin binominal. C’est François Hollande qui propose ça. Il imagine qu’on puisse redécouper les cantons (on les réunit deux à deux ou plus encore) et, dans ces nouveaux cantons plus importants en population, on élirait un tandem composé d’un homme et d’une femme.

Alain Juppé propose la réservation de sièges. Ce n’est pas très opérationnel. Il propose que la moitié des sièges soient réservés à des femmes pour chaque renouvellement partiel.

Le Parti Radical de gauche propose que les conseillers généraux aient des suppléants qui soient de sexe opposé aux titulaires.

On voit donc que des modalités d’amélioration de la loi ont été prévues par des leaders politiques dont certains sont en place, notamment ceux de l’UMP, ou pourraient l’être à nouveau, je pense au PS.

On est donc en mesure de leur dire, aujourd’hui pour les premiers et demain ou après-demain pour les seconds : pourquoi ne le faites-vous pas ?

Dans l’immédiat, compte tenu de la composition de la majorité actuelle, il ne faut pas attendre de grands changements, sauf peut-être pour ce qui concerne les exécutifs municipaux. 

Si Alain Juppé était suivi, ce qui suppose aussi qu’il persévère dans la direction indiquée, on peut rendre public le fait qu’il s’est prononcé pour la parité des exécutifs municipaux.

Cela étant, cela suppose une pression insistante des associations féminines et féministes, des associations comme les vôtres et de l’Observatoire de la parité si l’on veut voir un jour une amélioration de la loi. Car on sait bien que les promesses, en politique, n’engagent que ceux et celles qui les écoutent mais, bien sûr, pas ceux qui les profèrent.

Donc vigilance ! Vigilance de tous les instants si l’on veut que cette loi vive. Une chose est d’avoir des lois, une autre chose est de les faire vivre. Là, il importe vraiment de faire vivre cette loi qui ne vit pas encore complètement.

Au-delà de ça, et c’est l’une des missions que s’est fixé l’Observatoire de la parité, au-delà de cette loi qui concerne le politique, il s’agit de diffuser dans toute la société une culture paritaire qui touche tous les domaines – économiques, culturels, etc. Et ça, nous n’y sommes pas encore tout à fait parvenu. Merci.

Annette Peulvast-Bergeal

Vice-présidente de la communauté d’agglomération du Mantois

Maire de Mantes-la-Ville (78)

Je suis maire de Mantes-la-Ville, dans les Yvelines, vice-présidente de la communauté d’agglomération. J’ai été élue pour la première fois en 1977 comme conseillère municipale. Nous étions trois femmes sur vingt-neuf élus.

Aujourd’hui, j’ai l’honneur de présider un conseil où il y a dix-sept femmes sur trente-trois élus. Les femmes sont donc majoritaires et c’est suffisamment intéressant dans les méthodes de travail pour le souligner.

Lorsqu’il faut constituer une liste, nous nous heurtons à un certain nombre de blocages. Je n’insisterai pas sur la disponibilité du temps ni sur l’âge des enfants, nous sommes confrontées à cela régulièrement. C’est un problème qui relève du statut de l’élu, un statut spécifique aux femmes.

Il y a une inquiétude que les femmes sont les seules à avoir (jamais un homme ne m’a dit ça). Les femmes me disent : « Je ne serai pas compétente ! » Là, ça me gêne beaucoup parce que, lorsque l’on est élu, on ne peut pas être multicompétent. Nous avons pour cela nos techniciens. Moi, on ne me demande jamais si on doit passer un égout de 55 ou de 89 ! C’est les techniciens qui s’en occupent.

Je dis aux femmes élues de revendiquer leur droit à l’incompétence. Je force un peu le trait mais il y a quelque chose comme ça. Il faut encourager les femmes à prendre confiance en elles. Jamais un homme sollicité pour venir sur ma liste ne m’a dit : « Je ne serai pas compétent. » C’est spécifiquement féminin ! 

C’est un phénomène de blocage que nous devons surmonter parce que la loi ne pourra pas le faire à notre place. Si nous, nous ne sommes pas capables de prendre confiance en nous, dans nos capacités d’action et de réaction, rassurez-vous, ce n’est pas les hommes qui nous donneront cette confiance en nous… 

Un autre point me gêne beaucoup. Dans le cadre de la décentralisation, dans le cadre des regroupements des structures, les décisions se font, de par la loi, de plus en plus au niveau des structures de second degré (communauté de villes, communauté d’agglomération).

La communauté d’agglomération dont je suis la vice-présidente (95 000 habitants) a des compétences très fortes qui lui sont dévolues de par la loi : les transports, l’environnement, la politique de la ville. C’est là où, de plus en plus, les décisions vont se prendre. Et c’est là où nous sommes cruellement absentes ! A l’exécutif communautaire, sur douze membres, je suis la seule femme – bien que j’aie l’habitude, c’est parfois un peu difficile… Quant à l’ensemble de l’assemblée communautaire, nous devons être soixante-quatorze élus (titulaires et suppléants), et si je vous dis que nous sommes quinze femmes, toutes rassemblées, c’est bien le bout du monde.

Ce qui veut dire que les femmes, dans les structures du second degré, n’ont pas encore trouvé leur place parce que la loi ne leur a pas encore donné les moyens de s’imposer. Nous ne sommes pas à notre place dans les bureaux exécutifs, nous ne sommes pas non plus à notre place dans les communautés de villes ou d’agglomération. Pourtant, c’est là qu’il y a la montée en puissance des prises de décisions qui concernent aussi les femmes ! On parlait des transports, du développement durable… ça nous concerne au premier chef.

J’ai un regret très personnel, que mes collègues pourront comprendre. Lorsque nous avons voté la loi sur la parité en juin 2000, j’ai dit que j’aurais aimé ne pas voter cette loi, j’aurais préféré que ce soit spontané. Mais il a fallu le faire parce que rien n’est spontané dans ce domaine-là.

Mais, pour moi, cette loi sur la parité doit rester une loi d’impulsion. Ce qui veut dire que nous aurons gagné lorsque les législateurs en place, le moment venu, pourront dire que nous n’avons plus besoin de cette loi. Ce n’est pas demain la veille ! Donc il fallait la voter.

Lorsque j’entends des femmes, et pas des moindres, dire que la loi sur la parité est une aberration, je le regrette. Quand on a un parcours politique un peu ancien comme le mien, quand on voit ce qu’on a vécu il y a vingt-cinq ans, on se dit que, pour les femmes qui vont suivre, ce sera quand même un plus qui leur permettra d’avancer beaucoup plus vite et de prendre leur juste place plus rapidement.

Ce n’est peut-être pas mûr encore, mais nous aurions dû aller plus loin concernant le statut de l’élu. S’il y a des élus qui ont impérativement besoin d’un statut, ce sont les femmes. Beaucoup plus que les hommes. Et ce statut doit être pérenne.

Autant je souhaite que la loi sur la parité disparaisse un jour, autant je pense que le statut de l’élu doit être appréhendé avec un angle particulièrement féminin. 

Je ne vais pas faire de sexisme mais il faut que nous ayons cela présent à l’esprit. Mais pour que cela puisse se faire, il faut que nous, nous qui sommes peu ou prou engagées dans le monde associatif ou politique, sachions nous faire entendre fermement et vigoureusement. Il faut savoir de temps en temps taper du poing sur la table !

Voilà ce que je souhaitais vous dire. Merci.

DEBAT

Lucienne Fanjas (première adjointe au maire de Sannois, Val d’Oise)

Il me semble que vous gommez, dans les réticences qu’ont les femmes à s’engager en politique, la pression que font les maris.

Dans la constitution de notre liste municipale, nous avions deux femmes adjointes qui étaient très valables mais qui ne se sont pas représentées du fait de l’opposition de leur mari.

Et, pour la fonction de conseillère municipale, certaines nous nous ont dit qu’elles voulaient bien s’engager mais sans avoir de responsabilités car elles ne pourraient pas s’absenter le soir.

Annette Peulvast-Bergeal

Effectivement, il y a des cas où le mari n’aime pas trop voir sa femme passer trois à quatre soirs par semaine à la mairie. Il faut essayer de trouver les horaires les moins gênants. Mais les horaires les moins gênants pour les hommes ne sont pas forcément ceux les moins gênants pour les femmes…

Les femmes aimeraient pouvoir être chez elles à certaines heures pour s’occuper des enfants lorsqu’ils rentrent de l’école, avec des réunions plus tard dans la soirée. Mais ça ne convient pas du tout à monsieur.

C’est un problème pour lequel on n’a pas vraiment de solutions. Lorsqu’on fait des réunions de commission, les techniciens y assistent en général et eux aussi ont des contraintes. Et dans cette région parisienne qui est gigantesque, où certains travaillent à Mantes et habitent dans le Val-de-Marne, avec quatre heures de transport par jour, ce n’est pas évident. 

Les femmes sont soumises à des contraintes familiales très fortes mais il y a aussi, malgré toute notre bonne volonté pour arranger les horaires et pour leur permettre de participer, des contraintes techniques et administratives.

Marie-Jo Zimmermann

J’ai lu, hier soir, un livre extrêmement intéressant de Clarisse Fabre où elle met l’accent sur ce problème. Il faut que nous soyons extrêmement vigilantes les unes et les autres. 

Dans les fonctions importantes que nous pouvons avoir, il faut toujours savoir privilégier la famille car c’est là que l’on se ressource. Malheureusement, énormément de femmes élues ont des problèmes au niveau de leur vie de couple sur ce plan. C’est aussi un défi que nous avons aujourd’hui. Un défi extraordinairement important.

Moi, si je me sens bien en politique, si je réussis en politique c’est parce que j’ai une vie familiale sereine. Parce qu’il y a un grand partage au niveau de mon couple et une intégration des contraintes.

Une intervenante (conseillère municipale, communauté d’Annecy)

Je suis d’accord avec Marie-Jo Zimmermann. Je pense que c’est un choix au niveau du couple. Si  le choix a été fait d’un commun accord, je pense que l’homme comme la femme resteront ensemble. 

Une intervenante (directrice d’un centre de ressources politique de la ville, Val d’Oise)

Je voudrais réagir à plusieurs choses qui ont été dites et qui font écho à cette question des rapports hommes-femmes et à la gestion des temps.

Je suis très choquée d’entendre que la gestion des temps est une affaire de femmes. Il me semble que, derrière cette question, il y a une culture de la responsabilité partagée à développer sur les questions de la sphère privée et que la question des modes de garde, des équipements et de toutes ces politiques publiques, est à mon avis inséparable de la question de la place des femmes en politique et dans la sphère publique.

Mon autre question porte sur le secteur associatif. A été abordé à plusieurs reprises le fait que les femmes ont du mal à avoir confiance en leurs compétences, ont du mal à s’engager. Il me semble que, de ce point de vue, la place des associations est tout à fait fondamentale. Il y a une réflexion à avoir sur ce sujet, surtout aujourd’hui où la question du secteur associatif est très fortement remise en cause, ce qui va selon moi à l’encontre de l’engagement des femmes dans la sphère publique.

Jacqueline Boutin (maire adjointe à la culture du Kremlin-Bicêtre, Val-de-Marne)

La question du statut de l’élu me paraît essentielle mais pas pour résoudre tous les problèmes qu’on est en train d’évoquer ensemble.

Le statut de l’élu est absolument essentiel pour la gestion du temps. Moi je le vois, en tant qu’élue qui travaille avec deux enfants, il y a une véritable usure qui s’inscrit dans la durée quand on exerce la fonction de mère et de maire adjointe, qui est de pouvoir tout concilier. Or, c’est un combat quotidien d’arriver à ajuster les contraintes professionnelles, les contraintes électives et puis le plaisir et le bonheur familial. 

Un statut de l’élu, fut-il central à mes yeux, ne suffira pas. Il ne permettra pas de résoudre un des problèmes que les partis politiques semblent ignorer qui est celui de l’oppression des femmes. Pour tout ce qu’on évoque – la culpabilité, ce sentiment d’être incompétentes et incapables–, il faut des mesures volontaristes et politiques.

A ce titre-là, je ne suis pas du tout d’accord avec ce que vous avez dit les unes et les autres sur l’incompétence des femmes. Vous semblez admettre qu’il est normal que nous soyons incompétentes. Non ! 

(Protestations dans la salle.)

Attendez ! J’ai bien compris ce que vous disiez qui est qu’on peut être élue tout en ayant le sentiment subjectif d’être incompétente. Moi, je dis qu’il nous faut de mesures volontaristes qui consistent à avoir une formation. On ne s’improvise pas dans une assemblée générale, il faut se former à la prise de parole, également à la lecture des textes, etc. 

Et si l’on commence à dire à des personnes, fussent-elles représentantes de la société civile, qu’elles peuvent parfaitement accéder à la vie politique et que c’est facile, je dis non, ce n’est pas facile. Il faut des mesures volontaristes de formation et d’aide, y compris dans la vie élective tout au long de son exercice.

Dominique Gillot

Je voudrais revenir sur la difficulté d’harmoniser les temps. Tout à l’heure, Marie-Jo Zimmermann disait qu’une femme doit pouvoir interrompre, suspendre ou réduire sa vie professionnelle. Mais les hommes ne se posent pas cette question ! Ils cumulent vie professionnelle et responsabilités d’élu. Ils se débrouillent. Ils font les deux à moitié peut-être… Il faut aussi prendre la mesure et évaluer les résultats et les objectifs qu’on poursuit. 

Alléger sa vie personnelle, sa vie familiale, c’est difficile. Et ce qui vient d’être dit là sur le choix du bonheur, le choix de l’équilibre est indispensable. Donc c’est aussi dans l’organisation du temps, de la responsabilité politique qu’on doit pouvoir travailler ça. 

C’est important de se réunir entre femmes et de voir comment on peut améliorer ça.

Moi, je suis maire d’une commune de 17 000 habitants et nous avons très peu de réunions en dehors du temps qui dérange les femmes. En plus, on a un exécutif majoritairement féminin. 

C’est pourquoi je demande au législateur de faire très attention dans l’évolution de la loi et de ne pas obliger à une parité totale dans les exécutifs parce que, dans les communes comme la mienne où l’on a fait très naturellement, dans le respect des compétences, la place logique aux femmes capables de s’engager et d’assumer des responsabilités, on serait obligé de revenir sur ces acquis et de faire marche arrière.

Soyons attentifs à ne pas trop garantir la place des hommes alors qu’ils l’ont désertée à certains endroits. Mais organisons le temps de telle sorte que la vie, la passion de servir, reste une passion plaisante, porteuse de bonheur, porteuse de satisfactions personnelles comme n’importe quelle passion.

A l’Observatoire de la parité, on a exploré toutes les manières d’exercer de la solidarité, de lutter contre les comportements machistes dans les assemblées, sans pour autant être dans une organisation séparatiste. 

Il faut que les femmes restent au cœur de l’organisation dans la recherche d’une mixité, dans l’égalité de prise de responsabilités, et qu’on se soutienne les unes les autres pour obliger les hommes qui gardent le pouvoir à prendre en compte les obligations familiales. Ils y trouveront leur compte !

Si aujourd’hui encore, un homme qui réussit a à côté de lui une délicieuse épouse, dévouée, à qui on tresse des couronnes de laurier, l’inverse est rarissime ! Le mari d’une femme politique, même s’il est dévoué, même s’il accompagne bien, même s’il facilite la vie, il est quand même perçu comme un drôle de bonhomme parce qu’il est chevalier servant, parce qu’il est porte-serviettes… Toutes sortes de choses qui ne sont pas très valorisantes pour lui. Il faut vraiment qu’il aime beaucoup sa femme et soit attaché à sa réussite pour que ça continue de marcher ! 

En plus, je crois qu’on n’a pas la même vision de la réussite. Tout à l’heure, vous parliez de la culture de l’échec. Ne plus être élue, ne plus être au top mais réinvestir ses compétences à un niveau de proximité où l’on pourra mieux les épanouir et mieux servir ses concitoyens, c’est aussi une grande réussite. Malheureusement, ce n’est pas cette visibilité-là qui est promue par les vecteurs médiatiques.

J’en sais quelque chose mais ce n’est pas le sujet aujourd’hui. Quand j’ai démissionné du gouvernement parce que j’avais gagné ma commune, un certain nombre de relais médiatiques sont allés jusqu’à dire que j’avais été virée. Ce n’est pas vrai ! Lionel Jospin m’a téléphoné le lundi après les élections pour me demander de me libérer de ma responsabilité municipale comme il l’a demandé à tous ses ministres. Je lui ai dit que ce n’était pas possible, que j’avais entraîné des collègues, des camarades avec moi, que la population m’attendait, que je ne pouvais pas faire ça. J’ai donc donné ma démission. Mais cela n’a pas du tout été compris, d’autant que je n’ai pas voulu en faire un exemple de discrimination ou de discrédit vis-à-vis de mes collègues qui, eux, restaient au gouvernement.

On a besoin de rester très pérenne dans nos choix, nos valeurs et sur ce qu’on veut défendre.

Une intervenante (gérante d’une société, Var)

Je suis présidente et de l’association « La méditerranée en grand et l’Europe ensemble ». Tout à l’heure, vous avez parlé du statut de la femme élue au niveau des retraites. Moi, j’ai élevé trois enfants et n’ai pas travaillé la majeure partie de ma vie. J’aurai donc également un souci au moment de la retraite.

Vous disiez qu’il n’y a pas de femmes qui veulent s’investir en politique. Je puis vous dire qu’il y en a qui ont les capacités, les diplômes supérieurs mais qui n’ont pas travaillé parce qu’elles ont fait le choix d’élever leurs enfants. Elles sont en disponibilité. 

Actuellement, il n’y en a que pour la jeunesse ! Or une mère de famille, par définition, elle est intendante, administratrice, souvent déléguée de parents d’élèves, trésorière… Nous nous investissons partout !

Une femme qui a du caractère, du tempérament et qui, à un moment de sa vie, a les possibilités de s’investir dans la vie publique, elle ne sera pas choisie, elle ne sera pas retenue ! Vous dites qu’il faut commencer par une fonction élective au sein d’un conseil municipal, certes, mais on ne viendra pas vous chercher. Ces messieurs iront chercher une potiche, celle qui ne fait pas de bruit !

Il y a également des femmes qui sont choisies au niveau des régions, qui ne sont pas élues, mais qui ont été choisies par ces messieurs.

Finalement, si vous n’êtes pas choisie, si vous n’avez pas un parent dans le milieu politique, ce n’est pas possible. Sauf d’aller nous battre nous-mêmes, mais alors là, on dira que vous allez contre votre parti et c’est la honte !  

Les femmes doivent se tenir les coudes mais il faut aussi que vous, mesdames, qui êtes déjà élues, fassiez venir d’autres femmes et que vous ne restiez pas dans votre sphère !

Chantal Duchesne (conseillère municipale, Ivry-sur-Seine)

Mon intervention va faire suite à la précédente. Je voudrais que les femmes s’investissent beaucoup dans la vie publique mais d’abord au niveau associatif ! Toutes les associations de base dans notre pays fonctionnent avec les femmes…. sauf à leur tête au niveau national puisque là, on trouve des hommes.

Les femmes s’investissent parce qu’elles veulent changer les choses. Elles s’investissent pour les idées. Il y a une chose qu’on n’a pas soulignée, c’est la question du rapport au pouvoir. Les femmes n’ont pas du tout le même rapport au pouvoir que les hommes. D’ailleurs, très souvent on nous dit que  nous ne sommes pas diplomates parce que nous voulons défendre nos idées sans faire de compromis qui soient trop graves avec nos idées pour des places en particulier.

Après, se posent des problèmes en politique. On aime bien les potiches, c’est vrai. Là, on a une place de choix. Mais quand on n’est pas une potiche – je suis conseillère municipale de l’opposition depuis neuf ans, je dirige mon groupe –, ça finit mal. 

La semaine dernière, lors du conseil municipal, alors que je faisais une intervention sur un domaine pas très féminin (la réhabilitation d’une cité HLM), l’adjoint chargé de ce domaine m’a répondu sur la base d’arguments sexistes, des injures sexistes. A tel point que notre groupe a dû quitter la salle !

Les femmes, c’est bien quand elles sont potiches ! Là-dessus, nous avons beaucoup à travailler et à discuter avec les hommes sur les questions du rapport au pouvoir, sur notre façon différente d’aborder les choses. Cette discussion ne peut être que fructueuse et faire avancer les mentalités.

Dominique Poggi (sociologue)

Je voudrais rebondir sur ce qui vient d’être dit parce que je pense que les hommes ont beaucoup à apprendre et à se qualifier dans le domaine de l’écoute, du soin aux enfants, du soin aux personnes âgées, de la prévision à long terme. La mixité ne peut pas fonctionner si les hommes ne se remettent pas en question. 

Ils ne le feront pas tout seuls. C’est à nous, je crois, de faire constamment l’articulation entre la sphère privée et la sphère publique. Certes, la famille est un lieu où l’on peut se ressourcer. Mais si l’on n’y prend pas garde, c’est aussi un lieu où l’on peut s’épuiser à tout faire et ne plus être disponible pour le reste.

Il faut être solidaires entre nous mais on ne peut pas relever tous les défis ! On peut aussi demander aux hommes qu’ils se qualifient et qu’ils réinjectent dans la sphère privée toutes ces connaissances très fines qu’ils pourraient acquérir dans la sphère publique.

Une intervenante (membre de l’association « Femmes, Débat et Société », membre du Conseil économique et social)

Je suis frappée par le décalage entre des propos relativement satisfaits, même si parfois un peu amers, et le dernier sondage qui vient d’être publié hier et qui montre que deux tiers des Français, tous sexes confondus, souhaitent un renouvellement et une place accrue des femmes, notamment dans les sphères politiques. Ce sondage participe à une volonté de s’appuyer sur ces éléments pour avancer. 

Ensuite, sur la notion de mixité et de diversité, il y a un élément qu’on n’a pas évoqué qui est la notion de réseaux. Aujourd’hui, on voit bien que le recrutement des femmes en politique se fait essentiellement par le réseau. Certains ont dénoncé parfois la préférence familiale et j’aimerais que l’Observatoire de la parité puisse nous dire, dans le recrutement qui s’est fait lors des municipales, si celle-ci a beaucoup joué.

Yvette Duval

Les femmes doivent s’imposer. C’est ce qui ressortira de ce débat. La loi ne pourra pas tout. S’imposer face aux hommes, notamment aux hommes politiques. S’imposer face aux responsabilités qu’elles doivent prendre en main parce qu’on ne les aidera pas forcément et qu’on ne leur donnera pas le code de décryptage de la vie politique.

Sylvianne Villaudière

Concernant la gestion du temps, il ne s’agit pas d’une question qui ne concerne que les femmes. En revanche, c’est notre défi aujourd’hui parce que les structures ne sont pas toujours faites pour l’exigence qui est la nôtre de concilier nos différentes vies, exigence que nous nous donnons, nous les femmes, peut-être plus que les hommes. Car, comme le disait Mme Gillot, les femmes ont plus conscience de la nécessité de concilier leur vie professionnelle, leur vie politique et leur vie personnelle.

Je dirai juste un mot optimiste : les hommes changent et, aujourd’hui, la nouvelle génération d’hommes est peut-être un peu plus ouverte pour nous laisser ce temps-là. C’est ce que j’observe.

Janine Mossuz-Lavau

L’opinion publique est très favorable à la promotion politique des femmes, et depuis longtemps puisque, alors que les lois sur la parité n’étaient pas encore votées, l’opinion publique y était favorable à 80 %. Mais le gros obstacle, qui est de taille, c’est la classe politique qui, elle, n’a pas évolué au même rythme que l’ensemble de la société et de l’opinion. Il y a encore à l’intérieur de cette classe politique – avec des nuances d’un parti à l’autre – une tendance à se coopter entre soi et à ne pas faire aux femmes la place qui leur revient.

Marie-Jo Zimmermann 

Je rebondis tout à fait sur ce que dit Janine Mossuz-Lavau. C’est nous qui sommes aujourd’hui engagées en politique qui devons être convaincues que la place que nous avons est une place normale. Nous devons être des missi dominici pour faire passer le message et aider les femmes. Nous ne travaillons plus aujourd’hui pour nous mais pour nos enfants et si, d’ici dix ans, on n’a plus une Journée de la femme, on n’a plus ce genre de colloque, nous aurons réussi et nous aurons été bonnes.

COMBATTRE LES DISCRIMINATIONS ENVERS LES FEMMES ISSUES DE L’IMMIGRATION : QUELLES ACTIONS POUR L’ACCES AUX DROITS ?

Françoise Laurant

Présidente du Mouvement français du Planning familial

Membre de l’Observatoire de la parité 

Je suis actuellement présidente du Mouvement français du Planning familial mais, dans mon passé récent, j’ai exercé des fonctions électives d’adjointe au maire et de conseillère régionale. Le dialogue entre les élus et les associations, je le porte donc un peu en moi-même…

Je remercie beaucoup Ville & Banlieue de nous avoir demandé, en tant que Planning familial, de participer à cette journée sur le thème de comment combattre les discriminations entre hommes et femmes issues de l’immigration.

Les discriminations entre hommes et femmes existent aussi pour les femmes qui ne sont pas issues de l’immigration. Le poids qui s’exerce sur les populations issues de l’immigration s’exerce de la même façon sur les femmes qui n’en sont pas issues mais qui habitent dans les mêmes îlots de logement, les mêmes cités.

Vu notre expérience, notre pratique, on a beaucoup de choses à dire.

Le Planning familial, ce n’est pas que la contraception et l’avortement. Quand on va faire une intervention auprès d’un groupe d’alphabétisation, dans un foyer Sonacotra, dans des établissements scolaires, on se situe plutôt au niveau de l’aide à la parole des publics qui sont en face de nous, la réponse à certaines questions et surtout l’écoute de ce qui se dit pour essayer de faire que, collectivement, dans le dialogue entre eux, les choses avancent.

Les individus étant non saucissonnés, ils nous parlent de leurs problèmes en général. On fait de la prévention dans le domaine de la contraception, bien sûr, mais on intervient beaucoup sur les questions autour de l’intime.

Ressortent immédiatement les rôles assignés aux femmes mais aussi les rôles assignés aux hommes. Quelquefois, les rôles assignés aux petits garçons leur pèsent presque autant que les rôles assignés aux femmes. Le pire c’est que, après, en grandissant, la violence s’exerce toujours du même côté. Mais les rôles assignés, la lutte contre les stéréotypes se fait vis-à-vis de l’ensemble de la société.

Pour tout un tas de personnes, il y a une très grande difficulté de se voir dans un autre modèle que le modèle familial ou les modèle proches d’eux. Même les filles qui réussissent à l’école ont du mal à se projeter dans une autre situation sociale que celle de leur environnement.

On a soixante associations départementales, ce qui fait cent vingts lieux de permanence sur l’ensemble du territoire. On commence à travailler en outre- mer maintenant. 

A ces permanences d’accueil arrivent tous types de questions : des demandes d’écoute, des questions autour de la contraception, de l’avortement, des violences, de l’inceste… Mais ce n’est jamais directement. C’est rare qu’une femme victime d’inceste demande ouvertement un entretien pour en parler. C’est indirectement que, au bout d’un certain temps, ces choses remontent à la surface.

Ces permanences d’accueil ne sont généralement pas dans ces quartiers en difficulté. D’une certaine façon, c’est plus facile pour des jeunes d’aller à une permanence qui n’est pas dans son quartier parce que ce n’est pas sous le regard de sa famille ou du milieu social.

Quand on  nous demande de faire une permanence dans un quartier, c’est tout de suite intégré dans le centre social. Certes, nos activités sont très centrées sur la prescription, l’action sociale, donc l’aide sociale, alors que les démarches qu'on développe sont des démarches plus d’aide à l’autonomie, prise de responsabilité, etc.

On a des actions spécifiques dans beaucoup de quartiers mais toujours en partenariat et c’est là que le bât va blesser. Parce que faire du partenariat aujourd’hui, surtout pérenne et reproductible dans le temps, c’est des choses qui coûtent et sur  lesquelles on a difficilement des financements.

On intervient auprès de certains foyers, des centres d’hébergement, des groupes de femmes, des groupes de jeunes et même à l’occasion d’incidents ! On nous demande souvent de venir quand il y a eu un viol dans un collège, ou pour une fille enceinte, etc. Autant pour aider les enseignants que les jeunes concernés.

Puis il y a surtout l’éducation à la sexualité qu’on fait en établissement scolaire à la demande (ça peut être une personne, une équipe enseignante, le chef d’établissement…). (Fin de bande.)

Le but premier, même si on prend filles et garçons de manière séparée pendant un certain temps, c’est d’arriver à ce qu’ils se parlent. On ne peut pas penser une éducation à la sexualité en acceptant une séparation et un non-dialogue entre filles et garçons.

Les difficultés augmentent énormément depuis quatre ou cinq ans. La mixité est sacrément en difficulté dans les établissements scolaires. Et même maintenant, quand on prend les filles séparément et qu’on essaye de les faire parler entre elles, elles nous disent : « On n’a pas le droit de parler de ça, c’est mal. » 

Je ne suis pas jeune, mais on se croirait revenu au temps de nos mères ou nos grands-mères… C’est très prégnant et on se dit qu’il est urgent que la mixité, le dialogue entre hommes et femmes, entre filles et garçons, soit un objectif politique.

Le plus important à l’heure actuelle, sur un territoire où l’on voit avec impuissance la ségrégation, les discriminations, les violences exprimées – et des violences très graves ! Quand une fille est brûlée parce qu’elle veut sortir de chez elle… –, c’est afficher tout ce qu’on fait en y mettant les vrais mots : égalité, mixité, lutte contre les discriminations, lutte contre les violences.

Dès qu’on habille ça de « aide sociale, « il faut prendre en compte les victimes » – il faut s’occuper des victimes, certes – mais si l’on appelle toute action en direction des femmes objet de ces violences et de ces discriminations « prise en charge sociale », on manque le message essentiel au niveau de l’entente du groupe social qui est : « on veut construire l’égalité », « il faut construire de la mixité », « il faut lutter contre les discriminations ». Il y a des actions qui relèvent de ça mais qu’on n’affiche pas assez comme ça.

Mais ça, pour le faire, il faut que nos partenaires soient d’accord. C’est-à-dire que des constructions de partenariat se fasse autour de ces idées et qu’on puisse examiner la situation des femmes, la situation des violences, avoir une lecture du territoire sur qu’est-ce qui se passe et surtout quelles sont les évolutions récentes. Or c’est très rare.

Ça me fait retomber sur la politique de la ville. J’ai vu se structurer tous les comités de prévention de la délinquance. Les conseils locaux de sécurité, c’était toujours les violences urbaines, les violences sur la voie publique. 

Les violences conjugales, les violences à domicile, les violences sexistes, les violences sexuelles, jamais !

Pourtant j’ai été dans des assemblées avec des commissaires de police à côté de moi qui me donnaient leurs statistiques depuis six mois, sur l’évolution, sur l’aggravation ou la  non-aggravation. Sur les violences domestiques et les violences envers les personnes, femmes et enfants, il me disait que l’accroissement était le même, voire même plus rapide. Quand je lui ai demandé pourquoi il ne le disait pas, il m’a dit que les élus ne le lui demandaient pas.

Je ne veux pas généraliser, il y a sûrement des endroits où un travail sérieux est fait mais, globalement, ce n’est pas un problème du quartier. Aujourd’hui, avec la montée de certains intégrismes dans certains quartiers, on ramasse un peu cette chose-là. 

Je suis assez critique sur le fait que, parmi les sujets traités dans les contrats de ville, il n’y a pas centralement la lutte contre les discriminations des femmes, la volonté de construire l’égalité comme on veut construire de la citoyenneté. Je ne dis pas que c’est facile, mais au moins affichons-le ! 

Depuis plusieurs années, il y a plein de pays européens qui agissent – que ce soit les régions en Espagne avec la Catalogne, des pays comme le Danemark, par exemple, qui se font des plans triennaux de construction de l’égalité (dans l’égalité, il y a la lutte contre les violences). Il y a un programme élaboré qui est discuté par l’assemblée correspondante, il y a des évaluations et, au bout des trois ans, on fait un bilan et on en refabrique un.

Si c’est faisable au niveau d’une région en Espagne, ça devrait être faisable au niveau d’une région en France et peut-être aussi au niveau d’un département ou d’une grosse agglomération ! Ça permettrait d’avoir un débat citoyen parce que quand une assemblée élue débat d’un programme, tous les partenaires sociaux et la société civile sont saisis aussi pour en discuter.

Je vous livre ça. C’est un rêve que j’avais depuis pas mal d’années mais je n’ai jamais réussi à en convaincre qui que ce soit. J’espère que la petite graine va pousser.

Je termine sur l’éducation. Ces quartiers où il y a de fortes populations issues de l’immigration, où l’on voit la construction d’une soumission des femmes au pouvoir des hommes, des religieux… Normalement c’est des quartiers français sur lesquels la loi française doit s’appliquer. 

Depuis 2001, il y a une loi appelée « loi contraception et avortement » qui, grâce aux sénateurs, décrète qu’il doit y avoir pour chaque enfant des classes élémentaires à la terminale trois séances d’éducation à la sexualité. L’Education nationale est très loin de le faire parce qu’elle n’a pas les moyens pour.

Mais quand on entend les jeunes filles de l’association « Ni putes ni soumises » nous dire qu’il y a des filles qui arrivent à l’âge de leur mariage – forcé ou arrangé – sans rien savoir sur la sexualité, sans rien savoir sur la naissance, sur la maternité parce qu’on ne parle pas de ça à la maison, ça veut dire que, déjà aujourd’hui, l’école a failli vis-à-vis de ces jeunes. 

On a demandé que la loi de 2001, pour cet aspect-là, soit appliquée d’abord dans les quartiers en difficulté, là où se trouvent les populations issues de l’immigration. 

S’il y a un plan pour l’égalité et que, par rapport aux questions d’éducation à la sexualité et donc de l’autonomie des jeunes, filles et garçons d’ailleurs, ça les aide à prendre leurs décisions, à s’informer, on ne va pas faire un barrage !

On ne peut pas non plus interdire tout prosélytisme de religion mais, au moins, les jeunes qui se sentent Français mais qui n’arrivent pas à vivre comme dans les autres quartiers de leur commune, comme les autres Français de leur commune, au moins pourraient se rattacher à ça.

On est angoissé de voir l’intégrisme monter mais la majorité des jeunes et donc des mères ne sont pas encore sous le joug et sous le poids de ces intégrismes ! Que notre angoisse ne nous fasse pas provoquer des représentations de ce qui se passe comme s’il y avait une grande majorité de gens sous le poids de l’intégrisme dans les quartiers ! 

Donc ça veut dire reconnaître les autres, tous ces jeunes qui ont envie de vivre autrement. Les entendre, leur donner les moyens d’exister, de se parler, d’aller voir en dehors de leur quartier.

Zoubida Meguenni-Tani

Présidente de l’association Shebba (Marseille)

Membre du CNV

Je viens de Marseille. Je suis présidente de l’association Shebba et également au Conseil national des villes. C’est un endroit où l’on siège et où l’on donne des avis techniques auprès du ministre. (…)

Je crois que la discrimination n’est pas seulement au niveau des femmes mais également au niveau des hommes, des jeunes issus des quartiers. Il y a un double problème auquel nous sommes confrontés. La souffrance au niveau de l’emploi, elle est aussi violente au niveau des garçons que des filles, ça ressort au niveau des collèges.

On parle des filles mais il faut aussi parler des garçons parce que le malaise est aussi là et il est très important. On a tous des frères et on voit tous les jours leur souffrance au quotidien. (…)

J’ai fait partie de la Marche de l’Egalité des années 80, je faisais partie des membres fondateurs du collectif de Marseille. On était deux ou trois filles des quartiers à être là. Le reste, c’était des garçons, des hommes.

J’ai découvert Paris à l’âge de vingt ans. Je suis assez d’accord pour faire des sorties. C’est important que les filles, les femmes (…)

On a été la première association du quartier à demander un local au pied des bâtiments. Les femmes descendent, elles sont près de chez elles, ce qui nous permet d’avoir un travail de proximité auprès des habitants de ces quartiers-là. (…)

Aujourd’hui, c’est difficile, on n’arrive pas à se retrouver, notamment dans le politique. Je n’ai jamais voulu me lancer en politique parce que soit c’est une récupération, ou alors on voulait me faire jouer le rôle de potiche et ça ne m’intéressait pas. 

Moi, j’ai bien vu le manège, que ce soit la gauche ou la droite, des gens qui ne comprenaient rien en politique, je ne sais pas d’où ils sortaient, qui ont des super-places au conseil municipal… Je ne m’entends pas trop avec eux parce que je crois que je les mets en difficulté quand il s’agit de vraiment parler des problèmes de fond.

L’association de femmes, on l’a montée parce que je voyais qu’il y avait une grande discrimination, notamment au niveau du service de l’action sociale elle-même. Ça, on n’en parle pas mais l’accès au niveau de tout ce qui était social était très difficile, très fermé. 

Entre Européens, il y avait la peur de l’autre, la peur de l’étranger. Tout ce qu’on renvoyait de la jeunesse en révolte ou de nos mères qui paraissaient très renfermées… Il y avait cette peur-là et j’avais bien vu qu’on ne nous faisait pas la place.

Je me suis dit : « C’est comme la liberté, il faut la prendre. On va faire notre place nous-mêmes. On va se battre. » On a monté une association de femmes, petite au départ, qui est devenue une grosse association aujourd’hui, avec des femmes de seize ans jusqu’à soixante-dix ans, une moyenne d’âge de trente ans, ce qui veut dire qu’il y en a pas mal qui ont le droit de vote.

C’est un travail pour lutter contre la sanction au niveau politique, gros problème sur les quartiers, notamment dans ces quartiers en difficulté. Et je pense que quand on vote, on a un droit.

Le problème de la plupart d’entre nous, même si on vote, c’est le fait que nos parents, issus de l’immigration depuis quarante ans, cinquante ans, c’est une vieille immigration, ne votent pas même s’ils connaissent beaucoup plus la politique que nous. Ils sont très politisés mais n’ont pas l’occasion de voter. 

Je suis un peu le porte-parole des sans-voix. Le droit de vote des gens issus de l’immigration, il le faut, au moins au niveau des municipales comme dans certains pays. On est à l’heure de l’Europe, nos parents n’ont pas leur place et ne sont pas véritablement des citoyens. Du coup, ça fait tache d’huile sur les jeunes et sur les femmes. (…)

C’est un axe politique, l’association, ce n’est pas simplement faire des loisirs. (…) On veut se fondre dans la masse, on veut être considérées égales aux autres, on ne veut pas être dans une catégorie ou dans une autre. On s’est battues pour avoir un centre de formation. Ça a été très dur d’obtenir des subventions en raison du monopole des centres de formation.

Je crois à l’éducation et la culture. Je savais très bien qu’on pouvait devenir centre de formation en demandant l’autorisation, c’est un droit. On nous faisait croire que ce n’était pas un droit. On veut bien aussi nous confiner au niveau professionnel, nous cadrer, nous contrôler. (…)

Les femmes issues de l’immigration se battent dans ces quartiers où, concernant la culture, on n’a pas le temps d’aller chercher l’information. On se bat sur des tas de problèmes au quotidien : chercher un boulot, manger tous les jours, s’occuper des enfants….

C’est pour ce travail d’éveil des consciences que je me suis inscrite, pour faire du développement dans nos quartiers. 

Aujourd’hui, on a quand même une quarantaine de salariés, entre les parents enrôlés qui interviennent dans les collèges, dans les écoles primaires… Là aussi, on était à l’avant-garde depuis 1994. On s’est battu pour expliquer à l’Education nationale que si on intégrait ces femmes-là, leurs enfants allaient en bénéficier. Le problème de l’identité culturelle, de l’intégration est très important et évolue quand on ne voit plus les mères comme quelque chose de négatif mais, au contraire, de positif.

Lors de ma scolarité, je cachais ma culture. Aujourd’hui, on peut dire que la « culture arabe » est quand même reconnue, les jeunes sont beaucoup mieux dans leur peau parce qu’ils entendent leur culture. (…)

Au niveau de l’immigration pure, dans les familles qui habitent en France, les jeunes sont beaucoup mieux dans leur peau au niveau de leur culture, de leur identité, ils montrent leur culture. Il y a moins de honte que nous n’en avions, nous. Nos parents, nous, on refusait qu’ils viennent à l’école parce qu’on avait honte d’eux, ils ne savaient pas bien parler ou ne savaient pas lire et écrire. 

Maintenant, troisième-quatrième génération, beaucoup de diplômés ont des problèmes d’embauche. Pour les femmes, c’est encore pire.

La difficulté au niveau des femmes pour s’investir dans l’association a été de prendre du temps et de négocier avec les maris. Et ça, c’est encore plus compliqué pour les femmes de l’immigration parce que ce n’est pas trop dans leur culture que d’aller dans un autre lieu que le leur et de militer ou participer à la vie associative. 

C’est une grosse bagarre et on y arrive progressivement. Pour le politique, je pense que c’est le même problème. Le statut de l’élu politique, le statut de l’élu social, c’est la même chose. Une élue africaine qui venait du Sénégal le disait – elles ont le même problème là-bas –, il faudrait faire reconnaître le droit des femmes : le droit d’élever leurs enfants, d’aménager le temps et d’être une femme.

Marie-France Santoni-Borne

Proviseure du lycée Maurice Utrillo (Stains)

Je suis proviseure au lycée Maurice Utrillo à Stains en Seine-Saint-Denis depuis un an et demi. Je suis personnel de direction depuis six ans.

Je ne suis pas tout à fait sûre d’être la bonne personne au bon endroit aujourd’hui mais je vais quand même essayer. Je vais me faire la porte-parole de ce qui se passe aujourd’hui dans un établissement scolaire du nord de la France.

Dans ce lycée de 1300 élèves, il y a un peu plus de filles que de garçons (730 filles et 520 garçons) mais ce sont les garçons qui font la loi. Aujourd’hui, quand on parle de discrimination et d’accès aux droits, il faut d’abord parler des relations garçons-filles.

Nous avons nous tous, hommes et femmes, mais particulièrement les mères, nous avons une drôle de responsabilité dans l’éducation de nos enfants, et particulièrement les mères immigrées. C’est en tout cas l’expérience que je retire des rencontres que je peux avoir et surtout des rencontres qu’ont les personnes qui travaillent avec moi, la conseillère principale d’éducation et l’infirmière. 

Je crois qu’on a pas mal de souci à se faire dans l’éducation des garçons et des filles car, aujourd’hui, dans les établissements scolaires, il y a des difficultés qui viennent strictement de ça : les garçons prennent le pas sur les filles. 

Les garçons ont plus de liberté que les filles. Ils ont à la maison – et on parlera des garçons issus de l’immigration – un rôle qui n’est pas du tout le même que celui des filles. 

Vous connaissez la plupart des choses que je vais vous dire parce que vous êtes des chevilles ouvrières vous aussi, vous êtes près du terrain, mais professionnellement, à l’endroit où je me trouve, ça se ressent très fort. C’est quelque chose qui marque la vie quotidienne d’un établissement scolaire.

Dans la région parisienne, les mariages forcés ça existe. Je vous donne deux chiffres : on en est à six pour l’année scolaire en cours, une quinzaine l’année dernière. Ce ne sont pas forcément des choses que nous savons facilement, les jeunes filles ne viennent pas s’en vanter parce que ce n’est pas simple à raconter. Mais ça existe.

Ce n’est pas forcément conflictuel, il n’y a pas de gros événements, mais elles savent que, à la fin de l’année, elles vont partir et être mariées à quelqu’un qu’elles ne connaissent pas dans le pays d’origine.

Peut-être parfois ont-elles le droit, même mariées, de continuer leurs études jusqu’au baccalauréat parce qu’une fille diplômée, pardonnez-moi l’expression, « vaut » plus cher qu’une fille qui ne l’est pas.

On leur demande de bien passer leur examen, on peut même demander au mari de ne pas avoir de rapports sexuels jusqu’au baccalauréat. Ça existe ça, aujourd’hui, et tout près de vous ! Stains c’est le bout du monde mais c’est quand même à dix kilomètres de Paris.

Des comportements violents et sexistes de la part des grands frères, oui, tous les jours. A la maison, la priorité de la fille, ce n’est pas de faire ses devoirs, ce n’est pas d’être une bonne élève, c’est de servir. 

J’emploie à dessein des termes un peu forts. Elle s’occupe des enfants, elle s’occupe de la maison, de la famille, avant de s’occuper de son travail. Parfois, dans certaines familles, on insiste aussi pour qu’elle soit bonne élève. Les filles, vous le savez, en général réussissent un peu mieux que les garçons dans le travail scolaire. Il n’y a pas beaucoup d’hommes dans cette salle, on peut le dire tranquillement… En tout cas, ceci ressort bien dans les familles avec lesquelles nous avons des échanges.

Donc l’enfermement à la maison, les coups quotidiens, les tâches ménagères, pas le droit de donner des coups de téléphone et pas de camarades. C’est le lot d’un certain nombre de filles aujourd’hui… en 2004.

Une petite note d’espoir à prendre avec ce qu’elle peut avoir de limitatif. On a deux jeunes filles qui ont réussi à convaincre leurs parents de ne pas porter le voile à la maison parce que la loi venait juste de sortir. Je n’épiloguerai pas là-dessus mais on a là un tout petit effet positif de cette loi qu’on n’a pas encore pu appliquer.

Le résultat de tout ça, c’est des filles qui sont mal dans leur peau. Nous avons des tentatives de suicide qui sont extrêmement nombreuses, dans un établissement scolaire normal. Je ne veux pas stigmatiser mon lycée en disant cela, ce sont des exemples qu’on doit retrouver un peu partout. Simplement, il faut avoir des oreilles pour écouter et des yeux pour voir et peut-être qu’il n’y a pas partout ces oreilles et ces yeux-là. Mais je ne crois pas que la population scolaire de mon établissement soit différente de celle des territoires à la périphérie des grandes villes.

Je voudrais dire un mot sur le rôle des mères. La plupart du temps, nous avons constaté que les mères étaient plus dures, plus revendicatives, dans le mauvais sens du terme, que les hommes. Elles ont quelque chose à défendre, elles ont leur réputation à défendre, leur réputation de bonnes mères qui ont bien élevé leurs filles pour qu’elles soient de bonnes épouses dans le sens de la tradition.

Comment écouter les femmes et comment leur dire, comment pouvoir dire avec elles ce qu’il faut faire pour changer, pour inverser la vapeur ? Parce que nous fabriquons nous-mêmes ce qui se passe et plus encore peut-être quand on est issu de l’immigration.

Sous le travers de « c’est mon mari qui ne veut pas », pour un voyage scolaire par exemple, souvent c’est la mère qui ne veut pas donner cette liberté à sa fille. D’abord parce qu’elle-même ne l’a pas eue, ensuite parce que, après, s’il lui arrive quelque chose… on va le lui reprocher. Elle va être obligée de rendre compte.

Souvent, le regard de la communauté immigrée, c’est : « Tu n’as pas su élever tes filles. » C’est de la responsabilité de la mère qui le prend de plein fouet si elle veut essayer de changer les choses.

On a parfois des isolements. A la maison, les filles sont séparées de leur mère, il n’y a plus de contact, la mère ne parle plus à sa fille alors que, bien souvent, le père continue à faire le lien, curieusement.

Les filles n’ont pas d’intimité. On veut tout savoir d’elles, y compris quand elles ont leurs règles, il faut surveiller, les chambres sont fouillées… Cette éducation-là met les frères dans la toute-puissance, ce qui n’est pas sans nous poser quelques problèmes en classe.

Une petite histoire pas drôle du tout : une femme immigrée de soixante ans, dix-sept grossesses, onze enfants, se voit aujourd’hui « répudiée » par son époux pour être remplacée par une jeune femme. Un mois pour partir. Cette femme ne sait ni lire ni écrire, elle travaille au noir comme femme de chambre dans un hôtel, sans revenus officiels.

Ce n’est pas une histoire inventée. C’est une histoire que nous connaissons et il y en a certainement beaucoup d’autres qu’on pourrait raconter. Bien sûr, cette femme n’est pas venue directement nous en parler, les choses ne viennent pas comme ça. 

On a ce type de cas. Les droits existent pour cette femme mais comment peut-elle y avoir accès ?

Pour l’envoyer dans une association à Saint-Denis, comme elle ne savait ni lire ni écrire, on a dû concocter quelque chose pour qu’elle puisse se retrouver dans la ville et rencontrer son interlocutrice qui l’attendait. 

Voilà les problèmes concrets auxquels nous sommes confrontés.

Je voudrais au passage remercier la présidente du Planning familial et tous ses acteurs pour dire le travail de fond au quotidien qu’ils font dans les établissements scolaires. C’est un travail de partenariat important à mettre en place mais, quand on le met en place, il fonctionne. Il fonctionne si bien que lorsque le Théâtre de l’Opprimé est venu pour une représentation au lycée, pas plus tard que le lendemain les professeurs en avaient les effets.

C’est à la fois un problème difficile qui a des ramifications énormes et, en même temps, si on s’y attelait vraiment, si on décidait de faire en sorte que ça cesse, que ça évolue, on y arriverait.

Marie-Jeanne Yago

Vice-présidente de l’Association des femmes 

du quartier Watteau (Sarcelles)

Le thème de la discrimination des femmes issues de l’immigration et des actions pour leur accès aux droits est un thème à la fois très sensible et très intéressant pour moi. J’y ai beaucoup réfléchi et ce travail m’a beaucoup enrichie. C’est un honneur pour moi de présenter ce thème aujourd’hui.

Pour illustrer mes propos, j’ai choisi de présenter quelques exemples pour vous expliquer comment on a travaillé.

J’ai choisi le mode de garde des enfants dans nos banlieues, l’emploi, le transport et la question des jeunes filles.

Si le mode de garde des enfants a changé, c’est parce que les femmes qui habitent ces villes ont des capacités, elles ont envie de bouger, de travailler mais elles ont un problème de garde des enfants dû à l’insuffisance de crèches. De toute façon, même si ces crèches existent, comme ces femmes issues de l’immigration occupent des emplois très précaires, elles n’ont pas les moyens financiers pour faire garder leurs enfants. 

Celles qui s’y aventurent – il y en a quelques-unes qui réussissent – ont un stress permanent parce qu’il faut courir et qu’elles travaillent à des horaires très décalés. Le transport est également décalé et ne correspond pas aux horaires de travail. Elles vivent donc dans un stress permanent.

Concernant la question de l’emploi. Certaines femmes issues de l’immigration sont compétentes, ont des diplômes. Elles pourraient exercer des emplois comme n’importe quelle femme ou quel homme mais, malheureusement, elles subissent des discriminations raciales et sexistes. Ce qui fait qu’elles sont souvent utilisées pour des emplois précaires, fatigants, et sont obligées de concilier en permanence famille, travail et enfants.

Dans nos banlieues, la liaison entre deux communes est rarement bien assurée. Par exemple, si vous partez de Sarcelles pour vous rendre à Cergy, vous devez passer par Paris. Il n’y a pas de bus de liaison entre les deux villes… Et c’est tout un problème pour se rendre à l’hôpital de Gonesse. 

La plupart du temps, les femmes ne disposent pas de moyens propres. S’il y a une voiture dans le foyer, c’est souvent le mari qui en a la responsabilité et il l’utilise plutôt pour aller voir ses copains que pour s’occuper des courses de la famille.

Donc la femme fait les courses en utilisant les bus… Le coût de ses déplacements est exorbitant et elle préfère parfois se charger de bagages et se déplacer à pied pour économiser.

En ce qui concerne les jeunes filles, nous avons des maisons de quartier qui sont des espaces publics. Malheureusement ces espaces publics n’ont pas été pensés pour les jeunes filles qui ne se sentent pas en sécurité parce que les hommes, les jeunes garçons, pensent que c’est leur espace pour jouer, pour faire n’importe quoi. Les mères ne se sentent pas rassurées lorsque leurs filles fréquentent ces lieux. 

Les jeunes filles se sentent obligées de rester à la maison, de faire les tâches ménagères, sans avoir la possibilité de pouvoir s’amuser ou de fréquenter les autres, comme le font les garçons.

Par rapport à la formation, nous avons la plate-forme de Roissy qui offre des métiers pour les jeunes de 16 à 25 ans. Malheureusement, rien n’a été pensé pour que nos filles soient formées pour accéder à ces emplois. Elles ne sont donc pas prises en priorité.

On a essayé de réfléchir pendant un an et demi, c’est un travail de longue haleine, pour aller au-delà de ces constats. On a créé des commissions de travail pour pouvoir réfléchir.

Pour l’emploi, on s’est demandé comment faire bénéficier de la plate-forme de Roissy aux jeunes filles. La commission a réfléchi aux formations susceptibles de se faire pour un accès à la formation en masse et à l’emploi. Parce que si une jeune fille se retrouve seule au milieu de dix garçons… (Fin de bande.)

DEBAT

Une intervenante

Il y a un point sur lequel je voudrais insister, c’est le durcissement des relations garçons-filles. Je pense qu’on est dans une situation qui s’aggrave véritablement. 

J’ai été choquée, ce dernier Noël, par les catalogues de jouets – je ne citerai aucune marque de magasins, je l’ai constaté dans plusieurs endroits. J’ai épluché un peu la chose et je voudrais qu’une étudiante ouvre un mémoire sur l’évolution des catalogues de jouets de Noël sur les dix ou quinze ans passés. C’est dramatique ! On revient aux pages roses et bleues avec une mise en scène des petites filles et des petits garçons dans des domaines d’activité extrêmement opposés. Ceci n’arrange pas les choses.

Une intervenante (sociologue EHESC)

Je voudrais revenir sur la valeur famille et la responsabilité des mères dont vous avez beaucoup parlé ce matin. Quand on sait que la famille est aussi le creuset des violences faites aux femmes, et j’en réfère à l’ENVEFF (enquête nationale sur les violences envers les femmes en France) où six femmes par mois meurent sous le coup de violences conjugales… 

Il me semble qu’il serait intéressant de penser, comme autre valeur, à un réseau de solidarités de femmes dans leur ensemble, choses que savent très bien faire les hommes habituellement.

La famille est aussi le lieu de la consolidation de ladite naturalité des sexes qui définit cette différence dite positive et qui maintient les femmes à l’élevage ou à la maternité. 

Donc repenser les horaires dans la vie politique, ce n’est pas s’adapter au maternage mais repenser cette dite naturalisation des sexes.

Enfin, sur femmes et immigration, je pense qu’il serait intéressant d’élargir cette problématique à l’ensemble des violences que subissent les femmes afin de ne pas ghettoïser une partie de la population, ce qui sert aussi le discours de droite dans une norme très sécuritaire.

Une intervenante (présidente de l’association Femmes-Solidarité, Sarcelles)

J’interviens pour rappeler le bénévolat, le travail invisible des femmes, que ce soit dans les associations ou dans la vie de tous les jours.

Autre remarque, le problème de la violence ne concerne pas que la femme issue de l’immigration, c’est sur toute la planète. Voyons comment on peut venir en aide à toutes les femmes, d’ici ou d’ailleurs.

Une intervenante (conseillère municipale, Villiers-le-Bel)

Je voulais rebondir sur ce que disait Zoubida Meguenni-Tani sur les mariages forcés. C’est peut-être différent à Marseille mais, en région parisienne, moi je vois deux jeunes filles cette semaine parce qu’elles vont être séquestrées. On va les amener dans leur pays d’origine à la fin de l’année, juste après avoir passé le bac. Cela devient dramatique, nous avons de plus en plus de cas. Les petits frères prennent le rôle du père, jouent aux petits caïds dans ces quartiers.

Moi, je suis Française d’origine algérienne. A un moment donné, on est obligé de prendre position, droite ou gauche, c’est comme ça qu’on avancera. Il a fallu que je fasse le geste et je l’ai fait parce que j’ai mes idées. J’apporte quand même des choses et je ne sers pas de potiche. 

Quelquefois, ce que je dis est virulent mais on m’écoute. Il faut absolument que ces femmes s’engagent politiquement, il faut arrêter de dire « droite-gauche ». Je refuse de faire un parti politique de femmes issues de l’immigration, je n’en veux pas. Je veux rentrer dans la société française dans laquelle je vis, avec mes camarades, avec mes voisins tous les jours !

Zoubida Meguenni-Tani

On est d’accord ! J’ai dit tout à l’heure que je suis contre la ghettoïsation, je ne veux pas qu’on soit enfermées. Mais qu’on ne vienne pas nous chercher depuis Paris pour faire de la représentation… Mais faut continuer à se battre !

Yvette Duval

Merci. Cette matinée nous aura permis d’évoquer des sujets extrêmement graves. Ils n’ont été que très rapidement abordés. Ce sont des vies, des vies d’engagement de militants associatifs ou politiques, de professionnels, qui peuvent poursuivre ce travail trop rapidement abordé ce matin.

OUVERTURE DES TRAVAUX 

DE L’APRES-MIDI

Dominique Jourdain

Maire de Château-Thierry 

Président des Eco Maires

Il n’est pas question pour moi de mettre en cause ce qui se serait produit ou pas depuis 1986 mais le constat est là : la société résiste. Les lois avancent, la société résiste.

Cette journée du 8 mars 2004, dans le contexte politique qui est celui que nous connaissons, avec la présentation de la Charte de l’égalité qui a été faite par le Premier ministre, avec l’analyse qui a pu être faite ce matin des futures élections régionales, municipales aux conseils généraux.

La question qui me semble aujourd’hui ardente, c’est celle de savoir comment les femmes et les hommes s’emparent de cette volonté d’intervenir dans l’espace public. Autrement dit, comment faire pour qu’on puisse mobiliser la société civile sur des enjeux que la société politique décline relativement clairement et sur lesquels, malgré les aléas évoqués ce matin, tout le monde est peu ou prou d’accord quand il s’agit d’écrire chartes ou documents.

Mais l’encre est à peine sèche que, déjà, commencent les difficultés.

J’aimerais que, cet après-midi, à travers les thèmes qui vont être abordés, on puisse s’intéresser à cette question : comment faire pour que ces écrits, ces lois, puissent devenir la chose commune et qu’on puisse décliner des parcours de réussite pour les femmes, bien sûr, mais aussi pour la société.

Aux Eco Maires et dans les autres fonctions que j’exerce, je suis convaincu qu’une société qui ne marche que sur une jambe ne peut aller loin sans claudiquer longtemps.

Le thème que nous avons voulu développer cet après-midi, il est précisément de savoir comment on peut mobiliser l’ensemble des actrices et des acteurs d’une société pour parvenir à cette égalité qui n’est pas simplement une exigence morale et politique mais une exigence pour que la société fonctionne bien, tout simplement.

Le niveau local est extrêmement important, les derniers intervenants l’ont particulièrement dit ce matin, comment notre démocratie locale peut faire vivre ces idées au quotidien – cette formule, un peu galvaudée, me convient bien – et comment faire en sorte de passer de la coupe aux lèvres sans que le temps ne soit trop long.

La démocratie locale m’apparaît comme un élément important de cette montée en puissance qui aujourd’hui doit reprendre ou se poursuivre. Les deux tables rondes de cet après-midi traitent de cette question.

 « Que proposent les villes pour faire évoluer la place des femmes dans la cité ? » C’est à partir de cette première table ronde qu’on va peut-être pouvoir dégager des pistes pour avancer.

« L’égalité hommes-femmes : un axe fort des nouveaux Agendas 21 locaux ? » J’ai envie de dire les Agendas « vingt et une »… Je ne dis pas ça par complaisance ou pour faire un bon mot. 

Ne pourrait-on pas investir cette démarche dite de développement durable – dont les Agendas 21 sont l’expression la plus aboutie aujourd’hui (Agendas de ville, de communautés urbaines, de communautés de communes ou de pays) –, ne pourrait-on pas décliner cette problématique de l’égalité de prise de responsabilité des femmes et des hommes dans des documents consensuels qui auraient fait l’objet d’une réflexion préalablement à leur mise en œuvre et sur lesquels on pourrait mobiliser peu ou prou la totalité des acteurs d’un territoire ? Collectivités publiques, services publics locaux ou nationaux, entreprises, syndicats, associations et, d’une manière générale, tout ce qui fait la communauté des hommes et des femmes.

Ce matin, on a posé les termes de cette prise de responsabilité. J’aimerais que, dans la deuxième table ronde, on pose les items de ce que pourraient être les Agendas 21.

La société d’une manière générale et les collectivités publiques plus particulièrement sont demanderesses de ce que les tableaux de bord pour aller vers cette égalité des hommes et des femmes soient écrits ensemble. 

Cela a été dit ce matin très longuement. Des parlementaires se sont exprimées, des associations se sont exprimées, l’égalité ne se décrète pas. Elle s’organise, c’est le rôle de la loi, elle se conquiert par des luttes qui amènent les lois à se modifier mais aussi par une pratique.

Le niveau local est un  niveau tout à fait pertinent. Je faisais le compte ce matin, nous sommes peu d’hommes dans cette salle, mais sachez que, à Château-Thierry, sur trente-trois conseillers municipaux, il y a dix-sept femmes et seize hommes. Et sept femmes et six hommes, dont le maire, composent le bureau municipal…

Je le dis d’autant plus que j’ai des collègues et amies de Château-Thierry dans la salle et que je n’aurais pas pu prendre le train avec elles ce soir si je n’avais pas prononcé le nom de Château-Thierry. C’est fait maintenant.

Je vous souhaite de bons travaux.

QUE PROPOSENT LES VILLES POUR FAIRE EVOLUER LA PLACE DES FEMMES DANS LA CITE ?

Dominique Gillot

Ancienne ministre

Conseillère générale 

Maire d’Eragny-sur-Oise (95)

Eragny-sur-Oise : seize mille habitants, trente-trois conseillers municipaux, dix-sept femmes, seize hommes. Un bureau municipal composé de six femmes et cinq hommes ! (Rires.)

Personnellement, je ne souhaite pas qu’on abandonne les lois sur la parité parce que je crois qu’il faut continuer de fixer des obligations. Même si l’égalité ça se conquiert, ça s’impose aussi !

Il y a beaucoup de structures, beaucoup d’institutions qui gagneront à l’obligation d’un équilibre de la représentation entre les hommes et les femmes. Non pas parce que les femmes ont une meilleure appréciation des problèmes mais parce que la complémentarité, l’égalité dans la mixité, est bénéfique à notre société.

La parité, ce n’est pas simplement rendre justice aux femmes, c’est aussi favoriser l’évolution de notre société. Le rééquilibrage des responsabilités, des représentations, des prises de parole, des prises de position dans les différents dispositifs de responsabilité de notre société est un élément de modernisation de la vie publique et peut aussi en être un moteur.

N’oublions jamais ça et ne nous satisfaisons pas, un jour, de parvenir à un point d’équilibre parce que, ce point d’équilibre, si l’on oublie de le garantir, très vite on repartira en arrière.

Supprimer le 8 mars, je n’y suis pas favorable non plus. On fête toujours le 11 novembre et le 8 mai, on n’est plus en guerre que je sache et on a toujours des anciens combattants. Donc, anciennes combattantes de l’égalité des femmes, il faudra qu’on le reste même si on est contentes !

La question qui nous est posée (que proposent les villes pour faire évoluer la place des femmes dans la cité ?) est sous-tendue par une autre question  : est-ce que les villes peuvent favoriser l’épanouissement de la place des femmes dans la cité ?

Je réponds oui. Je pense que les villes sont un territoire qui permet aux femmes de s’inscrire dans des parcours de réussite au bénéfice de la collectivité.

Mon parcours personnel a toujours été sous-tendu par la volonté de traduire en dispositifs, en réponses, des besoins ressentis auprès de mes concitoyens.

Au départ, mes concitoyens c’était essentiellement des concitoyennes puisque j’étais institutrice, donc tous les jours en contact avec les mamans. Je partageais leur vie, leurs aspirations, leurs besoins et c’est comme ça que je suis rentrée dans la responsabilité politique, dans la prise de responsabilités.

J’ai toujours exercé mon métier tout en assurant cette responsabilité élective à partir de 1977.

Très rapidement, j’ai été libérée du sentiment de culpabilité à l’occasion de deux événements. Le premier, c’était pendant la campagne électorale des cantonales où j’étais entourée de tout un parterre d’amis qui me soutenaient, parmi lesquels on attendait Michel Rocard. Moi, j’étais une jeune mère de famille de 29 ans.

Tout à coup, un monsieur se dresse dans la salle en disant : « Madame, vous êtes une mère de famille, vous êtes déjà conseillère municipale, vous briguez un mandat de conseillère générale. Vous vous rendez compte ! Qui va s’occuper de vos enfants ? »

J’ai pris la peine de répondre « la qualité du temps à la place de la quantité… » j’ai expliqué tout ça, le père, la famille, tout ça… (Rires.) Et puis une jeune femme dit :  « Mais ça ne va pas du tout ! Est-ce que vous poseriez cette question à Michel Rocard ? » Michel Rocard arrive et cette jeune femme impertinente de l’assemblée lui pose la question.

Il pique une colère noire en disant : « C’est scandaleux ! Qu’est-ce que c’est que cette question idiote ! » … Je me suis dit qu’on ne m’y reprendrait plus et que je ne me justifierai plus.

Deuxième événement, je suis élue conseillère générale, je ne fais pas de difficultés, je m’astreins à toutes les commissions et j’engage une baby-sitter. A partir de sept heures du soir, je commence à compter les heures supplémentaires… Mais je ne dis rien du tout.

Puis, un jour, le président de la commission dans laquelle je siégeais, un vieux monsieur sans charges de famille, est remplacé par son jeune collègue qui, à sept heures du soir, arrête et dit :  « Chers collègues, nous allons interrompre nos travaux parce que, ce soir, c’est moi qui suis de garde. Ma femme a yoga et je garde les enfants. » Alors là, c’est moi qui ai fait une grosse colère ! J’ai dit : « Ça fait des mois que moi je ne dis rien donc, à partir de dorénavant, les réunions se termineront à sept heures parce que moi, je suis toujours en charge de mes enfants et ce n’est pas parce que le père a yoga, c’est parce que c’est moi qui prépare le repas… » A partir de là, on a fini les réunions à sept heures et je n’ai plus eu de culpabilité pour exiger ce genre de choses.

Maintenant que je suis en responsabilité municipale, je veille à ce que l’organisation des travaux de mon conseil municipal protège la vie de mes collègues femmes mais aussi hommes parce que je sais qu’il y a des jeunes collègues, même des anciens, qui aiment bien s’occuper de leurs enfants et qui sont contents de récupérer de la liberté.

Quand on souhaite avoir la participation de nombreuses personnes représentatives des associations ou des parents d’élèves, qu’est-ce qu’on fait ? On ouvre le centre de loisirs pour que les parents sachent qu’ils pourront venir à cette réunion en ayant déposé leurs enfants dans un dispositif de garde et avoir l’esprit libre. Nous, on fait attention à finir la réunion à l’heure où les personnels doivent retrouver leur liberté.

Les choses se mettent en place progressivement et nous n’avons plus besoin maintenant de fixer des modes d’emploi.

Il faut qu’il y ait des journées comme aujourd’hui pour que je me rende compte que c’est un peu exceptionnel et j’ai la fierté de vous l’expliquer. Nous, dans notre vie quotidienne, c’est quelque chose qu’on fait régulièrement, dans le respect des uns et des autres.

Quand nous avons préparé ce programme municipal que nous avons présenté à nos concitoyens en 2001, l’organisation d’un cadre de vie qui soit épanouissant pour chacun, et notamment pour les femmes, était très présent dans toutes les propositions de notre programme municipal. Aujourd’hui, ce programme se met en œuvre avec des collaborateurs que nous avons recrutés sur ces valeurs-là.

Nous avons une politique de la ville qui fait une place très importante à la représentation associative, à l’encouragement aux initiatives et à la considération et l’accompagnement de l’émergence des compétences. Parce qu’on voit bien qu’il y a des femmes qui ont des aptitudes, qui ont de la disponibilité pour l’organisation collective mais qui sont dans la rétraction, dans la crainte et la pudeur.

On essaie de les attirer par deux moyens différents. 

Un des plus efficaces est celui qui tourne autour des enfants. Quand on y associe les mères, les grands-mères, on a un public qui s’élargit et, en même temps, on fait œuvre utile. 

Pour tout ce qui concerne l’amélioration et la diversification des modes de garde, les réseaux d’assistantes maternelles, les lieux de parole entre les parents et les professionnels, on s’aperçoit que, dans ces moments-là, on fait aussi de la citoyenneté, on permet une élévation du niveau de conscience et de responsabilité. 

Et, progressivement, ces femmes qui au début se considéraient « uniquement » comme des mères de famille se découvrent des compétences, des aptitudes qui les élèvent dans la considération qu’elles ont d’elles-mêmes et qui leur donnent plus de force dans leur vie personnelle et familiale, peut-être aussi la capacité de résister à certaines difficultés, voire à certains harcèlements, et à ouvrir la bouche sur des questions qu’on n’aurait pas pu aborder d’emblée parce qu’elles n’auraient pas osé venir nous en parler.

L’autre secteur qui nous permet d’approcher les femmes et de leur donner la possibilité de s’exprimer et d’exalter toutes leurs compétences, c’est tout ce qui concerne la culture. La culture qu’on apporte mais aussi celle qu’elles nous apportent à travers leur vécu, à travers leur mémoire, à travers leurs traditions personnelles. Là, c’est toute la politique que nous menons dans les maisons de quartier. Pratiquement tous les après-midi, il y a des ateliers sous forme de cafés, de rencontres conviviales auxquelles sont associés tous les partenaires institutionnels.

Ce matin, la présidente du Planning familial expliquait à quel point c’est important pour elle d’avoir des partenariats locaux qui lui permettent de rentrer en contact. Nous, on met ça en place d’une manière tout à fait conviviale et naturelle, comme si on invitait une copine.

Evidemment, on sait bien, au niveau de la direction municipale, que ce n’est pas tout à fait comme ça que ça s’organise mais, localement, c’est l’impression que ça donne.

A partir de ces rencontres conviviales qui peuvent paraître informelles, des lignes de force se construisent qui permettent de monter des projets, des programmes d’éducation pour la santé, d’éducation à la responsabilité, d’accompagnement d’un certain nombre de parcours de libération ou d’affirmation des femmes dans leurs pratiques quotidiennes, que ce soit en tant qu’individus libres qui veulent trouver un débouché professionnel (la formation, la stimulation), dans leur vie personnelle, familiale ou dans leurs responsabilités citoyennes. Ça, c’est un élément important et, si vous le souhaitez, on pourra répondre tout à l’heure à vos questions parce que je suis accompagnée aujourd’hui d’élues mais aussi d’habitantes et de responsables des services municipaux.

Je crois que pour favoriser la place des femmes dans la cité, ces deux vecteurs sont deux vecteurs extrêmement importants. Ensuite, on peut mobiliser tous les moyens qui sont à notre disposition.

Mais comme le disait une collègue ce matin, on va être confrontées à une grande difficulté qui est que, dans notre projet de politique de la ville, financé dans le cadre du contrat de ville, un certain nombre de ces actions étaient prises en charge financièrement. 

Or on vient de nous annoncer qu’il fallait faire des choix et que ne seraient plus retenus dans les financements de l’Etat que les projets portant sur la prévention de la délinquance. Les « cafés à la maison » qui parlent de l’éducation des enfants ou de la responsabilité des femmes, du parcours des femmes des quartiers, ne font pas partie de la prévention de la délinquance. 

Dans notre esprit, cela en fait tout à fait partie ! Requalifier une femme dans son rôle de mère de famille, dans son rôle de citoyenne sur un temps qui n’est pas volé à la famille – on échappe complètement au rôle des maris puisqu’ils sont au travail l’après-midi –, on fait ça entre nous, on se raconte des choses et quand on rentre le soir à la maison, tout le monde est content, tout le monde est de bonne humeur, le mari en profite, les enfants aussi et, le lendemain, on revient avec de bonnes idées et du courage pour travailler collectivement !

Tout cela, c’est de la construction de lien social et de force collective. Je crois qu’on va s’engager dans un combat assez difficile. 

Je proposerai à mes collègues de faire un effort financier sur le budget général de la commune pour pouvoir poursuivre parce que cela serait vraiment dommage, après trois ans de stimulation et de structuration de ces réseaux et de ces parcours, d’y mettre fin. Mais il faut que nos partenaires législatifs et de contrôle entendent ça, monsieur le député, et portent nos arguments d’une manière très forte. C’est absolument indispensable.

Il faut rester toujours ouvert aux suggestions et aux capacités d’innovation. C’est aussi comme ça qu’on crée de la dynamique pour permettre aux femmes d’exercer leurs responsabilités. A tout ça, il faut garder une vigilance et une volonté politique de faire émerger parce qu’on n’est pas à l’abri d’une reprise en main, je l’ai dit au début de mon intervention et je le redis.

Je vais illustrer ça d’un exemple tout à fait récent.

Nous avons un certain nombre de femmes qui se sont organisées en associations diverses pour faire de la lecture auprès des enfants, pour faire de la cuisine, pour transmettre des savoir-faire, des compétences, apprendre l’Arabe à leurs enfants, etc.

Dernièrement, j’ai reçu un groupe de messieurs très sérieux, très organisés, qui venaient de constituer dans ma commune « l’Association culturelle des musulmans d’Eragny ». Ils sont venus m’expliquer qu’ils avaient vocation à réunir l’ensemble des associations musulmanes de la ville pour la pratique culturelle, etc., et tout dernier argument, ils souhaitaient obtenir un lieu de culte.

Je leur ai dit qu’ils pouvaient très bien demander un lieu de culte mais que ce n’était pas la peine de me raconter toute la littérature avant. Et quand je leur ai demandé quelles associations musulmanes de la ville ils voulaient réunir, ils m’en ont donné une ou deux puis, enfin, ils ont dit : «  Il y a cette association de femmes qui apprend l’Arabe aux enfants. »

Je leur ai répondu que ces femmes-là ne s’étaient pas constituées en association parce qu’elles étaient musulmanes mais parce qu’elles étaient citoyennes d’Eragny. Et je les ai quand même prévenu qu’il ne s’agissait pas de me phagocyter ça. Là, je me suis portée un peu en rempart de la liberté de ces femmes. 

Vous voyez, cette vigilance, cette volonté politique prend différentes formes et elle ne doit jamais baisser la garde.

Sophie Mayeux

Maire adjointe de Nancy

Conseillère communautaire du Grand Nancy

J’ai quarante-six ans, je suis mariée, j’ai deux enfants de onze et quinze ans. Il y a vingt-trois ans, j’ai décidé de me lancer dans une première aventure, la création d’entreprise. J’ai créé une entreprise dans le monde de la communication, j’ai créé des emplois aussi et j’ai été amenée à côtoyer beaucoup de personnalités du monde économique et politique.

J’avais l’habitude, quand je les rencontrais pour les interviewer ou pour organiser des opérations avec eux, de leur dire : « Je ne comprends pas, vous n’êtes pas à l’écoute des décideurs économiques, vous n’écoutez pas ce qu’ils ont à dire, ils ont beaucoup de messages à vous faire passer ! » A l’inverse, quand je voyais des chefs d’entreprise, j’avais tendance à leur dire : « Allez dire aux politiques quels sont vos vrais problèmes. »

2001 est arrivé, la parité est arrivée. J’en pense ce que beaucoup d’entre nous en pensent. Toujours est-il que cette loi est arrivée. L’ouverture à la société civile est arrivée également. Le maire de Nancy, André Rossinot, est venu me chercher et m’a proposé de partir dans cette aventure à ses côtés, ce que j’ai accepté en choisissant l’enseignement, l’enfance, délibérément.

Je suis donc partie en troisième position sur la liste d’André Rossinot et nous avons gagné cette élection.

Sur l’enseignement, c’est un peu un raccourci de dire que les femmes sont souvent reléguées à ce secteur. L’enseignement, l’enfance, l’éducation sont des secteurs très féminins, bien sûr, mais aussi très techniques.

Vous avez en charge la gestion de tous les bâtiments (il y en a quarante-neuf à Nancy), les travaux dans les écoles, il faut savoir piloter des équipes sur des chantiers, il faut savoir parler des problèmes du bâtiment. Vous êtes également amené à piloter des équipes importantes, même si vous êtes élu et pas dirigeant du service. On a quatre cent cinquante fonctionnaires sur les mille huit cents de Nancy qui sont rattachés à l’enseignement, donc c’est quand même une grosse entreprise.

On gère aussi des budgets qui sont loin d’être anodins puisqu’ils représentent à peu près 10 % du budget d’une collectivité. Ce n’est pas uniquement une fonction féminine, c’est une fonction qui ouvre aussi sur beaucoup de compétences. Il ne faut peut-être pas toujours réduire ces délégations en disant qu’elles sont destinées aux femmes qui n’accèdent pas à d’autres choses. Indirectement, elles accèdent à d’autres choses.

Je suis également conseillère communautaire et vice-présidente du syndicat intercommunautaire scolaire.

Mon arrivée en politique ne s’est pas faite uniquement parce que le maire de Nancy est venu me chercher. Ça s’est fait aussi à l’intérieur de ma famille, en concertation. C’est un choix que j’avais envie de faire, que j’ai évoqué avec mon époux et mes enfants qui avaient huit et onze ans à l’époque pour leur expliquer pourquoi je m’engageais et pourquoi cela allait prendre un peu du temps sur leur temps à eux. C’était important pour moi de les impliquer dans cette démarche. 

Voilà pour ce qui est de mon parcours.

Je crois que la phrase que j’ai la plus entendue depuis 2001 autour de moi, c’est celle-ci : « Mais comment est-ce que tu fais ? » Effectivement, je gère mon entreprise, je suis présidente d’une association professionnelle, je suis impliquée également dans un club services.

La réponse que je leur apporte souvent, c’est : « Ce n’est pas comment je fais, c’est pourquoi je le fais. » Si je le fais, c’est parce que j’y crois, parce que j’ai peut-être bénéficié d’opportunités et si je peux apporter mon regard et un certain nombre de choses aux autres, c’est ma manière à moi de rendre aussi à la société ce qu’elle m’a donné à certains moments. 

Je crois que les femmes qui partent en politique n’y vont pas sur le « comment » mais sur le « pourquoi ». C’est l’envie et la passion. Dans tout ce qu’on fait, il faut être passionné, c’est fondamental.

Comment a-t-on intégré la question des femmes dans la manière de vivre la vie et de vivre l’agglomération ? Dans toutes nos vies de femmes, il y a des vies familiales, personnelles, professionnelles, sociales, politiques, associatives. On a plein de vies. Il faut donc trouver du temps, il faut le gagner, il faut en gagner, il faut l’optimiser, le maîtriser et puis avoir l’espoir un jour de pouvoir en prendre.

Prendre son temps, quand on s’engage dans des vies en politique, c’est ce qui est le plus dur, le temps pour soi. On l’a peu évoqué, c’est quelque chose qu’on n’aborde pas beaucoup, mais c’est une chose sur laquelle on tire généralement un trait quand on s’engage dans plusieurs vies comme ça.

A Nancy, dans nos réflexions, on s’est appuyé au départ sur plusieurs enquêtes réalisées dans différentes régions qui faisaient ressortir que les principaux besoins des femmes, je ne dis pas les seuls, c’était pouvoir se déplacer facilement et rapidement, accéder aux services publics sans être obligées de prendre un jour de congé ou de s’absenter de leur travail et trouver un mode de garde pour les enfants qui soit près du lieu de travail ou du domicile, et ce quels que soient les horaires de travail des uns et des autres.

Face à ces nouveaux modes de vie, comment est-ce qu’on a essayé de faire de cette problématique un enjeu pour Nancy et son agglomération ?

On est parti sur l’idée d’envisager le temps dans la ville comme une nouvelle manière de raisonner notre ville en termes d’ambiance, de qualité de vie, de qualité de services, d’accessibilité pour faciliter les rythmes de vie dans la ville pour les femmes. 

Autour d’un concept qu’on a appelé « Rythmes de vie et styles de ville », la communauté urbaine a intégré le programme « Temps et territoires » de la DATAR. Cette démarche autour du temps est maintenant notre quatrième thématique au niveau de la communauté urbaine et nous avons pour vocation d’intégrer toutes les communes qui font partie de la communauté dans cette démarche globale autour du temps.

On a une vingtaine de communes autour de Nancy qui travaillent en concertation avec nous, ce qui participe de la construction de la cohésion sociale qui est un facteur important au niveau d’une ville.

C’est aussi, si l’on voit les choses différemment, une formidable opportunité qu’on peut avoir entre élus, mais aussi avec les fonctionnaires, de travailler en transversalité dans bien des domaines. 

Nous avons bien évidemment associé tous les partenaires : l’Inspection académique, les institutionnels (CAF, DDASS, etc.) et toutes les associations qui travaillent dans tous les quartiers, dans toutes les communes.

Au niveau du Grand Nancy, nous avons créé des ateliers du temps. Nous en avons trois qui ont pour mission d’impulser, de suivre, d’évaluer les démarches qui sont mises en place.

Nous en avons un qui s’appelle « Temps des services publics », en lien avec les problématiques qui avaient émergé.

Nous en avons un autre qui s’appelle « Parcours, ambiances et nouveaux services urbains ».

Enfin, le dernier, est celui du « Temps de l’enfant ».

Nous avions le souci permanent de nous adresser à tous, avec une attention toute particulière pour les femmes et leur rythme de vie.

Par exemple, la désynchronisation de l’ouverture des services publics par rapport aux horaires des femmes a été l’une de nos problématiques importantes. Nous nous sommes attaché à adapter – ce n’est pas encore fini – les horaires des services publics mais aussi de revoir et adapter les horaires des entrées et sorties des écoles, des collèges et des lycées sur la ville pour éviter que toutes les entrées et sorties se fassent aux mêmes horaires. 

Suite à des réunions de concertation,  on s’est aperçu qu’il suffit quelquefois de décaler d’un quart d’heure une entrée, cela facilite éventuellement la vie des femmes, mais aussi le transport dans la ville.

On a également mis en place des formules de guichets uniques qui permettent, à certaines périodes bien déterminées, d’ouvrir à des horaires ou des jours décalés (le samedi ou en soirée jusqu’à 20 h ou 22 h). Ça, ça fonctionne aujourd’hui.

En matière de parcours, d’ambiances et de nouveaux services urbains, ce que nous avons mis en place résulte d’importantes et lourdes consultations entreprises sous forme d’enquêtes et de rencontres pour trouver des solutions qui facilitent la vie des uns et des autres.

Concernant les transports, on a mis en place toute une politique autour des transports collectifs. Qui ne sait pas que, à Nancy, on a un tram… Tout le monde a suivi nos ennuis, nos ennuis technologiques. Il se trouve que le tram à Nancy c’est six grands constructeurs qui, un jour, mettent en commun leur technologie et ça ne fonctionne pas toujours comme on voudrait. Mais je vous rassure, notre ligne 1 fonctionne bien…

Autour de ce tram, nous avons imaginé toute une série de services complémentaires. (Fin de bande.)

Nous avons placé des parkings relais qui permettent de déposer son véhicule et d’utiliser les transports en commun. Nous allons mettre en place des formules de prêts de vélos, de parapluies, de chariots, de paniers en lien avec les sociétés propriétaires de ces parkings. Des formules pratiques quand il faut courir et qu’on n’a pas tout sous la main.

A Nancy, nous avons huit mairies de quartier qui sont maintenant équipées de mise en réseau, d’accès numérique et de bouquets de services.

Puis nous avons le projet d’installer des bornes numériques. Tout est très tourné vers l’Internet, me direz-vous ! C’est vrai mais on a mis en place des cyberbases, on fait beaucoup de formation, y compris dans les quartiers sensibles ou dits sensibles pour faire venir un maximum de monde à l’outil Internet.

Dans les écoles, nous avons largement généralisé l’investissement matériel mais aussi les formations des enseignants. Paradoxalement, on se substitue un peu à l’Education nationale pour accélérer les choses.

Ces bornes numériques doivent permettre de s’orienter dans la ville, de trouver des pôles importants (lieux de loisir, gymnases, etc.)

Nous réfléchissons à des formules de bouquets de services, à des guichets uniques multiservices permettant de se procurer certains formulaires et documents directement via ces guichets sans avoir à se déplacer à la mairie. Ceci, à terme, rendrait le service public un peu moins « papivore » qu’il ne l’est actuellement.

Autre projet que nous avons, un système mains libres : les gens pourront faire leurs courses en centre ville et les déposer au fur et à mesure dans des consignes.

Sur le temps de l’enfant, nous sommes très attentifs à tous les modes de garde qui peuvent être imaginés. Nous avons nos crèches, haltes-garderies, écoles, etc. Nous travaillons énormément sur tout ce qui peut se faire en matière d’accueil d’enfants dans le cadre d’horaires décalés ou atypiques parce que la réalité des 35 heures, du travail à temps partiel ou à mi-temps fait que les femmes n’ont pas forcément des horaires standard, elles peuvent aussi travailler très tôt le matin ou très tard le soir, voire la nuit. 

On avance sérieusement On a déjà pas mal de centres multi-accueil qui permettent de recevoir les enfants dans de bonnes conditions sur des horaires décalés qui conviennent aux mamans.

Nous avons fait rentrer Nancy avec l’UNICEF et l’Association des mères de France dans « Villes amies des enfants ». Nous avons entrepris une démarche qui vise à promouvoir et protéger les droits de l’enfant.

Dans tout ce qu’on va proposer, on se pose les questions suivantes : est-ce qu’il faut un service public 24/24 heures ? Est-ce qu’il faut des gardes d’enfants à horaires atypiques tous les jours de la semaine avec une complète prise en charge ? Cela peut faciliter la vie des femmes mais jusqu’où faut-il assumer cette prise en charge des enfants ? 

Je crois que la collectivité n’a pas à se substituer à la mission d’éducation des parents mais doit, par contre, apporter un maximum de services pour faciliter la vie des parents ou des familles monoparentales.

Il faut garder raison dans tout ce qu’on imagine. Beaucoup de formules peuvent être initiées. Nancy étant une ville universitaire, les étudiants sont une de nos pistes de réflexion pour aider les mères qui travaillent. Les papis et mamies sont très sollicités aussi pour l’encadrement des devoirs.

Ce qu’il est important de faire, quand on met des services dirigés vers les enfants, c’est de bien garder à l’esprit l’intérêt de l’enfant par rapport à sa vie de tous les jours. C’est l’équilibre qui est à trouver.

Le dernier temps sur lequel on n’a pas trop réfléchi, hormis des formules de réunions mieux adaptées aux horaires des élues, c’est le temps pour soi. Ce sera une réflexion qu’il faudra avoir dans l’Agenda 22… Mais on ne sera peut-être plus là.

Béatrice Vessiller

Conseillère municipale de Villeurbanne

Conseillère communautaire du Grand Lyon                                      

Bonjour. Je suis élue depuis 2001. Sans la loi sur la parité, je crois que je n’aurais pas été élue aussi vite. J’ai eu cette opportunité et j’en suis aujourd’hui très contente.

Pour traiter la question de la place des femme dans la cité, je crois qu’il faut s’interroger sur les différentes sphères de la vie des femmes : la sphère privée, la sphère professionnelle, la sphère publique.

Dans l’action publique, dans les collectivités, on n’a pas vraiment à se mêler directement de la sphère privée, encore que celle-ci est aussi liée à nos modèles culturels et à ce qu’on véhicule par notre éducation. Mais c’est un autre sujet.

Concernant la sphère professionnelle, je crois qu’elle n’intéresse pas que l’employeur parce que le temps du travail et du hors travail sont liés. J’y reviendrai.

Quant à la sphère publique, c’est ce que font les collectivités pour permettre aux femmes d’avoir le choix : le choix de travailler ou pas, le choix de faire des enfants ou pas... Les collectivités ont à favoriser ces conditions pour faciliter la vie des femmes.

En réfléchissant à cette question, j’ai trouvé dix entrées possibles, dix thèmes sur lesquels les collectivités peuvent agir pour donner toute leur place aux femmes dans la cité.

1.
L’accès à l’emploi. Faciliter l’accès à l’emploi avec les systèmes de garde des enfants. Par exemple, à Villeurbanne, nous avons une crèche qui marche 24 h/24 h (« Le Pierrot s’en va en garde »). C’est une structure municipale familiale avec seize assistantes maternelles rémunérées par la mairie qui permet d’accueillir quarante enfants avec des horaires décalés, y compris de nuit. 

Ça intéresse les femmes qui exercent des professions médicales mais aussi celles qui se retrouvent dans des situations d’urgence (retour à l’emploi du jour au lendemain, démarrage de formation…). On peut les dépanner avec cette formule le temps de trouver une solution définitive.

Les contrats éducatifs locaux. Ils concernent les temps périscolaires pour lesquels les villes s’impliquent en collaboration avec les parents d’élèves, très souvent les mères.


La création d’entreprise par les femmes. A la communauté du Grand Lyon, on a voté récemment plusieurs subventions pour l’entreprenariat au féminin avec le constat national que seulement 30 % des créateurs d’entreprise sont des femmes. On a généreusement donné 7 600 euros d’un côté et 23 000 euros de l’autre le même jour à des associations qui favorisent l’entreprenariat au féminin.

Dans le même temps, on a donné 115 000 euros à la Chambre de commerce pour développer la création d’entreprises innovantes. Cela n’a pas échappé aux femmes.

Le même jour, je me suis permis de faire remarquer au président du Grand Lyon que, lors des états généraux de l’économie lyonnaise qui venaient de se tenir, que ce soit dans les personnes photographiées, les invitants ou les intervenants, je vous le donne en mille… pas une femme. Evidemment, c’était un sujet trop sérieux pour le confier à des femmes ! Le président l’a remarqué et je crois que, l’année prochaine, les états généraux de l’économie seront un peu plus féminins.

2.
Les transports, les déplacements. On en a déjà parlé. Ma collègue, Michèle Vullien, vice-présidente du syndicat des transports de l’agglomération lyonnaise, vous en parlera, surtout sur la question des transports collectifs.

Dans l’agglomération lyonnaise, mais je ne rentrerai pas dans le détail, on essaye d’impulser des démarches d’accompagnement à l’école à pied, les « Pedibus ». On se rend compte que les mères y sont plutôt sensibles.

3.
Le logement. On a une attention particulière, quand on fait des attributions, à la composition de la famille (pas d’attribution d’appartements en rez-de-chaussée à de femmes seules, etc.).

Concernant le logement social, on assiste à un phénomène national de vieillissement de la population. De ce fait, nous mettons en place des dispositifs de maîtrise d’œuvre sociale à destination des locataires vieillissants (équipement en ascenseurs dans les vieilles résidences, etc.).

A l’image de l’association Shebba qui a des parents relais sur les quartiers, nous, on a des locataires relais qui font un travail de fourmis de liaison entre les locataires et l’OPAC. Ce sont des femmes très disponibles, très dévouées, très rigoureuses, y compris dans l’équité. Parce que, en matière de logement social, le clientélisme, ça existe toujours. On a dit ce matin que les femmes faisaient peut-être moins de compromis avec leurs convictions, en voilà un exemple.

4.
L’aide aux femmes victimes de violences. Les collectivités ont leur rôle à jouer. Charles Hernu s’était laissé convaincre par une adjointe dynamique du besoin d’une structure particulière pour accueillir les femmes victimes de violences. Cette structure a été créée à la fin des années 70.

Elle s’appelle VIFF (Villeurbanne Information Femmes Familles). C’est un CHRS qui fait de l’hébergement d’urgence de femmes victimes de violences avec la particularité de ne pas être un centre qui concentre toutes les femmes dans ces situations difficiles. Il propose des logements dispersés dans la ville de manière à favoriser l’autonomie de ces femmes. On ne les surprotège pas, comme cela se fait dans certains cas, on ne décide pas à leur place, on les accompagne sur le plan médical, juridique, psychologique.

Nous avons également un service d’aide aux victimes qui fait un travail important sur toutes ces questions-là.

5.
Le droit des femmes. Et pas seulement pour celles qui sont victimes de violence. C’est un sujet sur lequel les collectivités ont à œuvrer. Les maisons de justice et du droit en sont un exemple.

Autre exemple : au mois de mai, l’association « Femmes contre les intégrismes » a saisi plusieurs communes de l’agglomération pour faire venir une association de femmes marocaines (« La caravane des droits ») qui va aller dans les quartiers à la rencontre des femmes issues de l’immigration avec un dispositif d’accueil des femmes sous des tentes pour des consultations juridiques. Voilà une initiative qui devrait être originale et conviviale.

Les collectivités sont sollicitées pour accueillir cette initiative, d’autant que ce sont des femmes marocaines qui viennent nous montrer comment on fait du conseil en droit aux femmes en France… Peut-être un juste retour des choses.

6. 
Un lieu de rencontre pour les familles séparées. Suite logique de la structure VIFF, un équipement nommé « Colin-Maillard » a été mis en place. Il permet la rencontre des enfants de parents divorcés avec le parent qui n’a pas la garde. Un lieu neutre, intéressant, pour les femmes qui viennent là en toute sécurité, sans crainte de violences si elles en avaient été victimes avant.

7.
La santé, la prévention. Accueillir le Planning familial dans la commune, intégrer l’éducation à la santé, la contraception, la sexualité en direction des adolescents, les services de santé des villes ont un rôle à jouer en direction des filles et des garçons,  mais notamment des filles.  Nous le faisons à Villeurbanne.

8.
Les politiques temporelles. A Lyon, Thérèse Rabatel a mis en place un espace des temps en collaboration avec une autre femme. Elles travaillent sur les aspects pédagogiques mais aussi sur des choses très concrètes, le quartier de Gerland où un important travail de concertation avec des entreprises à fort taux de main-d’œuvre féminine a été entrepris en est un exemple. 

Certaines d’entre elles ont pris conscience que la fidélisation de leur main- d’œuvre passait autant par les salaires que les bonnes conditions de travail et du temps hors travail. C’est ainsi qu’ont été mis en place en inter-entreprises un club de gym entre midi et deux, un service de traiteur de qualité à des prix intéressants (qui a créé deux emplois), un service de pressing, etc. (cf. www.espacedestemps.com).

9.
La place des femmes dans les instances démocratiques. C’est un sujet qui m’est cher. Je ne reviens pas sur le nombre d’ajointes à Villeurbanne (six sur seize) ; aucune femme présidente d’OPAC dans l’agglomération ; le syndicat des transports n’est pas présidé par une femme (il est vice-présidé), etc.

Il y a huit conseils de quartier à Villeurbanne, créés sous le mandat précédent. Les conseils sont présidés par des élus et coprésidés par des habitants. A leur création, ils se composaient de sept hommes présidents et d’une femme coprésidente. Aujourd’hui, il y a huit présidentes… 


Les conseils de quartier – ce qui n’enlève rien au côté intéressant de cette démocratie de proximité – demandent de la disponibilité, on est en première ligne des revendications, on n’est pas vraiment reconnu par les services de la ville… Bref, il y a beaucoup d’inconvénients et on n’est pas loin de penser que ce n’est pas un hasard s’ils sont abandonnés aux seules femmes…

L’égalité hommes-femmes, c’est important d’y veiller dans la fonction publique territoriale, dans les postes à responsabilité. A Villeurbanne, il y a deux femmes sur six chefs de service. A la communauté urbaine, il n’y en a pas.

10.
Agir avec la coopération décentralisée. On a des actions communes avec des villes de pays où les droits des femmes, la condition des femmes est difficile, que ce soit en matière d’eau, de transport ou de santé.

Je crois que les leviers qui permettent la place des femmes dans la cité ne relèvent pas que du local. Beaucoup de choses relèvent du national, des lois. On peut s’inquiéter des conséquences de la loi sur les retraites, par exemple, qui va entraîner de petites retraites pour beaucoup de femmes.

Aujourd’hui, on a remis une charte de l’égalité professionnelle au Premier ministre mais, comme disait monsieur Jourdain, de la coupe aux lèvres, on a le temps de voir…

Comme je suis une élue écologiste, je tiens à dire qu’il y a eu deux femmes candidates écologistes à la présidentielle. Je ne crois pas que ce soit le cas de beaucoup d’autres partis…

Dominique Gillot

Je suis très intéressée par ce que je viens d’entendre mais je crois qu’on est là dans la description de projets municipaux. Je voudrais qu’on revienne sur le sujet de notre table ronde qui est comment favoriser la place et l’émergence des femmes. 

Ce que vous venez de nous exposer l’une comme l’autre, c’est un dispositif cohérent qui doit bien marcher mais est-ce qu’on a l’assurance que ce dispositif garantit bien une évolution pour les femmes ?

Quand vous dites que huit conseils de quartier sont présidés par des femmes, avec le commentaire que c’est parce que ça devient compliqué, est-ce une preuve de la prise en compte de la compétence et des capacités des femmes ? Ou est-ce dû à l’abandon d’un secteur avec son discrédit ou sa paupérisation comme on peut le voir dans certains secteurs d’activité où l’on ne sait pas si la féminisation entraîne la paupérisation ou l’inverse ?

Si vous le voulez bien, j’aimerais bien qu’on revienne sur le sujet, c’est-à-dire comment favoriser la prise de responsabilité des femmes dans tous nos dispositifs. 

Michèle Vullien

Conseillère générale

Maire de Dardilly (69)

Vice-présidente du Grand Lyon

Bonjour à toutes et à tous… Il ne faut pas les oublier, ces pauvres garçons.

Je voulais remercier « Femmes en mouvement, les transports au féminin » et Yvette Duval et Chantal Duchesne qui m’ont demandé de bien vouloir participer, ce que j’ai fait avec grand plaisir.

Ce que je souhaite c’est qu’une journée comme celle-ci n’existe plus parce que, pour moi, la Journée des femmes ou la Journée des déplacements – deux sujets qui me tiennent à cœur – ne devraient pas être réduites à une journée, même si je sais que c’est symbolique.

Parmi les choses très intéressantes qu’on a entendues ce matin, j’ai relevé certaines phrases, notamment qu’il fallait – c’est pour moi un point fort – que la politique de l’égalité devienne une culture de l’égalité. C’est là-dessus que nous devons toutes et tous travailler pour que cette culture de l’égalité devienne naturelle.

Les freins qu’on a évoqués font qu’il nous faut des lois parce que, sinon, on n’y arrive pas. On est obligé d’être dans la provocation en permanence alors qu’on devrait être dans la complémentarité des approches.

Peut-être ne sommes-nous pas encore au stade où l’on peut être dans cette complémentarité et dans cette culture de l’égalité mais c’est ce vers quoi il faut tendre.

Comme l’a dit Béatrice Vessiller, quand on voit que huit conseils de quartier sont tenus par huit femmes, moi je m’inquiéterais plutôt… 

Concernant mon engagement, je ne vais pas redire ce que certaines ont déjà dit, je partage leurs visions, mais j’aimerais vous faire part d’expériences.

Vous avez vu, on peut se demander pourquoi j’ai tant de titres – j’en ai d’autres encore ! –, je crois que c’est pour être l’interface. 

Par exemple, les transports. C’est tellement compliqué ! Quand il y a une trentaine d’autorités organisatrices sur une même région, si on n’est pas de l’autre côté de la barrière, personne n’y comprend rien. Chacun travaille de son côté, est content de ce qu’il fait mais ça n’avance pas parce qu’on n’a pas trouvé où était la rotule. Donc moi,  je suis la petite rotule qui essaie de faire avancer…

Je m’appuie sur un trépied grâce auquel, je pense, les femmes doivent pouvoir s’exprimer. C’est mon leitmotiv, toutes mes casquettes y puisent leur origine : 

–
L’économie. Il faut pouvoir fournir du travail au maximum d’entre nous, hommes ou femmes, et que les femmes puissent avoir le choix de s’arrêter pour s’occuper de leurs enfants. Je crois que ça peut être important pour certaines d’entre nous de se dire qu’on fait ce choix mais qu’on a la possibilité de retravailler.

–
Il faut pouvoir se déplacer. Pour travailler, bien sûr, mais aussi pour les actes essentiels de la vie.

–
Enfin, il faut du social pour réguler.

Une petite anecdote. Le président du conseil général avait voulu me nommer présidente de la commission culture. Il aurait été de bon ton que je le remercie, ce que je n’ai pas fait, je lui ai dit que je n’en voulais pas. 

Il m’a dit : « Tu feras ce qu’on te dit ! » J’ai répondu : « Non. Si je veux une présidence de commission, c’est celle des déplacements-voirie. » Il m’a dit : « Tu ne penses pas que je vais la donner à une femme ! » Et moi, je lui ai dit : « Je ne veux pas d’une autre commission ! » Tout cela se passait le vendredi.

Le lundi, j’ai un coup de fil qui m’annonce que j’ai la commission que je souhaitais. Je ne veux pas m’éparpiller ! Je ne méconnais pas la culture mais il y a d’autres collègues qui ont envie de bosser sur la culture. Je ne suis pas là pour avoir toute une palette, je ne suis que sur l’économie. 

Je m’occupe aussi d’une technopole dans mon secteur qui fonctionne sur sept communes avec 26 000 emplois, 21 000 étudiants et chercheurs. On se rend compte que la denrée la plus précieuse pour les femmes c’est le temps. C’est une matière vivante qu’on a besoin de travailler et donc, on essaie de voir comment trouver un emploi au plus proche de chez soi.

Sur cette technopole, les employeurs nous font part de leurs offres d’emploi, une analyse est faite et reportée sur les services emploi des sept communes. On a un vivier, un portefeuille de gens qui cherchent du boulot et on essaie d’être au plus fin de l’adéquation.

Cela s’applique aux hommes comme aux femmes mais a fortiori aux femmes qui mènent plusieurs vies en une. Si on peut travailler au plus près de chez soi avec peu de déplacements, c’est déjà mieux.

Ensuite, concernant les déplacements, comment peut-on faire pour se déplacer le plus rationnellement, le plus intelligemment possible ? 

Il y a un travail qui est fait au Sytral (syndicat des transports lyonnais) dans la communauté urbaine. On travaille sur différentes notions. Par exemple, actuellement, on est sur la révision du PLU. C’est donc le bon moment pour penser aux normes de stationnement et en profiter pour persuader les entreprises, et pour le coup les hommes,  que le « tout-bagnole » n’est pas la bonne solution. Les embouteillages, pour les hommes, ce n’est pas grave… Ils peuvent attendre la fin de la cohue et quitter le bureau à 20 heures. Les femmes, elles, n’ont pas cette possibilité. 

C’est en ça qu’on revient tout à fait sur le sujet « Que proposent les villes ? » Il faut des outils, des outils réglementaires.

Il faut pousser les femmes à utiliser les transports publics mais dans de bonnes conditions. Avoir des services sur les points d’interconnexion, c’est très bien. Lorsque vous êtes en train d’attendre votre tram, votre bus ou votre train, il faut pouvoir utiliser ces cinq ou dix minutes.

Dans le métro, on a de quoi faire réparer ses chaussures. Ça paraît idiot, on dépose ses chaussures le matin et on les récupère le soir. C’est vraiment du temps masqué. Je suis une fanatique du temps masqué ! Regardez tout ce qu’on peut faire dans un bus ! Moi je tiens bureau dans mon bus. Les gens me connaissent en tant que maire et conseiller général, en plus c’est emblématique que les élus prennent les transports publics et ne se fassent pas véhiculer par des chauffeurs. Je pourrais avoir un chauffeur mais je m’y refuse !

A un moment donné, il faut savoir rationaliser et se le dire ! Les Pedibus, Béatrice Vessiller l’a évoqué tout à l’heure, ça paraît un peu fou, on doit apprendre aux mômes et à leurs parents à marcher à pied !

Je travaille là-dessus : halte au tout-bagnole. Redonnons la vraie place aux piétons et redonnons cette liberté dans la ville.

Une intervenante

En tant que membre du cyclo-club de Saint-Ouen l’Aumône, je vous demande à toutes de multiplier les voies cyclables. C’est très important !

Michèle Vullien

Vous avez raison mais je suis un peu en froid avec les vélos parce que je n’ai jamais vu pire que les cyclistes pour enfreindre le code de la route ! Mais ça peut s’améliorer. Sur Lyon, on a un grand réseau de pistes cyclables. On travaille aussi sur comment mettre les vélos dans les transports en commun. Mais on est tous piétons à un moment donné et pas tous cyclistes.

Sur ma commune, on est en train de travailler sur une navette seniors car mon credo est que chacun, quel qu’il soit, trouve sa place dans la commune, quel que soit son âge, son milieu socioprofessionnel ou son état de santé. Il faut que chacun se sente chez soi, que chaque femme se sente chez elle et ne se dise pas que tout est fait pour les gars et les gars en bagnole.

Cette navette, on la veut pour les plus fragilisés qui, arrivant à un certain âge, n’ont pas forcément de voiture ou pas de permis, pour que le déplacement soit possible à l’intérieur de la commune.

Ensuite, il y a tout cet aspect du social qui a été évoqué, je ne vais pas revenir là-dessus, j’évoquerai simplement les différents volets de la loi SRU sur les logements, tout le problème des familles monoparentales qui sont neuf fois sur dix composées de femmes avec des enfants, les logements d’urgence pour des femmes en situation d’urgence qu’il faut mettre à l’abri rapidement.

Je veux aussi rappeler le rôle des Maisons du Rhône (MDR), les maisons du département où trouver l’accueil et la bonne direction. La citoyenne doit pouvoir trouver le bon point de contact. Souvent c’est la commune car le maire est le point d’entrée de beaucoup de doléances, voire de choses qui ne le concerne pas. On doit être capable de la renvoyer sur les bons interlocuteurs.

Il faut que les femmes aient un accès facile aux élus. J’insiste, les élus ne sont pas des notables. C’est mon deuxième mandat de maire et mes équipes, puisque nous travaillons en équipe, doivent être des équipes de grande proximité. Après tout, les élus sont des gens comme tout le monde qui ont à se déplacer, qui subissent les aléas de la vie comme tout le monde.

C’est pour ça que, sur ma commune, on a développé le logement d’urgence, également des logements relais pour une maison de la DASS qui se trouve sur la commune parce que, quand les gamins arrivent à dix-huit ans, ils sont un peu largués.

On a un CAT, donc des logements pour le CAT. On a aussi des logements relais pour des problèmes mentaux. Je ne vais pas développer ici mais je vois beaucoup de femmes un peu en déshérence, plantées à 50 ans par leur mari et qui ne savent plus où elles en sont. On a des problèmes d’hospitalisation d’urgence, très souvent de femmes, et ensuite la sortie de l’hospitalisation.

En tant que présidente du CCAC, je suis très frappée par les situations de grande détresse des femmes. Il y a quelques hommes mais infiniment plus de femmes. Là, les politiques sociales des villes, les politiques sociales d’accompagnement doivent être très présentes. 

J’ai le sentiment aussi que quand le maire est une femme, les femmes ont un regard différent sur le maire, ça démystifie un peu – quand on me voit faire les courses dans une grande surface, on s’en étonne… Mais qui va me faire mes courses ? – et elles parlent beaucoup plus.

Je suis très frappée par cette douleur. Je participe à un groupe de travail avec d’autres élus de toute la France, on fait un travail à l’Hôpital psychiatrique du Vinatier à Lyon sur la souffrance psychique dans la ville. A la fois la souffrance des élus, la souffrance que voient les élus et comment ils peuvent aider cette souffrance. Cela se passe sur six journées. C’est quelque chose qui m’intéresse énormément car je crois qu’il y a un grand accompagnement à faire.

Il faut que les élus soient très attentifs. Le rôle de l’engagement des femmes en politique, c’est quelque part un faux problème bâti par les hommes qui disent qu’ils ne peuvent pas les trouver…

Je vais vous citer un exemple pour conclure. Cela se passait il y a trente ans. J’étais administrateur au Crédit Mutuel, donc mutualiste, vice-président fédéral et j’avais 27 ans. Le président me regarde d’un air condescendent et me dit : « On ferait bien la réunion le lundi mais c’est peut-être votre jour de lessive… »

Dominique Gillot

Ce genre d’anecdote, cela doit quand même vous encourager, non ?

DEBAT

Une intervenante

Je voudrais revenir sur ce que vous avez dit, Mme Gillot, sur la gestion du temps des femmes élues à propos de l’arrêt des commissions à 19 heures. 

Je suis maire adjointe à Mantes-la-Ville, présidente de la commission sociale. Nos conseils d’administration, on les faisait jusque-là jusqu’à 16 heures, 16 heures trente. Mais on s’est aperçu que beaucoup ne pouvaient pas venir. Nous sommes en banlieue. On les fait à 18 heures 30, ce qui veut dire que nous ne finissons pas avant 20 heures. Et comme on a énormément de commissions, on a aussi la superposition des commissions.

Gérer son temps dans l’utopie, c’est bien. Dans la réalité, ce n’est pas aussi facile que ça. Moi je suis une femme qui travaille, qui a plusieurs journées en une. Je n’ai plus d’enfants mais je suis grand-mère avec cinq petits-enfants… 

Dominique Gillot

Peut-être n’ai-je pas été assez précise ou trop rapide mais il n’y a pas de systématismes. On essaie de chercher la meilleure solution en fonction des participants, avec le souci de faciliter la présence des participantes, y compris en élargissant la garde des enfants quand il s’agit d’étendre les réunions le samedi matin ou en soirée.

Je ne dis pas que c’est facile mais il y a une attention particulière dans cette recherche d’un rythme et d’un horaire qui conviennent au plus grand nombre.

Une intervenante

Mme Vullien, vous avez parlé des pistes cyclables. Sur l’agglomération d’Annecy, on est en train de mettre en place un projet « Rallye pistes cyclables 11-15 ans ». On va inciter les collégiens à prendre les pistes cyclables et à lâcher leurs scooters. Ce n’est pas encore accepté par le préfet du fait d’un gros montage au niveau partenariat, sécurité, etc., avec un questionnaire à la clé sur la citoyenneté, l’agglomération, les différents services qu’elle propose… Je crois que c’est à faire remonter au niveau du GART pour que ce soit étendu à toutes les villes qui ont un réseau de pistes cyclables important.

C’est une question de sécurité mais aussi de citoyenneté parce que cela permet aux jeunes de connaître l’agglomération.

Michèle Vullien

Vous avez tout à fait raison. Au niveau de l’agglomération lyonnaise, on a beaucoup travaillé sur la possibilité de mettre les vélos dans le tramway. On ne peut pas encore le faire. Il faut aussi que le préfet donne des accords. Il faut aussi que les mentalités évoluent. A la communauté urbaine (5000 salariés), on a une nouveauté, c’est les vélos de service et on pousse les gens à les utiliser.

On a aussi dans Lyon-Parc-Auto la possibilité, quand on pose sa voiture… (fin de bande). 

Il y a les transports publics, le covoiturage, le vélo et la marche à pied quand c’est possible.

L’intervenante

Je crois que je n’ai pas été comprise. Je parlais d’un rallye organisé une fois par an.

Michèle Vullien

Ah, je n’avais pas compris ! Mais c’est une excellente proposition qui mérite d’être généralisée. 

Une intervenante (militante associative, Val d’Oise)

J’aimerais savoir si les expériences réussies aussi bien à Nancy que dans l’agglomération de Lyon peuvent être mises en place sur le plan national ? 

Mme Gillot, lorsque vous parlez de la mise en place d’un centre de loisirs le soir à des heures tardives pendant les réunions, est-ce que ce sont des loisirs gratuits ? Est-ce que les enfants accueillis dans ce centre sont les enfants des personnes qui assistent aux réunions ou seulement les enfants des employés du service municipal ?

J’en profite aussi pour dire que les associations occupent une place assez importante au niveau du développement de la vie sociale en particulier. La majorité d’entre elles sont pilotées par des femmes dynamiques qui ont aussi une vie de famille, qui essaient donc aussi de s’organiser du mieux qu’elles peuvent. En même temps, il y a aussi un problème de moyens.

Moi, par exemple, je travaille à temps complet du lundi au vendredi, je suis une mère de trois enfants – le plus jeune est en crèche, le plus grand au collège – et lorsque je suis en réunion à des heures tardives, je fais appel aux services d’une nourrice et pourtant, au niveau de nos salaires, les choses n’évoluent pas. 

On parle des femmes qui ne veulent pas s’impliquer ou qui ont peur de ça, mais il y a tout un ensemble de choses qui font aussi que les femmes ne le peuvent pas.

On a soulevé la question du bénévolat des femmes dans les associations mais il n’y a pas eu de réponse. Or la majorité des bénévoles, dans la vie associative, ce sont des femmes.

Dominique Gillot

Vous posez vraiment la question de la capacité d’engagement en fonction d’un niveau économique et de contraintes économiques liées à des responsabilités de chef de famille, notamment quand on est une femme qui élève seule ses enfants. Là, il n’y a pas de réponse systématique.

Ce matin, on a évoqué le statut de l’élu mais quand on parle de ça, on parle de l’élu politique, on n’aborde pas suffisamment le statut de responsable associatif. C’est un peu un serpent de mer, on en a souvent parlé, on a souvent évoqué ces questions-là… 

C’est localement que ces questions trouvent leur solution. Il faut essayer de faire jouer le réseau de solidarité collective pour permettre aux personnes qui ont de réelles aptitudes, une véritable volonté, une motivation pour participer à l’action collective de s’engager et de témoigner de leur apport à la vie collective.

Pour l’instant, je ne vois pas d’issue apportée par le régime légal par rapport à ça.

Ensuite, vous avez posé une question par rapport à ce que j’ai dit sur les équipements de garde des petits enfants à Erigny. 

Cela se passe au coup par coup. Je donnais cet exemple pour montrer ce que peut faire la ville pour favoriser la participation, notamment des femmes, à la vie publique, à la vie locale.

La dernière expérience que j’ai en tête, c’est une grande réunion d’accueil des nouveaux habitants un samedi matin où il n’y avait pas école. On a ouvert le centre de loisirs gratuitement pour permettre aux familles de participer à cette réunion. Une autre fois, c’était pour une soirée ouverte au personnel communal. D’autres fois, c’était pendant les grèves des enseignants où, pour les soutenir sans gêner la vie professionnelle des parents, nous avons ouvert sur le temps hebdomadaire les centres de loisirs mais, là, avec un paiement journalier au même tarif que les mercredis ou pendant les vacances scolaires.

C’est en fonction des besoins. C’est quelque chose que nous expérimentons de manière à voir le taux de réponses et de satisfaction aux besoins exprimés, l’évaluation des coûts et de faisabilité par rapport à la mobilité du personnel.

Ensuite, vous posez la question de la généralisation des programmes qui ont été exposés. Mes collègues pourront vous répondre que, bien évidemment, c’est de nature à se généraliser et qu’il y a beaucoup de collectivités en France qui fonctionnent sur ce mode-là. Ce sont des cadres méthodologiques qui sont à la portée des élus qui réfléchissent et qui sont attentifs à répondre aux besoins de leurs populations.

Ce qui ressort des journées du type de celle d’aujourd’hui – trop rares pour certains, trop nombreuses pour d’autres –, c’est qu’on a tous des expériences très intéressantes, passionnantes. Il faudrait trouver une formule hors considérations partisanes pour mutualiser ces expériences, pouvoir les exploiter et les adapter à la taille de nos villes et à leurs problématiques spécifiques.

Vous pouvez aussi interpeller vos responsables politiques ou vos futurs responsables politiques pour leur dire : « J’ai entendu ça, qu’est-ce que vous comptez faire ? » C’est aussi ça l’intérêt de ce type de réunion.

Une intervenante

Quand on parle de la gestion du temps, pour la travailleuse de base, celle qui ne fait pas partie des notables, pourra-t-on envisager un jour d’organiser son statut comme on le fait dans les entreprises avec des heures de délégation instituées ?

Dominique Gillot

Ça existe ! Si une conseillère municipale doit se rendre à une réunion sur son temps de travail, son employeur a l’obligation de la laisser partir. Et, sur le budget communal, il y a une ligne budgétaire pour rembourser à proportion du taux du SMIC.

Une intervenante

Ce serait dommage de clore ce débat sans parler de la place des jeunes filles dans la ville. Il est important de faire en sorte que les jeunes filles soient fédérées autour de pratiques culturelles, artistiques qui leur permettent de s’exprimer, de se positionner et de se construire, notamment dans le sport. On constate que le sport est structurant pour les adolescents mais les jeunes filles sont de plus en plus éloignées de cette pratique.

Je travaille à Eragny-sur-Oise et, en ce moment, il y a dix-huit jeunes filles qui participent à un montage de projets et on voit bien les effets que ça peut produire. Je crois que, en s’organisant comme ça, on prépare la future génération de femmes qui vont s’impliquer pour défendre leurs positions et leur statut. La place des jeunes filles, c’est un peu l’avenir de notre combat !

Une intervenante (présidente de l’association « Femmes solidaires et actives », Sarcelles)

Pour les associations qui font un travail culturel immense, un travail sur le terrain considérable, en ce moment on ferme les robinets du financement de tout ce qui est culturel. Mais dans ce programme culturel, il y a la mémoire, la citoyenneté. On minimise ça parce que c’est invisible alors même que c’est un énorme travail. Il n’est pas reconnu mais on le prend quand même. De plus en plus, on demande du travail bénévole !

Dominique Gillot

Excusez-moi, je ne crois pas que ce soit « de plus en plus ». Le travail associatif n’a jamais été rémunéré. Ce n’est pas parce qu’on fait un travail associatif que cela mérite rémunération. Par contre, la considération dans le cadre de la construction du lien social, je partage tout à fait votre sentiment, c’est tout à fait indispensable.

Tout à l’heure, j’ai dit à deux reprises que nous étions très inquiets sur le positionnement de nos tutelles de la politique de la ville, et notamment de l’Etat, qui réduit considérablement ses crédits, donc qui n’honore pas sa signature. En effet, un certain nombre d’engagements financiers pluriannuels ne seront pas maintenus et on nous demande de ne plus proposer au financement toutes ces actions culturelles d’animation qui créent du lien social.

Là, il appartiendra aux communes d’accepter ce transfert de charges et de faire savoir que, en l’acceptant, elles ont un véritable rôle politique de soutien de toutes ces actions. 

Par ailleurs, la considération et la reconnaissance de cet engagement associatif arrivent à moyen terme parce que c’est souvent dans ce panel-là de militants associatifs extrêmement engagés, qui font un travail fructueux sur le lien social, qu’on trouve les candidats aux futures élections municipales pour représenter leurs congénères. C’est quand même un vivier important de reconnaissance et d’identification de futurs responsables locaux. C’est ça aussi la reconnaissance ! Mais ce n’est pas un salaire, ça c’est clair.

Une intervenante

De plus en plus, le politique rejette tout le travail social qu’il doit faire et ne peut pas faire. Il n’a pas de gêne à renvoyer les citoyens, les administrés de la ville sur les associations. C’est du bénévolat qui n’est pas du tout reconnu et il n’y a aucune aide pour permettre à ce bénévolat de faire correctement son travail. Là est le problème.

Françoise Godin (adjointe au maire d’Eragny-sur-Oise)

Avant de poser ma question, je suis sûre que je me ferais le porte-parole des participants à cette journée en saluant la qualité des échanges, la qualité des expériences qui nous ont été relatées, sans faire preuve d’un féminisme forcément vieux donc ringard… On s’est rendu compte que lorsqu’on est très proche du terrain et qu’on avance des solutions pour faire évoluer les choses, les clivages politiques deviennent extrêmement plus compliqués à aborder.

Ma question est relative aux temps de la mère et de l’enfant. Je suis très sensible à une question que personne n’a évoquée aujourd’hui, qui est très technique, et qui devrait trouver une solution extrêmement simple, c’est celle du congé parental. De manière à ce que cette idée du congé parental ne devienne pas une vraie-fausse bonne idée.

Le congé parental qui est pris par les jeunes femmes, majoritairement, est pris par des mères qui, souvent, ne voient pas de difficultés à échanger un salaire contre une allocation. Ce sont des jeunes femmes qui ont des emplois de faible rémunération pour la majorité d’entre elles. 

Le congé parental s’arrête à la date anniversaire des trois ans de l’enfant – je ne vous refais pas le débat sur la scolarisation des tout petits, la confusion des discours entre les ministres. 

Donc, lorsque l’enfant atteint ses trois ans entre janvier et septembre de l’année civile, qui est son entrée véritable en petite section, la mère, quinze jours avant la fin du congé parental, arrive au service municipal en disant : « Faites quelque chose de mon enfant parce que je n’ai personne pour me le prendre. Je n’ai pas de nourrice. » De toute façon, aucune nourrice ne veut prendre un enfant pour quelques mois et, à l’école, on ne le prendra pas parce qu’il a tout juste trois ans et qu’il va avoisiner des enfants de quatre ans.

Est-ce que nos élus à l’Assemblée nationale ne pourraient pas faire en sorte que le congé parental, au lieu de s’arrêter à la date anniversaire des trois ans, s’arrête simplement à l’entrée en petite section en septembre ?

Un intervenant

Il ne faut pas une loi. C’est purement réglementaire. Il suffit de l’exiger tout de suite et fortement auprès de l’exécutif. Il faut aller à l’efficacité et ne pas se payer de mots, je me permets de le dire, je suis parlementaire.

On est sur une application de loi qui suppose une modification de la règle du jeu et qui est d’ordre réglementaire. Donc de l’ordre de l’exécutif et non du législatif. Ça permettrait de simplifier en le posant là et en l’exigeant là. C’est une dimension politique. 

Dominique Gillot

Merci du conseil, on va s’y mettre rapidement.

Je remercie l’ensemble de l’assemblée d’être restée attentive et mobilisée sur notre sujet. C’était important de pouvoir échanger sur les dispositifs qu’il faut connaître aujourd’hui pour que la ville soit accueillante et en capacité de garantir la place des femmes et les parcours de réussite.

Un certain nombre de mots clés sont revenus à plusieurs reprises dans les interventions. Je vais vous en faire la liste, vous me direz si vous en êtes d’accord.

Au-delà de la connaissance des dispositifs et des moyens programmatiques d’avoir une ville cohérente, ce qui est important c’est d’être attentifs à tous les petits problèmes et d’essayer d’y répondre avec pragmatisme, de faire preuve de disponibilité, d’écoute et de proximité dans l’élaboration de ces réponses pour qu’elles soient les plus efficaces et les plus appréhendables possible.

Pour ça, il faut que l’information soit facile à appréhender (organisation de guichets uniques), notamment par les femmes qui doivent se déplacer dans plusieurs endroits à la fois dans une journée. Donc une information rapide qui permet de gagner du temps sur le temps.

Au-delà de ça, toutes les petites inventions, toutes les petites organisations pratiques (cordonnier, pressing…) proches des moyens de transports quotidiens ou sur les lieux de travail, tous ces micro-projets qui, à proximité des lieux d’activité des femmes, facilitent considérablement leurs pratiques.

Si on met aussi ça dans les maisons de quartier ou les centres sociaux, là on est sûr de pouvoir attirer des femmes qui sont dans des situations un peu plus éloignées de la prise de responsabilités, un peu plus éloignées de la pratique professionnelle, et s’inscrire là dans un parcours de progrès et de réussite.

Une politique sociale, une politique urbaine qui se veut efficace pour l’ensemble de la population a tout intérêt à s’attacher à soulager les détresses qui sont portées essentiellement par les femmes, les fardeaux qui sont portées par les femmes. De cette manière, je crois qu’on atteint mieux une efficacité des politiques publiques au bénéfice de tous.

L’EGALITE HOMMES-FEMMES :

UN AXE FORT DES NOUVEAUX AGENDAS 21 LOCAUX ?

France Gamerre

Maire adjointe de Marseille

Je m’occupe des affaires maritimes. L’Agenda 21, c’est aussi la mer. Par ailleurs, je préside un mouvement écologique. J’ai donc tous les handicaps : femme + présidente d’un mouvement écologiste… C’est quelquefois un peu difficile à la mairie.

Historiquement, dès la Conférence de Rio, tout un chapitre de l’Agenda 21 a été consacré à la parité. Je fais partie de ces anciennes combattantes qui défilaient il y a quelques dizaines d’années et je m’en suis réjouie. 

Quand, en 1995, il y a eu la conférence à Beijing, on a repris de thème du rôle des femmes, de la parité, et on a constaté tous les problèmes et handicaps que nous avions, comme nous le faisons aujourd’hui. C’est un leitmotiv, on a l’impression de se répéter un petit peu. Mais je pense qu’il y a une prise de conscience.

Du travail a été fait et on a tiré quelques enseignements de tout cela. On a dit que la législation c’est très bien mais qu’il faut l’associer à l’information et à l’éducation et avoir des stratégies à long terme.

Je vous dis cela sur l’Agenda 21 pour vous parler de ce qui se fait dans ma ville. Les Agendas 21 locaux sont des démarches volontaires des collectivités locales basées sur l’élaboration d’un diagnostic partagé sur le territoire. Les différents acteurs de la ville sont amenés à développer des axes stratégiques d’action, qui sont des axes partagés.

A Marseille, nous avons commencé à travailler là-dessus depuis trois ou quatre ans. C’est le résultat d’une des propositions que j’avais faite au maire, à sa demande, avant d’entrer en 2001 dans la municipalité. Elle a été respectée.

L’axe de notre mandat, on ne l’a pas appelé « développement durable » mais « qualité de vie partagée ». On met en place une méthodologie – sachez que Marseille, c’est près de 13 000 agents municipaux avec des habitudes ancestrales. Notre stratégie, avant de passer sur le terrain a été de former, d’informer les agents municipaux.

Depuis plus d’un an et demi, il y a toute une formation qui est faite sur le développement durable pour tous les agents municipaux. On a commencé par l’encadrement supérieur, l’encadrement, les agents de maîtrise.

Ces formations ont pour objectif à la fois de donner des compétences et de cibler les personnes les plus motivées. Pour celles-là, on a une action à un deuxième niveau : on forme des groupes de volontaires qui travaille sur des problèmes spécifiques qui les intéressent plus particulièrement comme la citoyenneté, le traitement des déchets, la parité, etc.

Dans ces groupes de volontaires (il y en a plus de cinq cents), on s’aperçoit qu’il y a une majorité de femmes. C’est ces agents qui vont servir d’articulation pour mettre en place les propositions, les axes stratégiques et la mise en œuvre de l’Agenda 21.

On en est là. Bien entendu, la phase suivante, c’est la consultation de tous les acteurs et de toutes les institutions qui sont très fortes dans la ville de Marseille et qu’il va falloir organiser.

Pourquoi avons-nous utilisé cette méthodologie ? Parce que nous voulons mettre en place un Agenda 21 qui aie une certaine pérennité, avec des agents formés, mais aussi parce que nous croyons qu’il faut des veilleurs, des gens sensibilisés avec les connaissances suffisantes. Ce sont les veilleurs du développement durable et, dans quelques mois, de la mise en place de l’Agenda 21 à Marseille.

Je vais laisser la parole à Anne-Marie Ducroux.

Anne-Marie Ducroux

Présidente de la Commission nationale du développement durable

Je ne suis pas une élue ni une femme politique. Je représente ici la société civile et, modestement, les collectivités territoriales. Je préside un conseil qui a pour mission de les représenter, je vous en parlerai un peu plus tard.

Je suis attentive. J’observe qu’il y a, malgré la parité, un déficit de femmes dans la démocratie représentative élective qui reste très grand. Je suis attentive à tous les processus de démocratie participative, c’est ça qui m’intéresse. La commission que je préside est, à sa mesure, une partie de la démocratie participative.

Les Agendas 21 qui sont notre objet sont bien représentatifs de ça. Il s’agit d’abord d’un projet, d’un projet concerté. Ce qui veut dire avec une part de démocratie participative qui reste à trouver et dans laquelle les femmes doivent avoir une place importante parce qu’il faut changer de regard. Si on n’associe pas les femmes, on n’y arrivera jamais. C’est pour ça que, à mes yeux en tout cas, c’est important.

Il y a en France, depuis le mois de juin 2003, une stratégie nationale du développement durable arrêtée par le gouvernement. Dans cette stratégie, il a été fixé l’objectif, pour les cinq ans à venir, d’avoir cinq cents Agendas 21 locaux. 

On sait qu’en France il n’y en a pas tant que ça. Il y a une émulsion, j’en suis témoin, il y a beaucoup de gens qui réfléchissent, beaucoup de gens qui commencent, certains ont défriché le sujet depuis plus longtemps. Mais on est quand même en retard par rapport à un certain nombre de pays. Il y a assez peu d’Agendas 21 ou, parfois, se nomment Agenda 21 des choses qui n’y ressemblent guère.

Il y a maintenant un objectif national, ce qui pourrait permettre d’accélérer le processus. Aux yeux des membres du conseil que je préside, ce n’est pas suffisant du tout. Nous, nous avons préconisé que toutes les collectivités en ait un … Vous voyez qu’on n’a pas fait dans la demi-mesure.

Les Agendas 21 ne concernent pas que les collectivités mais peuvent aussi s’adresser à un autre type d’organismes. La semaine dernière, j’étais dans une école supérieure d’horticulture et de paysages, un établissement d’enseignement supérieur, qui lance un Agenda 21 d’établissement. C’est intéressant.

Là aussi, la mixité va compter puisqu’il y a du personnel dirigeant, administratif et des élèves et qu’il s’agit d’associer toutes ces personnes ensemble.

Il y a aussi une étude de l’ADEME, extrêmement intéressante, qui est sortie à la fin de l’année dernière, je crois. Ils font traditionnellement un suivi de la perception des questions environnementales ou de développement durable auprès du grand public et ils ont eu l’idée de l’étendre aux parlementaires. 

L’intérêt de cette étude est qu’elle a révélé de manière encore plus cruciale d’abord que les élus sont en deçà de la perception du grand public et de l’importance de ces enjeux, ce qui est déjà un premier enseignement, et, surtout, que les clivages ne sont pas du tout politiques.

Les clivages sont entre les hommes et les femmes, entre les âges, entre les habitants des milieux urbains et ruraux. Voilà un des éléments que je voulais livrer à votre appréciation parce que, pour constituer un Agenda 21 ou pour toute politique de développement durable en général, peut-être que c’est un élément qui compte.

Je vais vous présenter le Conseil en quelques mots pour que vous sachiez ce que l’on y fait et en quoi le regard des femmes peut y compter.

Organe consultatif placé auprès du Premier ministre, il réunit quatre-vingt-dix membres et tout un ensemble de partenaires qui sont les collectivités territoriales, des organismes professionnels, des entreprises et des syndicats, un collège d’associations, d’ONG et de consommateurs et un collège de personnalités qualifiées, souvent des enseignants et des chercheurs mais pas seulement.

Que fait ce conseil ? Il a reçu une mission de trait d’union entre les acteurs et de trait d’union entre les acteurs et les pouvoirs publics pour faire des propositions qui vont permettre d’élaborer les politiques de développement durable mais avec le regard de la société civile. Ceci pour avoir un autre regard que celui de la fonction publique pour élaborer ces politiques. Ce qui est le cas classiquement.

Il y avait donc une volonté de consulter mais de consulter des acteurs de la société civile pour rendre le regard plus fécond.

Dans nos recommandations, on a fait une première contribution au Premier ministre en mai 2003. On a réuni 622 propositions dans lesquelles il y avait une orientation générale avant de rentrer dans des plans d’action plus concrets. On disait : on n’est pas face à quelques crises épisodiques à résoudre, on est face à une mutation à comprendre et à entreprendre. 

Face à cette mutation, il faut faire trois choses essentielles :

· Changer de cap.

· Changer de références individuelles et collectives.

· Changer de comportements individuels et collectifs.

Vous voyez qu’on n’est pas face à une demi-mesure, un demi-changement. Il s’agit de s’attaquer collectivement à ce genre d’enjeux.

Il est d’autant plus important de recourir au regard des femmes parce qu’on ne peut pas changer une situation sans changer ce qui l’a engendrée. Or ce qui l’a engendrée, c’est majoritairement un regard d’hommes qui ont construit un système et qui le gèrent principalement.

Si on veut changer une situation, une des façons d’intervenir, c’est d’associer plus de regards de femmes à cette élaboration.

Il est également absolument essentiel de faire appel à des regards de femmes parce que le développement durable appelle à reconcevoir les choses, à regarder les choses autrement. Il ne s’agit plus de conquérir des parts d’audience, des parts de marché… Il s’agit de trouver bien autre chose, beaucoup plus subtil, peut-être plus difficile, trouver tous les mécanismes d’action collective, de coopération entre les individus et entre les acteurs.

De ce fait, je pense que les femmes ont un rôle déterminant à jouer parce que je crois, peut-être à tort, qu’elles y ont une aptitude particulière. Voilà pourquoi, il est essentiel qu’elles soient dans ces dispositifs.

Je vous livre un témoignage personnel. Je me suis retrouvée là un peu par hasard, c’est-à-dire sans l’avoir voulu ou m’être manifestée mais, finalement, c’est un exercice qui me convient bien. Ce rôle de trait d’union, je le trouve essentiel. C’est un métier très contemporain, nécessaire, il en faut de plus en plus et il me semble que les femmes sont plutôt adaptées à ce genre de mission.

Ce qui m’intéressait dans ma vie professionnelle et personnelle avant, c’est l’espace de la relation. Si on se parle aujourd’hui, c’est parce que vous n’êtes pas moi et que je ne suis pas vous, il y a un entre-deux entre nous dont on peut faire tout ou rien. Ça peut être un espace vide ou l’espace où l’on va tout créer ensemble, une véritable création.

Dans le développement durable, tout se joue dans les interrelations, dans l’interaction, dans les impacts de nos choix et de nos décisions. Voilà pourquoi il est absolument essentiel de porter une très grande attention, et si possible par des regards de femmes supplémentaires, à tout ce qui se joue et se noue dans les relations.

Nous sommes interdépendants et avons un destin commun. Pour aller vers ce destin commun mieux que nous n’y allons aujourd’hui – on sait que notre modèle de développement n’est pas viable à terme –, il faut une action commune.

Voilà en quoi les Agendas 21 me semblent importants et surtout en quoi il est absolument décisif d’y associer les femmes.

Maud Lelièvre

Maire adjointe de Saint-Denis (93)

J’ai trois handicaps majeurs : je suis écologiste (Les Verts), femme et jeune.

Introduite dans mes fonctions en 2001, j’ai eu une pétition de mon chef de service qui ne voulait surtout pas avoir une « bonne femme » pour diriger les quatre cents agents du service propreté…. Ça commençait mal mais nos relations se sont un peu améliorées depuis, enfin je l’espère.

J’aimerais parler de l’intérêt des Agendas en termes d’interaction. La première qualité de ces nouveaux programmes en matière de politiques publiques pour le droit des femmes, c’est la possibilité de mise en concurrence de diverses politiques sur le territoire et leur mise en adéquation ainsi que la poursuite d’un appui durable de la part des services de l’Etat.

On retrouve dans la conception des Agendas 21, pas seulement en matière d’environnement, les catalyseurs à cette mise en cohérence. A savoir, la concertation en amont à la prise de décision, le dialogue et le partage des diagnostics, le partenariat élargi avec l’ensemble des parties prenantes du territoire, la synergie entre protection du patrimoine naturel et du développement économique et social, la transversalité de la démarche, la solidarité et le maintien des équilibres entre les différentes zones (rurale, urbaines, périrurales, etc.).

Je ne vais pas détailler, j’ai entendu ce que vous avez dit précédemment, mais j’aimerais prendre cette problématique rapidement sous trois angles : la démocratie, l’organisation de la cité et la liberté.

–
La démocratie. Les Agendas 21 nous permettent d’accompagner, en mettant l’accent sur la démocratie participative, une autre vision et une autre prise de position dans les activités de la cité.

Puisqu’on est à l’Assemblée nationale, il faut garder à l’esprit que, en 1945, il y avait 12 % de députés femmes. Aujourd’hui, c’est à peu près la même chose. C’est quelque chose qu’il ne faut pas oublier quand on organise nos débats dans les quartiers, lorsqu’on organise nos comités de quartier.

Un Agenda 21, ça peut servir à promouvoir le sens civique, à promouvoir la participation à la vie politique, par exemple en imposant des comités de quartier un peu différents dont la composition reflète la stricte égalité hommes-femmes (contrairement à la plupart des exécutifs municipaux de communautés d’agglomération ou régionaux), à ne pas faire d’un membre le président attitré du conseil mais, au contraire, à créer des commissions et des présidences tournantes, faire en sorte que les horaires soient adaptés, que les lieux soient neutres, par exemple des maisons de quartier.

Je m’occupe d’un quartier difficile qui est en face de la Cité des 4000 à La Courneuve, le choix du lieu de la réunion a une incidence sur la nature de la composition de la salle qui peut passer de deux femmes, ma chargée de mission et moi-même, à 50 % ou 80 % de femmes en fonction du sujet et du lieu.

Cette réflexion dans le cadre des Agendas 21 va également dans le sens de la participation des plus exclus, des plus jeunes, des gens issus de l’immigration, des gens qui ont moins accès au savoir. Je crois qu’on retrouve à travers un certain nombre d’Agendas, y compris départementaux, des exemples de cette insertion dans la vie démocratique.

–
L’organisation de la cité : reconquérir de la ville ou reconquérir du temps sur le temps ou de la ville sur la ville. On constate un peu partout en France la prolifération de zones d’emploi éloignées des espaces d’habitat, de zones de pauvreté à l’intérieur des villes, de développements péri-urbains incontrôlés et consommateurs d’espace et de temps. 

La poussée démographique a favorisé un habitat sans véritable réorganisation, qui est devenu source de pollution et qu’il faut traiter sur un territoire à la fois peu dense et large en termes d’économies de moyens.

Ces différents éléments que vous avez à l’esprit engendrent un « mitage » du territoire et une fragmentation de la vie des habitants. Le temps est aujourd’hui à la reconquête de la ville sur la ville et des habitants sur leur propre vie dans leurs modes d’organisation.

A travers les Agendas 21, on peut voir deux portes de réflexion. La première, celle des villes qui tentent de se redonner un visage urbain. Après l’hyper-urbanisation des Trente Glorieuses, aujourd’hui, l’heure est à la démolition. Ça va de la Tour des Ecrivains à Mantes-la-Jolie à, bientôt, la Cité des 4000 à La Courneuve.

Mais cette réflexion n’est pas éloignée du droit des femmes. Sans verser dans le sujet bien à la mode de la question du voile, il ne faut pas oublier le côté étouffoir des cités et l’impact de l’organisation et de l’urbanisme sur la vie des femmes.

Souvent, lorsqu’on me pose la question de la violence dans mes quartiers, comment y répondre, est-ce que c’est l’emploi, l’insertion… Non, la première réponse que je fais, c’est l’urbanisme. C’est en changeant la façon dont est organisée la cité qu’on change le rapport des gens entre eux.

En détruisant un certain nombre de barres, en changeant les coursives, en changeant les lieux dangereux pour les femmes et la sécurité, on change aussi la place des femmes dans ces différents quartiers et dans leur facilité à reconquérir une place de vie sociale. 

La question n’est pas récente, elle pose la question d’une société restreinte et renfermée sur elle-même comme dans ces quartiers.

–
La liberté. Reconquérir de la ville sur la ville, c’est aussi, à terme, pour reconquérir du temps sur le temps pour que les habitants, les citoyens et les femmes avant tout puissent profiter de l’espace dans lequel ils vivent. (Fin de bande).
Ce qu’il ne faut jamais oublier, n’en déplaise à Jean-Claude Kaufmann qui trouve que faire la vaisselle ça permet de se réconcilier après les disputes conjugales – il paraît que c’est sociologiquement prouvé… – il ne faut jamais oublier que les femmes font toujours 50 % de travail en plus que les hommes. Plus on est marié, plus on travaille à la maison, vous le savez aussi bien que moi, mesdames, et c’est cette question de réconciliation entre le temps personnel et le temps de travail qu’il faut trouver.

Dans une société où le temps partiel touche les femmes à plus de 40 %, (c’est du temps partiel subi et non pas choisi) ou lorsqu’on est une jeune femme diplômée, qu’on vient d’avoir un enfant et qu’on a trois cents personnes devant soi pour trente places en crèche encore aujourd’hui à Paris (comme dans beaucoup de villes en France, c’est aussi le cas à Saint-Denis, je vous rassure), c’est à mon sens absolument anormal.

Il faut avoir une approche différente – pas seulement des droits de garde –qui est celle, à travers la question du temps et des bureaux du temps,  d’un projet de société qui ait la nécessité de réaffirmer les valeurs de référence sur la base duquel les questions de temps de vie et de ville sont abordées. 

A travers la question des bureaux du temps, on pourrait avoir trois chantiers : celui des droits de garde au sens large, qui permettent de donner du temps aux mères pour aller travailler mais aussi aux pères pour s’investir dans la ville et dans la cité. 

C’est aussi du temps de garde différencié pour permettre aux femmes de s’investir dans la vie publique.

Les bureaux du temps peuvent aider aussi pour les services de proximité à la personne, aux personnes âgées, avec des horaires, des services, des déplacements urbains différenciés. 

Puis également, la question des loisirs. Des horaires adaptés aux loisirs, qui font que la société n’est pas simplement clivée sur « travail-enfants-dodo », pour retrouver finalement un schéma assez convenu de la société.

Pour conclure, on peut parler de démocratie, de cité partagée et de liberté mais je pense qu’il faut y ajouter un quatrième volet, qui est symbolique. 

Quand on regarde nos questionnements tout au long de la journée – c’est peut-être à cause de la rationalité qu’on dit propre aux femmes –, notre questionnement est surtout technique : les crèches, les déplacements, les enfants… On a beaucoup parlé d’enfants aujourd’hui. 

Mais finalement, la parité, la question du droit des femmes, Agendas 21 ou pas, est-ce que ce ne sont pas les grandes questions ? Combien de femmes seront présidentes de région dans trois semaines ? Une ? Deux ? Trois ? Et pourquoi ? Pour que ces messieurs puissent aménager leur fin de carrière parce qu’ils ont été ministres, présidents de région, députés. Parce que, malgré tout, ils ont de l’expérience et que nous n’en avons pas.

Combien parmi vous ont un secrétaire général ou un directeur de cabinet qui est une femme ? En tout cas, c’est généralement la minorité. 

Et je conclurai sur une question sociétale. Quel regard porte-on sur la violence faite aux femmes, sur la question du viol ? Est-ce que vraiment la question de la symbolique a changé depuis les années 70 sur la culpabilité de la femme ? Le fait de laisser son bébé le soir pour aller à la mairie, le fait d’occuper un poste à responsabilité, privilégiant sa carrière à sa famille. 

Et finalement, est-ce que les élues n’ont pas collectivement un devoir d’exemplarité mais aussi de radicalité dans les propos et dans les actes ? 

Que faisons-nous pour imposer la parité dans les exécutifs quand elle n’est pas prévue pas la loi ? 

Que faisons-nous pour imposer que nos collègues, au conseil municipal, dans les postes de maire adjoint soient aussi des femmes lorsqu’on négocie, au moment des accords politiques ? 

Que faisons-nous pour donner aux femmes une juste place dans les gouvernements et leur faire occuper des postes à responsabilité, des secteurs de premier ordre. 

Que faisons-nous pour refuser les attaques sexistes ou les visions traditionnelles ? Moi, j’ai un maire qui refuse depuis trois ans de considérer que je suis le président du groupe parce qu’il y a un homme dans les différents élus… 

Que faisons-nous pour mettre fin aux réunions qui traînent le soir et permettre à nos collègues qui n’ont pas forcément eu la chance de pouvoir s’organiser de partir plus tôt ? Il y a une bonne méthode, c’est de dire que nous, nous n’avons pas de femme à la maison pour aider notre carrière d’homme politique et qu’il serait peut-être temps que les choses changent…

Que faisons-nous pour être attentives à la réelle parité dans l’attribution des subventions lorsque celles-ci, par exemple dans les quartiers, vont en direction des clubs sportifs ou lorsque les ludothèques sont fréquentées à 85 % par des garçons ?

On a un souci d’exemplarité et pas seulement le jour de la Journée de la femme. 

Ana-Maria Velasco

Chercheuse (République d’Equateur)

J’habite en France pour des raisons personnelles. J’ai voulu voir qu’est-ce qui se passe de l’autre côté de l’Océan, comment sont abordés les sujets sur le développement durable et sur la participation de la femme dans ce développement durable.

Concernant cette participation, je voulais vous parler de la transversalité, de la femme et du développement durable et de l’Agenda 21.

Je reprends les idées d’Anne-Marie Ducroux parce que la préoccupation la plus importante en Amérique Latine maintenant, c’est le développement durable et l’application des Agendas 21 qui sont des outils élaborés pour gagner du temps. A ce sujet, j’ai du mal et j’ai plus de questions que de constats car ce qu’on appelle Agenda 21 en Amérique Latine et en Europe est complètement différent.

L’Amérique Latine aborde le problème de l’égalité entre les hommes et les femmes en travaillant sur les inégalités flagrantes : violences contre la femme et toutes les discriminations, surtout dans les pays à structure patriarcale forte.

Comment on arrive au développement durable ? La préoccupation actuelle, pour nous, pays en voie de développement, c’est que quand sera parvenu à votre modèle de développement, il n’y aura plus d’environnement où l’on pourra développer ces activités. 

Notre préoccupation est de raccourcir le chemin. C’est de voir comment on peut changer le mode de vie du point de vue de la production et de la consommation. C’est pour ça qu’on a pris les recommandations de l’Agenda 21 « mot pour mot » en essayant d’élaborer et d’encadrer les actions au niveau politique, social et culturel de façon que le regard des femmes, cette transversalité, rentre dans tous ces domaines. 

Mais est-ce que cela nous amène à faire des Agendas 21 sectoriels ? C’est ce qu’on trouve en Amérique Latine. On trouve des Agendas 21 au niveau national, départemental, régional, local mais, surtout, on commence à intégrer ce chapitre 24 (renforcement de la participation de la femme dans les décisions politiques) dans toutes les actions. 

Il faudra encore du temps pour voir cette participation et cette égalité dans les prises de décision au niveau des structures latino-américaines. 

Concernant la participation de la femme à la politique, au niveau législatif, au niveau des prises de décision, on a pu constater que le changement vient du niveau local. Et notre préoccupation principale est comment passer du local au régional, au national et au global. Et vice-versa.

On essaye de faire se rencontrer les deux chemins, du global au local mais, surtout, du local au régional et au national.

J’ai un peu de mal à trouver tous les sujets que je voulais aborder.

L’Amérique Latine est fortement concernée par la participation de la femme dans les instances de prise de décision, au niveau local surtout. Mais on a aussi comme défi l’utilisation des ressources naturelles, l’utilisation de la biodiversité comme porte d’entrée pour montrer que la femme a un savoir-faire différent de l’homme. Et c’est en ça que l’on prend la transversalité, c’est-à-dire la reconnaissance de la différence entre les savoir-faire des hommes et des femmes pour arriver à des actions précises qui vont changer ce modèle de développement.

En Amérique Latine, on se sent très concernés et on est très inquiets de ce modèle de développement vers lequel on tend. On est des pays en voie de développement parce qu’on veut devenir développés selon le modèle du Nord. Mais on se rend compte que ce n’est pas la bonne solution, on se trompe de chemin.

On essaye de développer notre propre chemin. Pour ça, on a choisi l’utilisation des ressources naturelles, le développement durable qui implique cet équilibre entre la partie environnementale, la partie économique et sociale, mais surtout parce qu’on essaie que chacun trouve sa place : les femmes, les agriculteurs, les populations locales essaient de trouver une place dans un modèle de développement durable qui ne va pas se tromper, qui ne va pas répéter les mêmes erreurs. 

Enfin, je voulais aborder cette idée que la perspective de l’égalité hommes-femmes va nous aider à développer ces outils différents qui donneront une place aux femmes.

Le but c’est un partage d’expériences et de voir où on peut agir pour cette égalité. 

Excusez-moi. C’est un peu en désordre, j’avais très peu de temps et ce n’est pas ma langue maternelle. Merci.

France Gamerre

Pas d’inquiétude, Ana-Maria, c’était parfait. 

Vous ne voulez pas suivre le modèle du Nord mais, je vous rassure, nous aussi on s’est trompé ! La preuve, de façon transversale et quelles que soient nos convictions, on est en train d’essayer d’amener les politiques à considérer le développement d’une autre façon.

Il y a une question que je me pose. Je sais que c’est un vieux débat, on parle tout le temps de développement durable. Personnellement, je pense qu’il faut introduire un principe de réalisme dans tout cela, je préférerais parler de développement soutenable. Parce que « durable », ça veut dire que tout est illimité, que les ressources sont illimitées. 

Or, dans tout ce dont nous avons discuté, il faut revenir à la réalité. Les ressources sont limitées, les cultures ne vont pas se modifier du jour au lendemain, les transversalités ne vont pas s’établir du jour au lendemain. Il y a la volonté de changer mais il y a des étapes pour y arriver.

La parole est maintenant à vous.

DEBAT

Chantal Duchesne (conseillère municipale, Ivry-sur-Seine)

Quand on a préparé ce colloque, une des choses qui nous a frappé à propos du développement durable, c’est que chez nous, en France, dans les Agendas 21, cette dimension de participation des femmes, cette recherche sur une approche paritaire des problèmes – qui est quelque chose de très présent dans les fondements mêmes des Agendas 21 et qu’on rencontre dans beaucoup de pays –, quand on regarde nos propres Agendas 21, cette dimension n’existe pas

J’ai participé à quelques séances du Conseil national du développement durable, cette dimension n’apparaît pas ! Cette dimension de l’approche paritaire des problèmes de notre société est absente en France. On fait du développement durable réduit aux acquêts des hommes…

France Gamerre

Tout à fait. C’est pour ça que je parlais du principe de réalité. La participation des femmes dans tous ces groupes est du domaine du volontariat. Dans ma mairie, c’est clair ! Tout le monde passe à la formation mais, après, il y a les groupes de volontaires… et là, il y a une majorité de femmes. Mais c’est du volontariat, c’est quelque chose qui n’est pas encore intégré culturellement.

On est encore des « bonnes femmes » L’image, culturellement, est encore celle-là.

Anne-Marie Ducroux

Dès le départ, mon objectif était d’avoir 50 % de femmes et 50 % d’hommes dans le Conseil national de développement durable. C’est impossible ! Les élus, les chefs d’entreprise, les dirigeants des syndicats sont majoritairement des hommes. Même dans les associations, souvent le numéro un est un homme. Donc, il reste des miettes…

C’est une des raisons pour lesquelles ce thème n’est pas suffisamment présent, à mon grand regret. J’avais invité comme membre une association pour défendre les questions des femmes et elle l’a très peu fait. C’est une de mes grandes déceptions.

Une des solutions est que vous veniez travailler dans nos groupes de travail. Ils sont très ouverts…

Fanny Dubois (chargée des Agendas 21)

Agendas « Vingt et une » parce que quand on regarde la composition de la salle et des intervenants, on se rend compte que, nous les femmes, on est toutes différentes, avec des horizons politiques différents, des cultures différentes, etc. 

Il serait temps qu’on dialogue toutes ensemble et que, dans une société qui est mondialisée, les échanges d’expériences se fassent plus vrais et qu’on n’ait plus peur de notre pouvoir – on a un réel pouvoir –, de notre force de conviction, de notre intelligence, de notre capacité à formuler des politiques face à des hommes qui peuvent être assez maladroits vis-à-vis de nous, mettant en cause notre féminité dès lors qu’on ose s’exprimer et revendiquer pour nos droits et notre capacité à construire une société plus durable. 

La mise en œuvre d’Agendas 21, c’est le moyen de le faire. Initiative de l’ONU, c’est une initiative mondiale où toutes les femmes du monde, tous les politiques du monde se sont retrouvés. C’est une approche transversale où la place des femmes a à s’exprimer véritablement, où les femmes ont quelque chose à faire dans la gestion de l’environnement, dans la gestion de l’économie, dans la gestion du social.

Dans les Agendas 21, les femmes sont là pour se retrouver au niveau local, national et mondial. J’ai vingt-trois ans et c’est ce à quoi je crois. Si l’on arrive à dialoguer tous ensemble, quels que soient nos horizons politiques, culturels ou religieux, on arrivera à construire quelque chose de plus fort et de meilleur pour nous toutes et nous tous.

Pierrette Borgne (adjointe au maire, Eragny-sur-Oise)

Je suis un peu inquiète sur le développement durable. Je reçois énormément de « publicités » pour de nombreux forums ayant ce thème à l’ordre du jour. J’ai participé à un forum dans le Val-d’Oise il y a quelques mois et, actuellement, je dois dire que c’est avant tout une affaire d’hommes parce que ça rapporte électoralement, parce que c’est à la mode. 

Mais concrètement, les choses n’avancent pas du tout parce qu’il n’y a pas de réelle volonté politique. C’est ce que signifie le sondage que vous avez cité entre l’attente des citoyens et la perception que les élus ont de ces problèmes graves de notre avenir.

Je suis inquiète et suis tout à fait convaincue que, si ça avance, ça passera par les femmes.

Anne-Marie Ducroux

Je voulais juste vous dire que ça ne rapporte pas du tout politiquement parce qu’il n’y a pas de concordance des temps. C’est ça le grand problème. Il n’y a pas de concordance entre un mandat politique et la durée qu’il faut d’abord avoir en perspective et la durée qu’il faut pour transformer les choses.

Ceux qui s’engagent ont peu de résultats immédiats à donner à leurs électeurs qui, eux-mêmes, ne savent pas très bien de quoi on parle. 

Je ne suis pas sûre que ce soit ça la source du blocage. Il y a du vrai dans ce que vous venez de dire mais je ne pense pas qu’on puisse dire que les hommes politiques y vont parce que ça rapporte. Je ne crois pas.

Béatrice Vessiller

Ce n’est pas tout à fait vrai qu’on est dans le long terme... Bien sûr qu’on l’est mais il faut justement qu’on puisse aussi être dans le concret, dans le court terme. Il faut qu’on ait des actions très concrètes, y compris dans les mandats de six ans. On en a donné un certain nombre d’exemples.

Je suis très déçue que vous ne soyez pas arrivée à faire moitié hommes et moitié femmes au Conseil national. Est-ce que vous le vouliez vraiment !

Anne-Marie Ducroux

Je ne peux pas vous le prouver davantage. Mais je vous signale quand même qu’ils ont choisi une femme à la tête du Conseil, ce qui est assez inhabituel.

Une intervenante

Je suis élue à Boulogne-Billancourt et, par ailleurs, je dirige une association qui s’intéresse aux innovations en matière de gestion des collectivités territoriales.

Je voudrais apporter une note un peu plus optimiste que ce que je viens d’entendre. Il y a cinq ou six ans, on a intégré, pour cet appel à réalisations innovantes que nous récompensons chaque année, le domaine du développement durable. 

Nous l’avons supprimé l’année dernière parce que nous nous sommes aperçu que c’était devenu quelque chose de totalement transversal, qu’on trouvait cette notion et cette approche de développement durable dans beaucoup de politiques de gestion locales, que ce soit dans les thèmes de solidarité, de communication, d’urbanisme, d’aménagement. Nous l’avons supprimé et c’est un prix transversal maintenant qui est donné et pas simplement lié à un domaine.

L’année dernière, sur plus de cent cinquante dossiers reçus, plus de la moitié y faisaient référence.

Nicole Albertini (déléguée générale des Eco Maires)

J’interviens pour défendre Anne-Marie Ducroux. Oui, j’en suis témoin, elle a essayé d’impliquer beaucoup de femmes. On est quelques-unes à avoir résisté…

J’en profite pour vous inviter. Nous allons mettre en place aux Eco Maires une commission pour essayer de montrer de manière très pratique ce que serait un Agenda 21, c’est-à-dire comment on introduit dans les politiques locales publiques l’égalité, la parité et l’équité entre les hommes et les femmes.

On arrive à le faire pour l’environnement. Quand on démarre un Agenda 21, les communes adhérentes Eco Maires intègrent l’environnement dans toutes les politiques. Il faut la même méthodologie pour intégrer l’égalité, l’équité et la parité dans toutes les politiques publiques.

Cette commission, vous en serez informés par courrier. J’espère qu’on va pouvoir construire une méthodologie et des outils très pratiques à court et long terme.

Béatrice Vessiller

Puisque c’est les Eco Maires qui parlent, franchement, je ne résiste pas à la remarque suivante : dans le petit document des Eco Maires qu’on nous a donné, vous avez sans doute toutes remarqué la composition du CA des Eco Maires… 

Nicole Albertini

Il n’y a pas qu’une femme ! Il y a une majorité de femmes qui y travaillent. On a choisi les emplois au lieu de choisir les honneurs… Il faut en parler au président…

Une intervenante

Je voudrais dire un mot sur le 8 mars, la Journée internationale des femmes. Ce n’est pas une journée où l’on vient seulement pour pleurer ou se plaindre. C’est une journée qui commémore et qui continue nos luttes, parce que les femmes n’ont jamais rien obtenu qu’en luttant, en luttant ensemble et de façon internationale.

Il faut que nous ne nous fassions aucune illusion. Il faudra que nous arrachions tout ce que nous avons à arracher. On essaiera de nous le reprendre, comme le gouvernement le fait en ce moment régulièrement, et il faudra que nous continuions à avancer coude à coude, main dans la main, effectivement transversales quelquefois mais déterminées, en sachant qu’on ne fera aucun cadeau.

France Gamerre

Il faut garder le principe de réalisme. On a mené d’autres combats dans les années 65-70, je ne veux pas jouer les anciens combattants, mais on a construit quelque chose là-dessus et tout ce qu’on a eu, on l’a pris par force, c’est vrai. Peut-être que ça peut prendre d’autres formes.

Je crois que la force des femmes c’est l’engagement politique. C’est très important, quelles que soient vos convictions politiques, de passer – c’est quelque chose qui m’est cher – de l’associatif au politique. C’est un pas à faire. C’est très difficile. 

Moi, je l’ai fait à un moment. Ça a commencé à m’agacer en 1995, à Beijing, je me suis dit qu’on piétinait. On piétine depuis vingt ans d’ailleurs. La somme de ces engagements politiques, je pense, fait avancer les choses.

Je suis consternée que, au niveau parlementaire, il y ait si peu de députés femmes et que les députés hommes, c’est un constat, même s’ils sont dans les commissions, ne s’engagent pas suffisamment sur le terrain dans leurs circonscriptions en matière de développement soutenable.

S’il y avait 50 % de femmes à l’Assemblée nationale, je vous l’assure, je suis certaine que cela bougerait. Merci.
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